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C H A P I T R E I INTRODUCTION. 

LE CADRE HISTORIQUE ET INSTITUTIONNEL DANS LEQUEL SE 

POSE LE PROBLEME<, 1~DE LA RESTRUCTURATION COMMUNALE 

I. Introduction. 

De tout temps, l'homme a eu le sentiment d'appar

tenir étroitement à une ou plusieurs collectivités ; celles-

ci peuvent être d 0 essence et de taille fort diverses : la 

famille, le clan ou la tribu, plus tard la paroisse, le bourg 

ou encore le quartier, la commune, la région, la nation, ... 

Parmi ces collectivités, la paroisse puis la com

mune ont longtemps joué un rôle considérable . 

Sans doute, le sentiment d 0 appartenance à une telle collec

tivité est-il moins fort de nos jours, en raison des progrès 

de l'urbanisation et des facilités de communication , mais 

l'évolution des habitudes de vie n°a rien enlevé à l'impor

tance du rôle que la commune joue dans notre société , bien ~ 

au contrairee L'attachement à la collec~Îvité locale dont 

on est issu reste d'ailleurs important, même si la mobilité 

des individus est plus grande~ 

La restructuration des différents niveaux de pou

voir est un sujet dont on parle beaucoup en ce moment en 

Belgique; cela tient en partie à la volonté de réformer nos 

différentes institutions, qui s'est traduite par la révision 

constitutionnelle de I97O~ Mais en ce qui concerne les pou

voirs locaux, un autre facteur est prépondérant: si les col

lectivités locales ont gardé leur importance, malgré l'évo

lution des conditions de vie, elles ont aussi gardé à peu 

de chose près, les structures dans lesquelles elles sont 

nées. C 0 est pourquoi on observe une inadéquation de notre 

découpage communal par rapport aux nécessités contemporaines. 



2o L'origine de nos communes. 

Historiquement, les racines de nos communes remon

tent généralement au Moyen Age, aux groupements de popula

tion autour des pôles d'attr action que constituaient les ab

bayes, les châteaux, puis les points de passage important, 

tels les croisements de voies de communication. L'importan-

ce des collectivités locales se développe, et c'est tout 

dvabord dans les villes qu'une organisation va apparaître. 

Les membres de certaines collectivités réussissent à arra

cher aux seigneurs des privilèges, consacrés dans des char

tes, et ainsi la ville conquiert son autonomie dans une série 

de domainesu Cette évolution se poursuit, et laisse une em

preinte profonde auj ourdvhui encore, puisqu 'à partir de cet

te époque, l'autonomie communale apparaît comme un des ga-

ges les plus sûrs de la liberté individuel l e. 

La même conception se retrouve lors de la révolu

tion française de I789 : pour assurer la liberté, l'autono

mie communale est c onsacrée et le terr itoire est divisé en 

un grand nombre de communes, le plus souvent en respectant 

les délimitations des anciennes paroisses. 

Cette ligne générale d'évolution est valable 

pour la Belgique comme pour les autres ~~ys d'Europe Occi

dentale. Lors de 1vindépendance, le territoire belge est 

divisé en 2.739 communes, et la constitution de I83I pré

voit que : "Les limites .. ., des communes ne· peuvent être 

changées ou rectifiées qu'en vertu d'une loi". (art. 3) 

La loi communale belge, qui date de I836 quant à ses fon

dements, organise le fonctionnement et les institutions 

des collectivités locales selon un double principe: 

. L'autonomie communale: le champs d'application de s 

pouvoirs communaux s'étend à "tout ce qui est d'in

térêt communal" (Const.,, art .. IOB) • 

. La tutelle administrative: une surveillance est 
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exercé e par les provinces sur l a légalité des décisions 

et des dépenses, et sur le bon fonctionnement des insti

tutions communales. 

3. Le rôle des communes. 

La compétence des pouvoirs locaux s'étend à~ 

"·•• tout ce qui est d'intérêt communal ... " précise l'art. 

108 de la Constitution. En fait, il s'agit d'une compétence 

générale et de principe pour tous les domaines la concernant 

et pour lesquels la Constitution et la législation ne pré

cisent riene 

Ce que cette spécification générale représente 

effectivement a évolué au cours du temps. Au moment de la 

rédaction de la loi communale (1836), la commune devait sur

tout intervenir dans trois domaines : 

l'état•~ivil : tenue des registres de la population, ma

riages, papiers et certificats divers, ... 

services de sécurité: principalement la police, chargée 

du maintien de l'ordre dans les lieux publics, et aussi 

le service de protection contre l'incendie. 

service de la voirie : chargé de l'entretien des voies 

de communication. 

Des communes de petite taille, ne possédant en 

conséquence que des moyens modestes, pouvaient parfaitement 

remplir ces trois tâches principales; ~des communes trop 

étendues auraient d'ailleurs été inadaptées aux conditions 

et moyens de transport de l'époqueo 

Aujourd'hui, toutefois, la situation est tout à 

fait différente. La notion d"'intérêt communal" s'étend à 

tous les domaines de la vie socio-économique. 

Dans notre monde où les pouvoirs publics interviennent de 

plus en plus, le pouvoir communal lui aussi doit organi-

ser et procurer aux habitants des services nombreux et dif-
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férenc iés . On peut citer par exemple: 

l'aménagement du territoire, avec les permis de cons

truire, l 1 organisation de lotissements, la mise en 

réserve de surfaces boisées, ... 

la politique culturelle, avec organisation de festi

vités, maison de la culture, . . o et la politique des 

sports qui peut s'y rattacher : construction et équi

pement de piscines, hall omni-sports, terrains, etc •.. 

la politique sociale : avec interventions pour les 

plus défavori sés , service d'infirmières et/ou d'as

sistantes sociales, gestion de hômes, de crêches, 

etc ... 

la fourniture de toute une série de services techni

ques : électricité, eau, télédistribution, parkings, 

entretien et construction de voiries, ... 

l'organisation de la commune, la gestion du patrimoine 

communal, une politique d'investissement et de finan

cement adéquate. 

les interventions dans le domaine économique. 

Comme on le voit par cette énumération non 

exhaustive, les tâches que doivent remplir les communes se 

sont multipliées, et se sont compliquées aussi. Le rôle de 

la commune - peut aller trè s loin: ainsi une commune dy

namique possédant des moyens suffisants peut créer et équi

per un zoning industriel, informer les éventuels candidats 

investisseurs étrangers , construire des habitations so

ciales, ..• 

L'impact de la politique communale est considérable quand 

de telles mesures sont prises et menées à bien. 

4. Problèmes actuels des communes 

Remplir ces différentes tâches, les organiser 

et gérer de façon rationti.elle l'ensemble des services, 

suppose des moyens humains et matériels bien plus con-
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sidérab l e s que ceux qui étaient nécessaires au XIXe siècle. 

Face aux multiples tâches qui relèvent aujourd' 

hui de la compétence communale, le découpage actuel de nos 

communes paraît inadéquat à différents égards. En fait, se

lon les catégories de commun es, on peut distinguer trois ty

pes de problèmes différents. La situation n'est pas identi

que selon que l'on considère: 

les agglomérations et les villes importantes. 

les petites communes ruralese 

les petites villes et centres régionaux. 

I. Problèmes_des_agglomérations_et_villes_importantes : 

Les problèmes qui se posent aux différentes commu

nes composant une agglomération importante sont parti

culiers : ces communes ont généralement une population 

nombreuse par rapport à la moyenne, et leur densité dé

mographique est forte. Mais les problèmes viennent de 

ce que l'entité réelle est divisée en plusieurs commu

nes, et les politiques menées manquent souvent de coor

dination. 

Certains projets, bénéfiques pour l'ensemble de l'a~

glomération, peuvent être abandonnés parce que la char-

ge qu 1 ils imposent est trop importante si une seule com

mune doit la supporter. Inversément, des réalisations 

(équipements, par exemple) dont une seule aurait été suf

fisante pour l'ensemble sont parfois entreprises par 

plusieurs communes indépendamment l'une de l'autre. 

En fait, 1vexistence d'une gestion uni'ijue pour l'en

semble de l'agglomération permettrait une rationalisa

tion au niveau des équipements notamment, et permet

trait également de profiter de toute une série de ren

dements d'échelle; ainsi, si la distance entre trois 

communes composant une agglomération n'est pas trop 

grande, il peut être préférable de construire une pis

cine de grande taille pour l'ensemble, plutôt que de 
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construire un bassin de natation dans chacune des 

trois communes, et cela à différents égards : économie 

lors de la construction, économie dans les frais de 

gestion, qualité supérieure et encombrement moindre de 

l'équipement à la disposition des citoyens. 

De plus, à l'intérieur d'une même agglomération, il 

reste des inégalités entre les différentes communes: 

les citoyens sont imposés de façons différentes, et ne 

disposent pas des mêmes services, bien qu'habitant la 

même ville. 

Etant donné ces éléments, une coordination poussée 

ne pourrait qu'être bénéfique à l'ensemble de l'agglo

mération qui pourrait ainsi diriger son développement 

de façon plus efficace. Pour ce faire, plusieurs solu

tions s'offrent aux agglomérations importantes : la fu

sion, mais aussi les formules d'agglomération et de fé

dération de communes prévues par la réforme constitu

tionnelle de I970 et dont le législateur a organisé 

les différentes modalités (•). 

2 • ~E~e~~~~~-~~~-E~~!~~~-~~~~~~~~-E~E~!~~: 

Il existe dans notre pays de nombreuses petites com

munes peu peuplées. Le plus souvent, les ressources hu

maines et financières de ces communes sont trop faibles 

pour fournir aux habitants des services développés. 

Si, parmi ces communes, certaines sont relativeme ·t 

riches en ce sens que le patrimoine communal est impor

tant et fournit des ressources non négligeables (vente 

de bois, locations de chasse, carrières, •.• ), ~ : a .·''···.'.,· 

plupart connaissent des difficultés financières si el-

les essaient d'améliorer les services qu'elles rende • 
Il y a donc là un double problème. Tout d'abord l' 

inégalité peut se traduire par des différences impor

tantes dans les charges que supportent les habitants de 

(*) Cfr La section légi ~iative (chapitre II). 
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communes voisines .. Ensuite, les servic es offerts par 

la commune sont généralement insuffisants si on les 

compare à ceux dont disposent les citoyens d'entités 

plus importantes. 

3 . Problèmes_des_Eetites_villes_et_centres_régionaux: 

Les communes qui se sont développées jusqu'à deve

nir des petits centres attractifs au niveau régional , 

connaissent elles aussi des problèmes. 

Tout d'abord, dans certains cas, la commune s'est 

développée de telle s orte qu'elle occupe la totalité 

de son territoire ou presque. Se pose alors un problè

me de place pour poursuivre le développement , par exem

ple en étendant un zoning ou en créant des lotissements. 

Dans ce cas, la fusion peut apporter une solution . 

D'autre part, ces communes financent un certain nom

bre de services et d vactivités qui profitent aussi aux 

habitants des petites communes voisines (p ar exemple 

des installations sportives ou culturelles) . 

Ces services sont financés par la commune centre, 

et notammen t pour les taxes qu'elle perçoit sur ses ha

bitants, mais les utilisateurs des autres communes n'i19,

terviennent pas dans ce financement, ce qui peut faire 

naître un sentiment d'injustice. 

Ici encore le fait que seule la "commune centre" fi

nance les services sur son territoire peut l'amener à 

abandonner certains projets qui sont très valab le s dans 

une optique plus régionale. 

Outre ces différents problèmes spécifiques, i lron

vient aussi de tenir compte des relations qui se sont déve

loppées entre les communes et les autres niveaux du pouvoir. 

En effet, la commune a aujourd'hui à donner un avis pour un 

certain nombre de projets, parfois très complexes; son r ôle 

d'initiative se développe également , elle a plus que par le 

passé la responsabilité d'effectuer des études et de pro-
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mouvoir des projets dans certains domaines (par exemple 

urbanisme~ aménagement du territoire, projets de plan de 

secteur, etc ... ). Le s instructions et demandes de rensei

gnements en provenance des échelons supérieurs prennent 

également de plus en plus de temps aux services adminis

tratifs locaux. 

Pour toutes ces raisons, une volonté se dégage nettement 

dans les niveaux supérieurs de l 9 administration, de pro

céder à une restructuration; de façon à traiter avec des 

communes moins nombreuses, mais plus vastes, plus peuplées, 

et disposant de services suffisamment nombreux et spécia

lisés. 

Cette volonté de rendre plus efficace la ges-

tion des pouvoirs locaux et leur organisation est d'autant 

plus justifiée que les communes ont à jouer un rôle plus im

portant encore que par le passé. 

Nous avons déjà souligné l'extension des interventions de la 

commune, dans les domaines sociaux et économiques notamment. 

De plus, le rôle politique du pouvoir local garde toute son 

importanceo La commune est l'échelon du pouvoir le plus pro

che du citoyen, elle est dirigée par une équipe d'élus lo

caux, avec lesquels le citoyen peut facilement entretenir 

des contacts (pour autant que la commune garde une taille 

permettant ces contacts). 

C'est au plan communal que le citoyen peut le mieux partici

per au jeu démocratique : il connaît certains candidats, il 

vit avec les problèmes qui font l'objet du programme élec

toral, il peut contrôler dans quelle mesure le programme est 

vraiment appliqué. 

En cas de difficultés administratives, c'est souvent à un 

échevin que le citoyen va s'adresser et c'est à l'adminis

tration communale qu'il aura recours pour l'exécution des 

f ormalités requises par les différentes circonstances : mo

difications d'état civil, papiers d'identité, certificats di

vers, etc ... 
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Ceci constitue un argument supplémentaire pour se féliciter 

de l'existence des communes, mais également une contrainte 

importante dont il faudrait tenir compte dans le processus 

de leur restructuration. Il convient de maintenir une taille 

et une organisation telles que ce sentiment de démocratie et 

la possibilité de contacts humains puissent subsister. 

C'est à cette vaste tâche que s'attaque actue l 

lement la Belgi1ue: restructurer les pouvoirs lo

caux en vue de former des communes qui soient ca

pables de fournir le s différents services que l'Etat 

et les citoyens en attendent et de les gérer effi

cacement, mais en même temps des communes qui gar

dent une taille sauvegardant la possibilité de 

contacts humains . 
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C H A P I T R E II DIFFERENTES APPROCHES 

DE LA RESTRUCTURATION DES POUVOIRS LOCAUX 

Introduction 

Ce chapitre est consacré à une analyse plus approfon

die de la situation et des caractéristiques des communes belges, 

et à 1 1 étude de l'évolution qui a conduit à la volonté actuel-

le de réforme. La situation présente est en effet le résultat 

de toute une évolution dont nous ferons ressortir les éléments 

principaux .. 

Trois sections présentent successivement trois éclairages dif

férents du problème qui nous occupe 

- section I ~ Approche historique 

et de la législatione 

l'évolution des conceptions 

Cette section présente un tableau synoptique des faits mar

quants de l'évolution historique, qui est ensuite commentée 

et de s préc isions sont apportées sur les principaux textes 

légaux. 

section 2 : Approche descriptive: les caractéris tiques des 

communes., 

Dans cette section, les caractéristiques actuelles de nos com

munes sont examinées, et brièvement comparées avec la situa

tion dans les autres pays d'Europe. 

- section 3 : Les expériences de fusion en Belgique : 

Dans une dernière section on se penchera sur les fusions qui ont 

été effectuées jusqu'à présent en Belgique, et sur les conclu

sions que l'on peut en retirer • 

• 
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* SECTION I : Approche historique ~ l'évolution des 

conceptions et de la législation . 

L 9 évolution des idées sur le sujet et l'évolution 

de la législation qui en a résulté 9 sont mises en parallèle 

dans le tableau synoptique (Cfr Po I2) que nous allons com

menter brièvement, en deux paragraphes : 

le premier reprendra l'évolution des c onceptions parmi les

quelles on peut distinguer trois périodes : 

. avant I920, 

. entre I920 et I955, 

. depuis I955 . 

le second paragraphe apporte des précisions sur la législa

tion regroupée en trois points selon sa nature : 

. la constitution, 

. les loi s sur la modification des limites, 

. la législation sur le s finances (fonds des communes). 

I . L ' évolution historique : 

I.I Avant I920: 

Les discussions à propos de la taille qu ' il conv ient de donner 

aux entités communales ne sont pas neuves o Lors de leur créa-

tion apres la révolution française, deux thèses s 'opposaient 

déjà: des communes relativement peu nombreuses et assez fortes , 

ou un grand nombre de petites communes . La seconde solution a été 

choisie, car elle semblait devoir favoriser la libertéindividuel

le, alors que dans la première hypothèse, les pouvoirs locaux 

risquaient d'être trop puissants,et un des soucis de l'époque 

était d ' éviter la renaissance de provinces trop forte~ qui han

dicapent le pouvoir central . La loi communale belge applique le 

même principe et les habitants se répartissent en un nombre de 

communes important, qui va encore s ' accroître jusqu ' en I928 où 

2.675 commune s existent . 



I2 
Ev olution_historique_:_tablea.u_synoptique 

CHRONO
LOGIE. 

I83I 

I836 

I86O 

I9OO 

I92O 

I922 

I928 

I937 

I94O 

I945 

I948 

I958 

I96I 

I964 

I97O-7I 

I97I 

Evolution des conceptions 

Origine des communes : 
révolution française 
~ grand nombre de 
communes. 

Création 

de 

communes 

Prise de conscience d' 
une inadéquation. 

Intercommunales 

Nombre maximum de com
munes : 2.675. 

Rapport Holvoet -Etude 
du C.E.R.E 

Fusions autoritaires 
dans les aggloméra
tions. 

Question Eyskens -avis 
du Conseil Central de 
l'Economie 

Première série de fusions 

Seconde série de fusions 

Document de travail du 
Ministère de l 9 Intérieur 
Nombreuses études 
Consultations officieuses 

Evolution de la lé
gislation. 

Constitution belge 

Loi communale 

Premier fonds des 
communes 

Loi sur les inter
communales (après 
révision de la cons
titution) 

Révision du fonds des 
communes. 

Première loi de fusio 

Réforme du fonds des 1 

communes 

Révision de la Const. 

Seconde loi sur la fu 
sion -Loi sur les ag 
glom. et fédération& 



Dans les années 20, se r e nforce une prise d e consc i e nc e de 

l ' inadéquation des structures communales à un c e r tai n nombre 
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de probl èmes . La plupart des communes ont en e ff e t une ta i lle 

telle qu ' elles ne peuvent isolément rendre c ertains serv ices . 

Pour remédier à cet état de fait , une loi promulgée e n I922 ( * ) 

organise une forme de coopération entre les communes p our ce r 

tains objets particuliers . Le s organismes, plus connus s ou s le 

nom d ' intercommunales, fonctionnant sur base de ce t e x te e t des 

extensions qui en ont été faites , jouent un r ôle considérable 

dans la vie des pouvoirs locaux , puisque p lus de 200 de ces 

associations fonctionnent actuellement , assurant de s s ervices 

très diversifiés (gaz, électricité, enseignement , développe

ment , logement, etc ... ). Ce texte ne cons t itu e c ependant qu ' un 

palliatif , et le courant en faveur d' une réforme p l us profonde 

se confirme dans les années 30. 

Ainsi deux études assez approfondies sont condui te s : 

- Le "Rapport Holvoet" , suscité par le gouvernemen t Van Zee

l and, se penche sur le s prob lèmes des grandes agglomérat ions . 

- Une étude du C .. E . R. E (**) prévoit pour les petites c ommunes 

les solutions suivantes : 

.. fusion obligatoire p our toutes les communes de mo i n s de 

500 habitants . 

.. fusion facultative pour celles comprenan t de 500 à I . 000 

habitants . 

Toutefois, les préoccup:i.tions du moment fon t p asse r 

les problèmes communaux à l ' arrière -plan, et aucune réali sa

tion concrète n ' est effectuée . 

La guerre de I 9 40-45 voit dans notr e pays u ne pre-

(*) Ier mars I922 g loi relative à l ' association de s communes 
dans un but d ' utilité publique, rendue possible par une 
modification de la Constitution (Cfr points 2 . I ). 

(**) Centre d ' Etude pour la Réforme de l ' Etat . 
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mière expérience de fusion: l'occupant applique en I94I une 

formule de fusion autoritaire dans les grandes agglomérations . 

Cette expérience a été arrêtée dès 1945, et les circonstances 

dans lesquelles elle a été effectuée ont influencé de façon 

négative l'étude du problème; plus personne n'a en effet osé 

suggérer des solutions de cet or dre dans la période d ' après

guerre o 

I.3 Après I955 : 

Ce n'est qu ' en 1958 que le problème est abordé réellement . 

Le premier ministre Eyskens pose le principe de réformes pour 

les pouvoirs locaux dans sa déclaration d'investiture . Il 

adresse au Conseil Central de l'Economie la question suivan

te ~ 

"Quels sont les voeux des milieux économiques à propos d'une 

"réforme de notre organisation des pouvoirs communaux,et no

"tarnment d'un regroupement des grandes agglomérations et des 

"petites communes rurales?" (*). 

Le Conseil rend l ' année suivante un avis ( *) dans 

lequel il se prononce : 

pour la création d'un organe supra communal dans les gran

des agglomérations, 

- et pour"•• • la fusion des petites communes rurales de 

moins de 2.500 habitants ... , après une enquête approfondie 

à effectuer sur le fonctionnement de ces communes, lorsque 

cette solution présente des avantages évidents, et en te

nant compte de la structure de ces communes sui~ant les 
, • 99 regions.o • • 

Le législateur publie à la suite de cet avis un 

premier texte sur la fusion des communes, en I96I. 

Ce texte (**) a entraîné la suppression par fusion de 298 

(*) "Avis du Conseil Central de l'Economie concernant l'émi
ettement des pouvoirs locaux" in Mouvement Communal, 
I960, pages I3 à 25. 

(**) Cfr le point 2.2 de la présente section , pour l'examen 
de ces textes 



I5 

communes, en deux séries : en I964 et en I970-7I. 

Toutefois, ces résultats ont été jugés insuffisants, 

et une seconde l égislation est élaborée en I97I (*) ; deux 

lois paraissent à trois jours d'intervalle 

une loi sur la fusion, simplifiant et généralisant la pro

cédure, et renforçant les incitants financiers . 

une loi sur les agglomérations et fédérations de c ommunes, 

qui avaient été prévues par la révision constitutionnelle 

de I970. 

Suite à cette législation, de nombreuses é tudes ont 

été effectuées, dont le document de travail du Ministère de 

1 'In térieur connu sous le nom de "plan Costard" et r e;i.d u pu:) l ic 

par la presse en I972, est la plus connue. 

Ce document a été pris comme base par la plupart des 

études ultérieures. Il propose une réforme profonde, puisque 

le nombre des communes, qui s'élève à 2.359 actuellement, 

devrait être ramené à moins de 600 (595 dans la version de 

I972, environ 500 après remaniement). Basé notamment sur des 

éléments d'aménagement du territoire, le rapport a fixé les 

objectifs suivants : un minimum de 5.00C h abitants et de 

3.000 hectares par entité locale, un chiffre inférieur pour 

un des deux critères ne pouvant être accepté que s'il est 

compensé par une valeur supérieure de l'autre critère. 

L'approche suivie est à la fois régionale et prag

matique : 

- régionale, car la diversité des situations de départ selon 

le s régions impose une telle approche. 

pragmatique ensuite : dans chaque cas, les éléments les 

plus diversifiés ont été retenus de façon à approcher au 

mieux la réalité : éléments d'aménagements du territoire 

(autoroutes, ponts, ceintures boisées, ..• ) mais aussi toute 

(*) Cfr le point 2.2 de la présente section, pour l'examen 
de ces textes. 



indication sur les affinités actuelles (réalisations 

communes , •• e) par exemple. 
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Des consultatinns officieuses sont actue llement en 

cours à l'initiative du Ministère de l'Intérieur, et de nom

breuses études sont menées par les provinces, certains grou

pes de communes, des partis politiques, etc ... 

La phase des consultations officielles n'est toutefois p as 

encore entamée ., 

En résumé, on peut à propos de l ' évolution de s idées 

sur la restructuration communale, écrire ceci : 

Si les controverses au sujet de la taille à donner aux commu

nes ne sont pas neuves, ce n'est qu ' à partir de I935 que le 

problème a été réellement envisagé . 

Différents événements ont fait que le premier texte l é gal n'a 

vu le jour qu ' en I96I, et il faut attendre les deux lois de 

I97I pour voir se dessiner de vastes projets de restructura

tion . 

Soulignons également l'évolution du critère de population mi

nimum~ de 500 à I.000 habitants en I937, on envisage en I960 

des ensembles d'au moins 2.500 habitants . Le plan Costard par

le en I972 de 5 . 000 habitants et actuellement on s 'oriente ver s 

la création d ' un maximum d'entités de pl.us de I 0.000 habitants. 

2. Précisions sur la législation: 

2.I. La constitution: 

Dès I83I, la constitution belge consacre l'existence 

des communes et leur attribue des pouvoirs : 

"Les limite s de l'Etat, des Provinces et des communes ne peuvent 
11être changées ou rectifiées qu ' en vertu d ' une loi" ( art . 3) 

"Les intérêts exclusivement communaux ou provinciaux sont réglés 



"par les c ons e ils communaux ou provinciaux d'après les 

"principes établis par la constitution" (art. 3I). 

Les révisions constitutionnelles ont précisé ou 

modifié deux éléments : 

* en I92I, la révision constitu tionnelle ajoute à l'art. 
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I08, un paragraphe prévoyant explicitement la possibili

té d'associations de pouvoirs publics (intercommunales ). 

* en I970, deux modifications importantes pour les pouvoir s 

locaux: 

l' ajoute à l'art. I08 d'un 11 3"" qui prévoi t 

"la décentralisation d'attributions vers les institu

tions provinciales et communale s " . 

l'ajoute des articles I08 bis et I08 ter: 

"la loi crée des agglomérations et des fédérati ons de 

communes ~ Elle détermine leur organisation et l eur com

pétence en consacrant l'application des principes énon

cés à l'article I08 . ., ." (art. I08 bis ) 

(l'article I08 ter précise les modalités propres à l' ag

glomération bruxelloise) . 

2.2 Législation sur la modification des limites. 

2.2.I Avant I96I: 

Avant la loi de I96I, le s bases légales de toute opé

ration de fusion étaient les suivantes : 

l'art. 3 de la constitution précise que le s limites des commu

nes ne peuvent être changées qu'en vertu d'une loi. 

- l'art. 83 de l a loi provinciale précise que le conseil provi n

cial doit donner s on avis pour ces opérations. 

les art. I52 et ISI de la loi communale de I836 décriven t la 

procédure à suivre. 

En fait, la procédure prévue pour les opérations de 

fusion n ' é tait p as très s atisfaisante. La consultation des con

seil s communaux n 'es t pas prévue; par contre l'avis du c onseil 
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provincial es t obligato ire, mais aucun délai n ' est prévu pour 

l'émission de cet avis . Ceci explique que peu de fusions aient 

été réalisées avant I96I. 

2.2.2. La législation de I96I : 

Devant le peu de fu s ions réalisées sur base de la 

législation ancienne 9 le législateur organise une procédure 

s implifiée accompagnée d'incitants financiers , dans la loi dite 

"loi unique" de I96I ( art . 9I à. 95) .. 

~rois points ressortent p articulièrement de ces articles : 

- a) Les motifs pour lesquels la fusion peut avoir lieu sont 

très largement définis, puisque l'art. 9I précise : 

"Si des conditions d'ordre géographique, linguistique, fi

"nancier, économique , social ou culturel le requièrent, 

"le Roi peut .... fusionner des communes limitrophes ou ap-
11porter à leurs limites le s modifications qu 1 I l détermi-

"ne ... 11 • 

(La loi de I96I ne s 'applique toutefois pas aux communes 

faisant partie des agglomérations d 'Anver s , Bruxelles, 

Charleroi, Gand et Liège). 

- b) La procédure prévoit la consultation des intéressés : 

"Les propositions relatives à ces modifications territo

"riales sont soumises à l' initiative du Ministère de l'In-
11 térieur et par le Gouverneur de la Province, aux conseils 

"communaux intéressés et a la députation permanente du con

" seil provincial ... " (art. 9 2) . 

Un délai de trois mois est prévu pour la remise de ces 

avis, un défaut d ' avis étant assimilé à un avis favorable. 

- c ) l'art. 94 prévoyait des incitants financiers par l'intermé

diaire du fonds des communeso Toutefois , celui-ci a été 

profondément remanié en I964 (Cfr inf ra) , et après modifi

cation de 1 °art. 94 de la loi de I96I , ces incitants fi

nanciers se présentent comme ceci : 

une aide exceptionnelle en cas de charges particulières 

ou pour apurer tout ou partie du passif de la nouvelle 
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c ommune, dans certains cas9 

un complément de recettes égal à IO % de la quote-part 

de la commune dans le fonds B, et cela, automatiquement 

pendant cinq ans . 

Sur base de ce texte, deux séries de fusions ont été effectuées, 

qui ont entraîné la suppression de 298 communes. 

2.2.3. La légi s lation de I97I: 

a) la 1Qoi concernant la fusion des communes et la modification 

de leurs limite s " (23 juillet I97I) . 

L ' apport principal de ce texte réside dans le renforcement 

des incitants financiers proposés aux communes f usionnées. 

Cette fois, trois types d'aides sont prévus : (art. 5) 

un complément de recettes égal à IS % de la quotepart du 

fonds des communes les cinq prewières années , et de IO % 
les cinq années suivantes . 

une aide exceptionnelle si l a quotepart de la nouvelle en

tité est inférieure à la somme de celles qu 'auraient obte

nues les anciennes communes. 

une aide exceptionnelle est possible pour apurer un passif 

trop lourd ou couvrir des charges exceptionnel les. 

Ce texte précise un certain nombre d'autres points, et 

notamment: -des mesures sont prévues "en vue de sauve

garder les droits du personnel des communes intéressées ... " 

( art .. 8) . 

les avantages financie r s prévus s ' appliquent 

également aux communes fusionnées en vertu de la loi de 

I96I, que ce texte remplace. 

Toutefois, lVincitant principal à la fusion pour les com

munes est moins dans les avantages financiers prévus que dans 

un petit paragraphe de la loi sur les fédérations et agglo

mérations de c ommune s , postérieure de trois jours à la loi 

de fusion . 



b) la "loi organisant les agglomérations et les fédérations 

de communes" (26 juillet I97I) . 
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Ce texte assez long (9 6 articles) pré voit les modalités 

de fonctionnement des organes nouve aux prévus par la r évis ion 

constitutionnelle de I970; t.2:'.'ois cas son t prévus : 

les cinq grandes agglomérations . 

- le s fédérations périphériques. 

les autres fédérations de communes. 

Le texte précise notamment les compétences qui sont at

tribuées à ces différents organes (*). 

Un petit paragraphe est plus particulièrement à mettre en 

évidence: le paragraphe 4 de l'article 2 é nonce ceci: 

''A partir du I janvier I975 et avant le I janvier I976, 

" l e Roi désigne la fédération à laquelle appartient tou

"te commune du Royaume qui ne fait partie d'aucune ag

"glomération ou fédérati on ou_g;ui.1_même_a12rès_fusion, 

"ne_constitue_pas_une_entité_suffisante". 

La parution quasi simultanée des deux tex tes, et l'im

portance des aides financières accordées aux communes fu

sionnées, a contribué à faire prendre conscience à tous les 

intéressés que cette fois la volonté de réforme du l égisla

teur est bien réelle, et qu 'il est décidé à affecter les 

moyens nécessaires, à la restructuration des pouvoirs locaux . 

2 . 3 . Princip aux textes sur le s finances communales : 

2.3.I Avant I964: 

Jusqu ' en I860, les recettes communales se composent es

sentie llement de droits d'octroi (environ 80 % du t otal) et des 

revenus du patrimoine communal . A partir de I860, l'Etat inter

vient financièrement dans le s r ecettes: le législateur suppri

me les droits d ' octroi èt crée un Fonds Communal . Beaucoup de 

communes connaissent alors des difficultés, et lèvent des taxes 

directes pour financer leurs dépenses. Diverses modifications de 

(*) Cfr annexe III. 
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la législation sur les finances communales sont observées jus

qu'en I948, les taxes communales directes notamment, sont rem

placées par des centimes additionnels. En I948 (*), le légis

lateur réorganise profondément les ressources financières des 

communes, par sa loi dite "loi Vermeylen". Ce texte prévoit 

trois types de mesures : 

a) organisation de deux fonds alimentés par le trésor et répar-

tis entre les communes : 

un fond s communal d'assistance publique, doté d'un mil

liard de francs annuellement. 

un fonds des communes réorganisé, doté de quatre mil

liards, ave c une augmentation annuelle de vingt millions. 

b) toute une série de prélèvements fiscaux échappent aux com

munes (art. 34 à 4I). 

c) certaines dépenses qui ressortissaient des communes sont re

prises désormais par l'Etat (art. 42 à 44) 

Cette réforme sera toutefois vite dépassée: les augmentations 

prévues pour les fonds se révèlent insuffisantes vu l'évolution 

des autres recettes et des dépenses communales. De plus, les 

critères de répartition des fonds ne sont pas révélés très bons 

à l'usage. C'es t pourquoi le système est profondément remanié 

en I964. 

2.3.2. A partir de I964: 

La "loi du I6 mars I964, relative au fonds des communes" 

crée un système plus adapté aux nécessités contemporaines. Elle 

est la base légale du fonds des communes que nous connaissons 

actuellement. Le contenu de ce texte important peut être résu-

mé en trois points : 

a) un fonds unique remplace les deux fonds prévus par la loi de 

I948 . Ce fonds est alimenté par une dotation du trésor, le 

montant e s t fixé légalement pour les trois premières années, 

et par la suite la dotation représente une part de ~certains 

impôts de l'Etat. 

b) la masse globale est divisée comme suit: 

(*) 24 décemb r e I948 : loi concernant les finances provinciales 
et communale s . 
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. un fonds A (37 %) est réservé aux quatre grandes villes 

(Anvers, Bruxelles, Gand et Liège) . 

. le reste (63 %) est réparti de la façon suivante: 

un fonds B (56 %) réservé à l •ensemble des communes 

qui ne relèvent pas du fonds A. 

un fonds de compensation fiscale (5%) destiné aux com

munes dont les recettes fiscales sont inférieures à la 

moyenne de leur catégorie. 

- un fonds d'aide (2 %) est réservé aux communes dont la 

situation financière est particulièrement obérée. 

A titre dvindication, signalons que la masse globale répar

tie en 1964 se montait à 8,9 milliards de francs. En 1972, 

2I milliards de francs ont été redistribués aux communes 

par les quatre fonds (*). 

c) pour la répartit ion du fonds B, qui intéresse le plus grand 

nombre de communes, l'ensemble des collectivités locales est 

divisé en quatre catégories 

- première catégorie : 

seconde catégorie: 

troisième catégorie 

- quatrième catégorie 

~ I0.000 habitants. 

5.000 à 9.999 habitants. 

2.500 à 4.999 habitants. 

( 2.500 habitants. 

Les critères pris en considération pour calculer la part qui 

revient à une commune, sont différents selon la catégorie 

à laquelle appartient cette commune~ 

Ces critères sont détaillés aux articles 9 et I0 de la loi 

(* ~) .Le système actuel est tel que la commune a intérêt à 

intérêt à avoir une population importante,de façon à être 

classée en première catégorie. 

Depuis la mise en place en I964 du fonds des communes dans 

ses modalités actuelles, environ 27 % des dépenses communa les 

(*) Cfr annexe II - r. 

(**) Cfr annexer. Des renseignements figurent également dans 
Depré : "Problèmes concernant le Fonds des Communes." , in 
Bulletin du Crédit Communal, n°I07 (1972), pages 63 à 75. 
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ordinaires s on t financées par ce moyen. 

Certaines propositions de réformes du fonds ont cependant vu 

le jour .. 

Il semble en effet que le système de répartition e ntr e les 

différentes communes doive être revu si les opérat i ons de 

fusion prévues et souhaitée s sont réalisées . Le sy s tème ac

tuel est adapté à nos 2 . 359 communes, dont beaucoup s ont en 

catégories trois et quatre . Si ce nombre est réduit à e nvi

ron 500~ en majorité en première catégorie, certains problè

mes apparaissent si les clés de répartition restent i den

tiques . 

De plus, certaines catégories de communes (principale

ment le s villes moyennes), connaissent des difficultés par

ticulières et voudraient obtenir une part p l us importan te 

que celle qui leur est attribuée par le sys t ème actuel. 

En résumé, on peut constat er que depuis une qui& 

zaine d ' années , le l égislateur s ' e fforce d'amé 

liorer la situation des c ommunes, n otamment en 

provoquant des regroupements ~ loi de fusion de 

I96I, réorganisation du fonds des commune s en 

I964, révision co~stitutionnel le, l es deux lois 

de I97I enfin . A la suite de c e s diffé rent s 

textes, un vaste mouvement est entamé , qui 

devrait amener une réduction importan t e du n om

bre de nos communes, très p robab l e men t avant 

I976 . 
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* SECTION 2 i Les caractéristiques de s communes : 

Dans cette seconde section, nous considérons les ca

ractéristiques actuelles des communes belges, auxquelles doit 

s'appliquer la réforme . Dans un premier temps, nous examinons 

la situation chez nos voisins européens, afi n de mieux situer 

l'évolution belge; nous analysons ensuite les c aractéristi

ques des entités locales de notre pays. 

I. L ' évolution en Europe . 

Pour approcher la situation dans les différents pays 

d'Europe, nous avons repris dans le tableau récapitulatif 

(Cfr page ~6} , les éléments suivants : 

- nombre de communes vers I960 et I970. 

- superficie et population moyenne par commune. 

Comme on peut le voir, ces caractéristiques varient 

sensiblement d ' un pays à l'autre . Avant de passer brièvement 

en revue ces différents pays (et l ' Angleterre, dont la si

tuation est particulière ), il convient toutefois de faire une 

remarque: on peut distinguer deux groupes parmi les pays eu

ropéens, selon 1 vunicité ou la diversité des entités locales 

de base. Dans la plupart des pays, l'entité de base est uni

que et correspond assez bien à notre commune; toutefois,dans 

quelques pays (Grande Bretagne , et pays scandinaves princi

palement)j l'entité locale de base se situe à un niveau plus 

élevé et connaît des subdivisions. 

!'.!!!~~~~!.:~: 

L 9 Allemagne est un pays fédéral, et l'organisation 

des pouvoir s locaux est du ressort des différents Lander. 

Une volonté de restructuration est observée partout, mais les 

mesures prises sont différentes d'un Land à l 'autre; ainsi, 

la Bavière a décidé de fusionner toutes les communes de moins 
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de 500 habitants, alors qu'en basse Sav~ 7 les études effectuées 

amènent à considérer que la commune optimale doit compter à 

peu prè s 7.000 habitants . 

France: 

L 9 érniettement des pouvoirs locaux y est particulièrement 

prononcé puisqu 0 environ 24.000 communes comptent moins de 500 

habitants . Pour remédier à cette situation , le législateur a pré

vu différents textes, dont la "loi du I6 juillet I97I sur l es f u

sions et regroupements de communes". 

Les différentes mesures légales visent à favoriser quatre types 

de solutions ~ 

des fusions de communes , avec consultation des intéressés et 

incitants financiers. Toutefois, ceci ne semble pas être l a 

solution mise en avant en dehors des agglomérations; le texte 

du I6 juillet I97I parle en effet de''• •• propositions de fu

sions .• e pour les communes qui ne peuvent pas assumer leurs 

missions essentielles ni recourir à d'autres formes de re

groupements .•. 11 (art. 3). 

des syndicats de communes , assez semblables à nos intercommu

nales, mais susceptibles d'avoir un objet plus large et des 

vocations multiples. 

- des communautés urbaines , pou r les agglomérations de plu s de 

50.000 habitants . 

des districts urbains, pour les autres agglomérations . 

Italie : 

Ici également la situation est différente selon l e s ré

gions; la plupart de celles-ci diminuent le nombre de leurs com

munes, mais simultanémen t de nouvelles entités sont créées 

dans certaines régions de montagne, où des problèmes particu

liers de distance et d 0 isolement se posent, ce qui explique 

le léger accroissement net du nombre de communes àans notre 

tableau. 
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Nombre e t c aractéristiques moyenn~ des communes dans 

quelques pays européens. 

Années d' Nombre de Caractéristiques Pays observa- communes . 
tion moyennes 

Superficie 
(Km2) 

Population 

Allemagne I96I 24.503 I0,I 2.38I 

I969 23.629 

Belgique I96I 2.663 II,8 3.625 

I97I 2.356 

France I96I 37.962 I4,5 I.225 

I97I 37.708 

Italie I96I 8.035 37,5 6.342 

I970 8.055 

Luxembourg I96I I 26 20,5 2o6I6 

I97I I26 

Pays-Bas I96I 994 34,4 I2.464 

I970 9I3 

Suède I964 I.030 436 7.438 

I97I 460 

Sources diverses, dont: 

- H. Bakker: "Territoriale herindeling, samenwerking en 
bijzondere bestuursvormen in de sfeer van het openbaar 
bestuur" (I968). 

- E .. Van Hecke: "Les fusions de communes 64-7I", Courier 
hebdomadaire du CRISP n°540-4I, du 25.II.7I. 
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Des procédures de consultation et différentes études 

sont entamées, le gouvernement désirant réduire de façon 

sensible le nombre de communes . On parle généralement de con

server de 30 à 50 entités locales (contre I26 actuellement ) à 

la fin des opérations de regro~pementG 

~~ï~=~~~ : 
Dans ce pays où les caractéristiques de superficie et 

de population totales sont assez proches de celles de la Bel

gique, le nombre de communes est nettement plus faib le que 

chez nous. Ceci est dû à une politique de fusion appliquée de

puis un certain temps déjà. En fait, c'est en I85I que le nom

bre de communes a commencé a décroître chez nos voisins du 

Nord, et des opérations de fusion continuent à y être étudiées 

systématiquement. 

Pays_Scandinaves : 

Ces pays ont également fait de gros efforts pour rédui

re le nombre de leurs communes . Ainsi en Suède où existaient 

2.500 communes en I952, le nombre d'entités locales devrait 

atteindre 270 unités fin I974. Les réformes suédoises visent 

en effet à faire coïncider les communes avec les régions. Dans 

le même esprit, le Danemark vise à ramener à environ 300 unités 

le nombre de ses communes . 

Il ne faut toutefois pas perdre de vue que ces "commu

nes" ne sont pas semblables à nos entités locales, dans la me

sure où elles connaissent certaines subdivisions. 

~E~~~~-~E~!~2~~ ~ 

La situation y est caractérisée dès I96I par des com

munes prunombreuses relativement, mais de grande taille et avec 

une population importante (I. 300 communes avec des caractéris

tiques moyennes de II5 km 2 et 27 . 500 habitants ). 

Différentes possibil ités sont étudiées pour une meilleure or

ganisation des entités locales. Ainsi un document publié en 
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I969 et c onnu sous le nom de "Rapport Maud" préconise d'or~ 

ganiser 1vAngleterre (moins Londres) sur base de 6I e nti t é s 

locales, reprenant une population de 250 .000 à I . 000. 000 

d'habitants chacune . En fait, ceci revient à considérer c om

me entité locale de base, l ' équivalent de nos provinces . 

L'optique de cette étude est donc fondamentalement diffé

rente de celle qui prévaut dans notre pays . 

En résumé, bien que les situations de départ 

entre les pays et les régions qui les compo

sent soient assez différentes, et que l ' opti 

que des réforme s varie parfois sensiblement, 

une volonté de restructurer les pouvoi rs lo

caux en vue de renforcer leur efficacité p e ut 

être observée dans la plupart des pays euro

péens . 

2. Données propres à la Belgique: 

Le nombre de communes en Belgique est actue l l e men t 

de 2.359 unités, en légère diminution depuis I928 , année où 

la Belgique connaissait le maximum d ' entités locales : 

2 . 675 (*). 

Des divergences dans les caractéristiques de ces 

communes existent entre les provinces, comme cela ressort 

du tableau de la page suivante . Et ces divergences ont été 

légèrement renforcées par les récentes opérations de fus ion : 

en effet, sur les 298 communes supprimées (en I964 et 

I970-7I), 84 étaient situées en Wallonie et 2I4 en Flandres, 

où les caractéristiques moyennes étaient cependant déjà plus 

élevées(*). Cette inégalité régionale est importante dans 

la mesure où les communes plus peuplées disposent de plus de 

(*) Cfr annexe IV. 



Nombre et caractéristiques des communes belges. 

Province Nombre de corn- caract .. provin- Caract. communales 
munes. ( *) c i ales. 

Pop. ( * ) Superf. Popul. Superficie 
(km 2 ) moyenne moyenne 

Anvers I47 I.533.249 2.86I I0.,647 I9,86 

Fl .. occ .. 240 I.054.429 3.I34 5 .. 794 I7,2I 

Fl. or. 282 I.3I0.II7 20982 5 .. 436 I2,37 

Limbourg 202 652.547 2.422 4.798 I7,80 

Brabant 356 2.I76.373 3 .. 37I 60595 I0,2I 

Hainaut 444 I.3I7.453 3.390 3c028 8,7I 

Liège 339 I.008.905 3.876 3oI83 I2,22 

Luxembourg 23I 2I7.3I0 4.4I8 94 9 l ';; , 29 

Namur 345 380.561 3.659 I .. I03 I0,60 

Royaume 2.586 9.650.944 30.5I3 4o09I I2,93 

(*) fin I970 (avant les fusions de I970-7I). 

Source - : I.N.S recensements de I96I et 1970 (calculs propres). 

I\J 
I.O 
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moyens f inanciers, ce qui leur permet de mener des politiques 

plus nombreuses et plus ambitieuses, et d'assurer des servi

ces plus nombreux à leur population. 

Les différences existant entre les régions ou les 

provinces quant au découpage communal, ne se limitent cepen

dant pas à des considérations de superficie et de population 

moyennes. Pour percevoir exactement les données du problème, 

il convient de se pencher sur une typologie suffisamment fi

ne des communes, et de voir ce que donne son application aux 

différentes régions ou provinces. 

Parmi les typologies existant actuellement pour les 

communes belges, nous avons retenu celle de l'Institut Natio

nal de Statistiques, basée sur le degré d'urbanisation au 

3I décembre I96I (*). 

Cette étude classe les communes existant en I963-64 

(c'est-à-dire avant la première série de fusion) en 3 catégo

rie:, elles-mêmes subdivisées en sous-catégories, selon des 

critères que nous avons résumés ' en annexe (Cfr annexe IV, 4). 

Voir tableau page 3I. 

(*) W. Van Waelvelde et H. Van der Haegen: ''Typologie des com
munes belges, d'après le degré d'urbanisation au 3I . I2.I96I'' 
in Etudes Statistiques n°I7 (I968) pages 3 à 57. 



Classification 

A~ Communes r urales : 

A1 Communes agricoles 
A2 Commune s à caractère agricole 
A3 Communes rurales mi x tes 
A4 Commune s de résidence 

B. Communes urbanisées : 

B1 Communes urbanisées de résidence 
B2 Petits centres industr iels et 

communes attractives de main 
d 9 oeuvre 

B3 Communes urbanisées mixtes 

C. Villes_et_agglomérations : 

C1 Villes ordinaires 
C2 Villes régionales 
C3 Grandes agglomérations 

3I 

Nombre de commu-
nes 

I.260 

ISO 
519 
260 
30I 

I.194 

705 

I64 
325 

209 

II6 
15 
79 

Il ressor t de l'étude que sur les 2.663 communes que 

comptait la Belgique à l'époque (I96I) 

- 47 % sont des communes rurales (A) 

- 45 % sont des communes urbanisées (B) 

8 % sont des villes (C) 

La populatfun belge s e répartit comme suit entre les 

trois grandes catégories : 

- I3,7 % de la population habite des communes rurales, (A) 

- 39, 00 % de la population habite des communes urbanisées (B) 

- 47,3 % de la population habite des villes et agglomérations (à 

(De s renseignements supplémentaires sur les communes belges 

peuvent notamment être trouvés dans Wo Van Waelvelde et H. Van 

der Haegen, op. cito, dont nous avons repris des extraits en 

annexe). 
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* SECTION 3 : Les expériences de fusion ~ 

Comme nous l 9 avons déjà signalé, l'évolution des 

conceptions de la législation et des difficultés que con

naissent les communes,a conduit à réaliser un certain nom-

bre d'expériences de fusion o En 1 96 4-65, IIO communes ont été 

regroupées en 37 entités plus importantes, et en I970-7I, 

324 communes n 9 ont plus formé que I04 collectivités locales, 

après fusione Différentes études ont été effectuées pour ten

ter d ' apprécier ces opérations et plus spécialement celles 

de I964, puisque là on dispose mainten ant d 'un certain recul. 

Nous allons donc terminer ce chapitre consacré à 

différentes approches de la restructuration des pouvoirs lo

caux, par un examen des enseignements qu'il est possible de 

retirer de ces expériences o Pour cela, nous nous baserons no

tamment sur l ' étude de L. Malvoz ( *) . 

Les 37 fusions réalisées en I964 constituent un 

échantillon assez large, puisque des communes de taille et 

de localisation diverses ont été affectées. Cependant, la 

taille de s nouvelles entités est généralement inférieure à ce 

qui est actuellement souhaité . En ce sens, il s'agit le plus 

souvent de "petites fusions" . Selon l'importance de leur po

pulation, les communes anciennes et nouvelles se répartissent 

comme suit(**) : 

( *) : L. Malvoz : "Premier bilan des fusions de communes" in 
bulletin du Crédit Communal (n°I03) - octobre I972 
(p. I87 à 206). 

(**) : Source : idem (p. I88) 
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Population Anciennes Nouvelles 
communes communes 

<I.000 habitants 63 5 

I.000 hab. - 3.000 hab. 29 IS 

3.000 - s.ooo hab. 7 3 

s.ooo - I0.000 hab. 7 7 

> I0.000 hab. 4 7 

Total II0 37 

Nous considérons successivement les conséquences pour 

ces communes fusionnées à différents points de vue : 

- situation financière générale 

évolution des recettes 

- évolution des dépenses 

conclusions. 

I. Situation financière générale: 

La comparaison entre l'évolution des résultats pour 

les communes fusionnées d'une part et l'ensemble des communes 

d'autre part, ne révèle pas de différences marquantes au ni

veau global, si l'on excepte les perturbations causées par la 

fusion aux deux premiers exercices. 

La fusion étant effective au I.I.65, la s ituation de 

l'exercice propre pour l'ensemble des communes fusionnées fait 

apparaître un léger déficit pour I965, alors qu'un boni inha

bituel est observé pour l'exercice I966. Pour les exercices 

suivants, l'évolution est favorable, et semblable à l'évolu

tion de l'ensemble des communes. 
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Si l'on considère indi v iduellement le cas des 37 

nouvelles communes, le résultat de la fusion sur la si tuation 

financière de la commune est favorabl e dans la plupart de s 

cas. Quelques communes sont cependant en difficultés , soit 

pour une cause étrangère à l'opération, soit parce que l a 

fusion a aggravé certains prob lèmes préexistants. C ' est p ar 

exemple le cas de la fusion r éalisée dans la Semois (Vresse) 

qui a regroupé trois commune s déficitaires en une entité 

de moins de 500 habitants. 

2. Evolution des recettes 

Pour les recettes qui sont des transferts en prove

nance de l'Etat, il faut distinguer l'évolution de la part 

des communes dans les différents fonds, et les aides accor

dées à l'occasion de la fusion. 

Les parts dans les différents fonds de répartition, en ce qui 

concerne les communes fusionnée s , ont évolué de façon semb la

ble à celles des autres commune s . Toutefois, les communes qui, 

suite à la restructuration, ont pu passer dans une catégorie 

supérieure pour la répartition du fonds B, ont vu une augmen

tation sensible de leurs recette s en provenance de ce fonds. 

Il faut considérer égal ement les aides exceptionnel

les accordées en vertu de la législation de I96I et I964 (*) 

- IO % de la part du fonds B à titre de complément; ainsi , 

quelques 20.000.000 frs ont été distribués en I970 à ce 

titre entre les 37 communes fusionnée s o 

- aide exceptionnelle pour certaines charges particulières . 

Cette aide a été maximum en I966, où un peu moins de 5 mil

lions ont été distribués à 28 communes issues de fus ions . 

(*) : La législation de I97I a intensifié ces aides avec effet 
rétroactif pour les communes fusionnées en vertu de la 
loi de I96I. Toutefoi s , ces aides n ' ont été versées qu' 
ultérieurement, il n'en est pas tenu compte dans la 
présente section. 



En ce qui concerne l'autre source importante de 

revenus pour les communes, la fiscalit é , il semble bien que 
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la charge par habitant se soit accrue de façon sensible dans 

les communes fusionnées. Cependant, cette augmentation se mar

que beaucoup moins si on la rapporte à celle observée dans l' 

ensemble des communes; ce sont surtout les habitants de quel

ques petites entités fusionnées avec d'autres, qui ont subi 

une hausse importante de la pression fiscale, et cela parce 

que les taux de taxation avant fusion étaient très bas. 

Au total, l'accroissement de recettes observé dans 

les communes fusionnées est légèrement plus important que ce

lui dont ont bénéficié les autres communes, et cela est dû 

surtout à l'augmentation des transferts (y compris les aides 

spéciales) et de la taxation communale. 

3. Evolution des dépenses 

Le volume des dépenses s'est accru nettement plus vi

te dans les communes issues de fusion, dès I965. Ceci s'expli

que principalement par l'effort nécessaire pour mettre sur · un 

pied comparable les différentes composantes des nouvelles en

tités. Pour la même raison, des modifications peuvent être 

trouvées dans la structure des dépenses avant et après fusion, 

principalement en faveur des fonctions sociales, économiques 

et culturelles, qui étaient peu remplie s par certaines des an

ciennes communes. 

4. Conclusions 

Sur base de l'échantillonnage de fusions réalisées 

en I964, les conclusions suivantes peuvent être tirées : 

les communes fusionnées ont généralement vu un accroisse

ment de leurs recettes, suites aux transferts de fonds 

publics et à l'accroissement de la fiscalité. 

Simultanément les dépenses ordinaires ont augmenté de façon 



sensible , par élargissement de l'éventail des dépenses, 

et augmentation de leur volume. 
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On peut donc dire que les services communaux ont coûté plus 

cher aux citoyens, mais simultanément les services mis à la 

disposition de ceux-ci sont plus nombreux et de meilleure 

qualité, le plus généralement. 

- Un effort a dû être fait dans de nombreux cas pour amener 

au même niveau d§:_{uipement et de services les différentes 

composantes de la nouvelle entité. 

- Certains problèmes humains subsistent dans des cas où des 

communes de tailles très inégales ont été fusionnées. Il y a 

parfois dans ces cas un sentiment d'injustice et d'abandon 

chez les citoyens de certaines petites anciennes communes. 

- La fusion produit des effets favorables surtout si la taille 

de la nouvelle entité est suffisamment importante (première 

ou seconde catégorie pour le fonds B). Sinon, la nouvelle 

entité ne profite pas d'accroissements de recettes suffisants 

que ~pour contrebalancer les coûts résultants de la fusion. 

• • • 
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CONCLUSIONS GENERALES 

Voilà donc quelle est la situation actuelle dans 

notre pays : le rôle et l'étendue des attributions de nos 

communes se sont accrus sensiblement au cours du temps, sans 

que les structures communales évoluent de façon importante. 

Cette double tendance conduit à considérer qu'une réforme pro

fonde dans le découpage des pouvoirs locaux s'imposeo La ma

jorité des spécialistes et des autorités communales est au

jourd'hui consciente que la taille des communes est le plus 

souvent tropfaible en égard aux tâches qu'elles devraient as

sumer et au rôle qu'elles désirent continuer à jouer dans 

notre société . 

Le législateur a pris une série de mesures visant 

à réaliser cette indispensable réforme, et différentes équipes 

travaillent actuellement à des plans de fusion, que ce soit 

au Ministère de l'Intérieur, dans les provinces, à l'Union des 

Villes, ou au niveau même des communes. 

Cependant, l'expérience de I964 montre que certaines 

opérations de fusion réussissent mieux que d'autres, que cer

taines conditions sont indispensables pour éviter des effets 

pervers (aggravation de difficultés préexistantes)o 

Dans la suite de ce travail, nous allons essayer de construire 

une méthode qui puisse orienter le choix parmi différentes 

possibilités de fusion quisont offertes, et cela en considérant 

autant que possible l'ensemble des effets susceptibles d'être 

produits par les opérations de fusion de communeso 
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C H A P I T R E III: LE CHOIX D'UNE METHODE 

Introduc tion : 

Deux fa i ts sont à la b ase de notre problème : 

le terr i to i r e b e lge est actuellement découpé en un grand nom

bre de communes, et la volonté de réorganiser les entités lo

cal es p ar un proces sus de regroupement existe, et a été clai

rement affirmée p a r le législateur. 

Fa c e à c e tte situation, nous proposerons une méthode 

pour appr ocher l es problèmes économiques des fusions de communes. 

A cette fin , le présent chapitre comprend trois sections : 

section_1 ~ Dans une première section, les principales voies d' 

d ' ana l yse proposée s dans la littérature concernant les pro

b l èmes loca ux seront exposées . 

~~~!~~~-~: Nous décrivons ensuite les traits caractéristiques 

de l' analys e coûts -avantages, technique à laquelle s'apparente 

la mé t hode retenue dans cette étude. 

~~~~~~~-~~Dans la troisième section, la méthode proposée pour 

évaluer les effets des fusions de communes sera alors détaillée. 

e • • 



SECTION I ~ LES APPROCHES RETENUES DANS LA LITTERATURE 

TRAITANT DES PROBLEMES LOCAUX. 

L'analyse d'un certain nombre d'études effec

tuées sur l 9 organisation et le dé veloppement d'entités 

locale s montre que plus ieurs voies de recherches sont 

envisageables pour l 1 approche de notre problème. Les 

méthodes uti lisées dans la littérature peuvent être re

groupées en trois grandes catégories : 

- l'utilisation de modèles mathématiques, 
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~ la recherche des caractéristiques de la commune idéale, 

- d'autres méthodes plus ou moins apparentées à l'analyse 

coûts-avantages. 

Notre démarche s'apparente au troisième type. 

I. Utilisation de modèles mathématiques : 

Une première possib i lité réside dans la mise au 

point d 'un modèle mathématique décrivant le fonctionnement 

de la commune . En simulant le modèle dans différentes hy

pothè ses de fusion au niveau d'un ensemble de communes, on 

recherche sur base des résultats obtenus le niveau de fu

sion qui semble préférable. 

Actuellement les études effectuées au moyen de 

modèles mathématiques se rapportent essentiellement à des 

villes ou agglomérations importantes. Les publications dans 

ce domaine s e sont multipliées ces dernières années. Parmi 

ces modèles urbains, certains devraient pouvoir être adaptés 

au problème communal o 

Une classificat ion peut ê tre effectuée parmi les 

différent es études. Nous reprenons ici celle proposée par 

GGS Goldstein et L.N Mo s es dans un article récent(*). 

( *) : G. S Goldstein et LoN Moses : "A Surveyof Urban Econo
mies" paru in "Journal of Economie Literature"juin I973 
(vole XI) p . 47I à SISe 
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Une première distinction peut ~tre opérée parmi 

les études considérées : 

- a) une partie d'entre elles se concentre sur un aspect 

particulier de l'économie urbaine: ainsi, on trouve des étu

des sur les phénomènes de congestion, sur les problèmes de 

taxations, sur l'emploi, etc ... à l'intérieur de l'agglomé

rationo 

~ b) D'autres études se situent à un niveau plus global : 

elles se penchent sur les problèmes de croissance urbaine, 

de localisation spatiale, d'équilibre à l'intérieur de la 

ville? etCe o• 

Parmi cette dernière catégorie, qui nous intéresse plus par

ticulièrement, on peut regrouper les études en quatre clas

ses, selon l'objet principal auquel elles s'attachent: 

a) Etudes de la croissance urbaine : 

La plupart des modèles de cette classe s'appuie 

sur la demande, et utilise la statique comparative. Des 

difficultés surgissent du fait que la ville forme une éco

nomie très ouverte, en compétition avec les autres agglo

mérations et régions du pays, aussi bien pour les fac

teurs de production que pour l'écoulement des outputs. 

Quelques études cependant mettent l'accent sur 

l'offre: ainsi, l'approche de Borts et Stein(**), mo

difiée ultérieurement par Muth. Celle-ci utilise un mé

canisme similaire à celui employé habituellement dans 

les modèles de commerce international pour les petits 

pays~ un pays vis-à-vis du reste du monde. Elle dis

tingue deux secteurs : l'un, "labor-intensive", produit 

des biens consommés sur place, l'autre "capital-inten

sive" produit des biens dont seule une faible partie est 

(**) Borts G.S and Stein J.L: "Economi e growth in a free 
market" - Columbia University Press - New York (I964) 
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consommée d ans l a v i lle o 

Plus i eurs problèmes importan t s subsistent toutefois, dans 

la p l upart de s études de croissance urbaine: la détermina

tion de la z on e à étudier, et l'abs ence des facteurs "es

pace 11 et "in t ervention publique" dans le modèle, notam

ment ., 

b ) Etude s de la v a leur du sol : 

Von Thünen , Alonso, Wingo, Muth, Beckman, Monte

sano, oo• n o t amment 9 ont publié des études dans ce domaine 

où la l i t tératu re est p articulièrement abondante o 

La p lupart de ce s modèles v i sent à déterminer la 

valeur du sol principaleme nt à partir d'une fonction de 

la distanc e d.U centre, lequel e s t supposé unique. 

Dan s l a même optique, de nombreuses études emp i ri

ques s ' intére ssent à la localis ati on résidentiel le à l' 

intérieur de l a ville, en prenant également en considéra

tion, outre la di s tance a u centre, de s facteurs diversi

f i és ~ car ac t é r is tiques p articulière s des quartiers, es

timat ion des modè le s de gravi t é , é tude des densités, et 

caeter a ( * ) .. 

c ) Etudes de la localisation intra-urbaine: 

Un tro i sième type d'étude s s ' intéresse à la locali

sation à l ' i nté rieur de la ville, s ouvent sur base de la 

compétition entr e employeurs du sol. 

On pe u t citerici notamment les études de Muth et 

Mills ( * ). Le modele de Muth é tudie la localisation des 

firmes regroupées en deux s ecteurs (agriculture et autre) 

autour d ' un marché qui est cons idéré comme un point cen

tral .. 

Mills détermine le s locali s ations intra-urbaine en con-

( *) Une bib l iograph i e abondan t e sur le sujet peut être trou
vée dans Gol ds tein et Mose s , op. c i t. p& 495 et s u ivan
tes . 
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sidérant trois catégories d'agen~s en compétition pour 

l 1 emploi du sol : les entreprises, les habitants, pour 

leurs résidences , et les moyens et voie s de transport. 

L 9 influence de von Thunen reste importante dans 

ces approches également: Muth comme Mills reprend les 

distances par rapport au centre parmi les facteurs d' 

explication . 

On peut encore citer l'étude récente de Fales et 

Moses(*) qui considèrent les implications du modèle de 

Von Thunen: ils vérifient que l'intensité d'utilisation 

du sol diminue quand la distance au centre augmente, 

mais arrivent a l a conclusion qu'en fait d'autres variab

les sont plus significatives ; ainsi, les entreprises 

déterminent leur localisation en considérant trois sor

tes de coûts : approvisionnement en matières premières, 

en force de travail , et coûts de distribution (accès des 

outputs au marché ). 

d) Etudes de simulation urbaine: 

Un dernier courant, enfin, et c'est celui qui nous 

intéresse plus particulièrement, s 'efforce de mettre au 

point des modèles permettant la simulation des effets de 

différentes politiques d'intervention publique. De nom

breuses publications ont été effectuées dans ce domaine 

également, depuis quelques temps. Nous décrirons ici briè

vement deux approches: celle de Lowry et celle du "Na

tional Bureau of Economie Research" (N.B.E.R)o 

- Le_modèle_de_Lowri (**) 0 . 
Dans ce modèle, la surface étudiée est divisée en un cer

tain nombre de zones . 

( *) : Une bibliographie abondante sur le sujet peut être 
trouvée dans Goldstein et Mose s ~ op. cit. p. 495 et 
suivantes o 

(**): Lowry I.S: "A model of metropolis", Santa Monica: 
The Rand Corporation ( I964). 
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Le modè e comprend 6 catégories de variables exogènes : 

le niveau et la distribution par zone de l'emp l o i 

dans les entreprises "d'exportation". 

l'e space disponible, par zoneo 

- l' espace occupé par les entreprises "d ' exportation", 

par zone . 

- les fonc tions de production du commerce . 

les distances entre les centres des zones o 

le taux d'emploi. 

Les variables endogènes 9 toujours par zone, sont de deux 

types : 

- population . 

emploi. 

On détermine successivement les éléments suivants : 

. 1 'emploi pour "1 'exportation" par zone . 

. le nombre de ménages nécessaires pour fourni r l e t ra

vail correspondant. 

e l a répartition de ces ménages entre les zones de 

résidence . 

. le potentiel que cela implique pour le secteur com

mercial • 

. l'espace et l ' emploi pour le commerce . 

. la répartition des agents employés dans ce secte ur en-

tre les zones de résidence, 

et un processus d'itération intervi ent alorse 

A noter également la présence de deux contraintes : une 

densité de p opulation maximum, et une taille minimum p our 

chaque secteur commercial. 

Le modèle aboutit ainsi à une allocation spatiale , d ans 

les différentes zones, de s agents économiques : ménages, 

industries d' "exportation", et secteur commercial . 
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- Le modè le N.B .E.R ( ~) 

Ce modèle récent est fort intéressant par la démarche 

qu'il adopte; contrairement au cas précédent , il est dy

namique. 

Le modèle reprend 8 groupes de variables exogènes, et 

2 groupes de variables endogènes. 

Sont considérés comme exogènes : 

les prix et stocks initiaux des différents types de 

résidences (par zone); 

- les prix et stocks de terrain résidentiel disponible 

au départ (par zone); 

- la distribution initiale de l'emploi (par zone); 

- des données sur le personnel employé dans les diffé-

rents secteurs industriels; 

les taux de mobilité ou de mutation de résidences, 

pour les différentes catégories de ménages; 

les coûts de déplacements entre les zones résidentiel

les et de travail; 

les coûts de transformation des résidences; 

- le coût entraîné par l'amélioration d'un type de cons

truction. 

Les deux groupes d'endogènes sont: 

. les stocks et prix, par zone, des terrains et types de 

résidence 

o le s déplacements. 

Le système se compose de 7 sous-modèles, qui sont 

résolus successivement: 

Les deux premiers, "déménagement" et "emploi", détermi

nent le nombre de demandes de résidence dans chaque zone 

d 'emploi. 

(*) Ingram G.F et divers auteurs : "The Detroit prototype 
of the N.B.E.R urban simulation model", New-York, I972. 
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Le sous-modèle "demande" répartit les demandeurs selon 

les d i fférents types d'habitati on , sans tenir compte des 

zones. 

~ Troi s sous-modèles ~ "disponibilité", "caractéristiques" 

et 11 offre 11 interviennent alors .. Le premier détermine les 

stocks de résidences di sponibles, le second les muta

tions dans les catégories de résidences, et le troisième, 

l'offre, découlant de ces éléments et des nouvelles 

constructions. 

Le dernier sous-modè ie répartit les ménages entre les 

différente s zones résidentielles. 

Ainsi, le modèle détermine la répartition des habitants 

entre les différentes zones de la ville, en tenant compte 

de l'évolution spatiale et temporelle du nombre de rési

dence3 et de la population. 

Dans ces deux modèles, toutefois, comme dans la plupart des 

études de simulation urbaine, "•o• the models are supposed 

to be useful for appraising the impacts of government po

licies, but governments as decision-making bodies are ab

sent. There are no political boundaries, no political power 

groups~ no taxes, and indeed no municipal services. The mo

dels do not explain the growth or decline of a city •.. "(*) 

Telle s sont donc les caractéristiques des grandes catégories 

de modèle s utilisés jusqu'à présent dans les études urbaines. 

Pour étudier les fusions de communes, il serait nécessaire de 

disposer d'un modèle qui décrive leur fonctionnement en tant 

qu'agent économique, c'est-à-dire en tant qu•entité produc

trice de services. 

Les objectifs des modèles urbains ne correspondent pas à ce

ci; jusqu 1 à présent ils s'occupent plut8t d'aspects particu

liers, tel s la croissance urbaine ou l'allocation du sol 

(*) Goldstein and Moses, op. cit. p. 492. 



46 

entre le s différentes activitése De s facteurs comme les 

interventi ons publiques, essentielles dans notre problème, 

sont presque toujours délaissés. 

De plus, un double obstacle subsiste par l'application de 

cette voie d 9 approche ~ 

la taille et la densité de la population des communes, 

relativement faibles même après fusion, font que les pro

blèmes y sont assez différents de ceux des agglomérations 

et grandes villes. 

la difficulté d'obtenir des séries statistiques communales 

récentes et détaillées, compliquerait l'implémentation 

de modèles économétriques0 

2. La recherche des c aractéristiques de la commune idéale: 

Une autre voie de recherche utilisée dans la lit

térature traitant des entités locales, consiste à tenter de 

déterminer les caractéristiques de la commune idéale: par 

exemple celle dont la taille et la population permettent aux 

économies d 9 échelle de jouer au maximum. 

Le s études de ce type peuvent être plus ou moins 

poussées; certaines examinent les données budgétaires com

munales de façon à déterminer pour quelle population les dé

penses par tête sont les plus faibles, pour un niveau de ser

vice s donné s .. 

D'autres utilisent des modèles de recettes, des fonctions de 

dépenses, des régressions et corrélations simples et multi

ples~ de façon à dégager les facteurs explicatifs des diffé

rents poste s budgétaires. 

a) Extrapolations budgétaires ~ 

Un premier type analyse les caractéristiques budgé tai

res des communes préalablement classées en un certain nombre 

de catégoriese En Belgique, des études ont été effectuées 
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notamment pour 1 1 e xercice I965 (*), analysant les recettes 

et dépense s communales p ar province 9 s elon l'importance de 

la popu l ation (classification du fonds des communes ) et se

lon le degré d 9 urbanisation (classification de 1 1 I.N.S). La 

présentation des données en tableaux, pour les différentes 

catégories, permet aisément d e tirer certaines conclusions. 

Ainsi, on s 0 aperçoit qu'en Belgique, les dépenses ordinai

res par habitant sont les suivantes, selon le type de com

munes ~ 

grandes agglomérations~ 7.724 frs. 

ville s régionales~ 4.776 frs ~ 

- communes agricoles: 3 . 594 frs . 

On peut de même analyser les dépenses par habi

tants p our certaines fonctions particulières, toujours par 

catégorie de c ommunes . Ainsi R. Depré ( ** ) s 'est notamment 

intéressé aux dépenses d'administration communale, et cons

tate pour I965 ~ 

que celles=ci se montent à I.055 frs en moyenne pour les 

communes de moins de 2.500 habitants . 

qu 0 entre 2. 500 et 5.000 habitants, un optimum est atteint 

avec un montant moyen de 7I8 franc s par habitant . 

- qu 'à partir de 5.000 habitants, la dépense un itaire s'ac

croît en fonction de la taille de la population. 

Un opt imum local semble toutefois exister pour les communes 

de 30 à 50.000 habitants, avec 4.508 francs par habitant. 

De telles étude s sont fort utiles, car elles per

mettent de déterminer quelles sont les caractéristiques com

munales, généralemen t de taille et de population , qui assu-

(*) M .. Goethals ~ "Analyse approfondie des comptes communaux 
pour I965 1v in Bulletin trimestr iel du Crédit Communal, 
n°86 (I968) p. I86 à I96. 

(**)R. Depré ~ "Problèmes concernant le fonds des communes" 
in Bulletin du Crédit Communal, n°I04 (I973) pages 63 à 
75. 
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rent c ertains objectifs : par exemp le minimisation par ha

bitant de la dé pens e, soit absolue 1 s oit en tenant compte 

d'un niveau minimum de services, minimisation de certaines 

dépenses spécifiques telles que celles d'administration 

générale, etc .•. 

Toutefois, si ces é tudes indiquent des corréla

tions entre certaines caracté ristiques, elles ne précisent 

pas réellement quel s sont les véritables facteurs explica

tifs des phénomènes. 

b) Etude s plus fouillées g 

D9 autres études recherchent le s caractéristiques de 

la commune idéale au moyen de modèles de recettes et/ou de 

dépenses, qu 9 elles s 9 efforcent d 9 établir. Une fois les dif

férents mécanismes identifiés et estimés, il est alors pos

sible d 9 approcher les caractères qui permettent à la commune 

de rendre le plus efficacement pos s ible les différents ser

vices que l 9 on attend d'elle, ou tout au moins de dégager 
des informations dans ce sens. 

Les études menées dans cette optique sont généralement 

limitées soit à un seul type de communes (villes moyennes, 

souvent), soit au cas d'une agglomération déterminée. 

On peut citer dans ce courant l' étude de Y. Fréville 

(*)quise penche sur les finances des grandes villes de la 

province française, et celle de B. Saport a (**) qui étudie 

l'aggloméra tion b ordelaise. Nous analyseron s un peu plus 

en détail l a démarc he de Saport a ~ 

L 9 étude en question considère les comptes communaux 

pour l'ex ercice I962 des 28 communes formant l'agglomération 

(*) : Y. Fréville : "Recherches statistiques sur l'économie 
des finances locales" in publication de l'Université 
de Rennes (t.II), p. 82 et su i vantes (I966). 

(*•): B. Sapor t a : "Présentation de que l ques fonctions de 
d é pense municipale dans le cadre d'une agglomération 
métropolitaine" in Revue Economique du Sud-Ouest, n"2 
(I972), p. I9I à 26I. 
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bordelaise ; l es fonct!ons de dépe~se sont r~cherch ées par 

des équations li.née.ires de régressi..::,::1s m-i.:l tiplss , en "cross 

sectionna 

Les variables suiv antes sont c ::1sidérées: 

variable dépendaLte ~ 

Y = rnontar;.t. par hab itant des dépenses de fonctio nnemen t 

des différe!"ltes communes (sans la de tte ) o 

~ variables i ndépendantes: 

Une list.e de 35 v::,.riables es t d ' abord envisagée et estimée 

po-:..;_r chaqu.e cor.i:riune; suite n otamment à la présence de multi

col1inéarit<?.s él2vées 7 seules IO variab les sont finalement 

ret.en.u.s.s ~ 

X1 . 
0 

X2 0 
0 

X3 0 
0 

X4 0 
0 

X5 n . 
X5 0 

0 

X'! 0 . 
X3 0 

0 

X9 0 
0 

XIO~ 

population ., 

accroissement de populatione 

densité par rapport à la superfic ie t otale. 

densité par r appor t à la superf ic i e bâtie. 

pourcentage d'agriculteurs o 

pourcent·-.ge d'habitants actifs n on migr an t s .. 

indice du revenu des ménages .. 

consommation annuel~e d 1 électrici t é a 

pourcentage d'é t rangers résidants o 

abstentions aux é lecti ons . 

On constate que des fac tE.'!U.r3 f or t d i v er sifiés s o nt r etenus 

com~e explications . 

Avec ces vari ë.b l es, trois g:coupes àe modèles sont c ons

truits ~ 

groupe Ag ne considère pas les densités (var i able s X3 et 

- groupe B ~ considère la densl t é par rapport à. la s urface 

b8tie (X4 ) mais X3 et XIo sont exclueso 

- groupe C ~ incor.pore la den si té par rap p ort à l a s u rf ace 

totale (X3) 9 mais pas X1 n i X4 0 
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Dâ.n:3 cha.ç 1J.·S cas 9 il ët. é:..::é ..: s. J.t.:: ;_:lé -;_::. ~:. rnodè2.e comp let, 

t } • t . bl -, • 1-. t , , 1 'd • t repren2èî.• • .1ui . V::.ria __ es exp..,_1.ca.·,_:_ves 9 e ur.. mo-::.~ e r e ui 

avec un r::.omb:ce plus fa ib l e de va.r:L::J:::,l~s expl.icati ve s ( de 3 

à 5) mais où -t:.ous l e s c oeff i cien.-ts œ régr-ë:;ss .ion sœ: t s i gni

ficatifs .. 

Chacun des mod~les est calcul~ deux fo i s , à des f ins 

de conparaiso~; sur _e s 28 don~ées tout d ' ab ord , pu i s en 

exc l uant 13. commune de BordE-:al~~ do!l t le poids est d i spro

portionn~ (sur 27 observations, do~c) o 

Nc:ït-1.s repre:1.œ1.s ici 9 à ti. t.re d v exemple 9 que lques- uns 

des résultats obtenus 9 e t notamment le modèle qui f ournit 

le coefficient de corré l ati on le plus ~l evé: 

·-· 
M-.)dèle du Variables Préser.ce de Va leur a j u s-
g r oupe explicati ves BcrdeëdX t ée de R., 

A X11 X2, X5, ... "-,6' X7 
oui o , 79 9 
!lOn o , 729 

B X1, x2, X4, X5' Xg 
oui 0 , 806 
non o,69 7 

L X39 X7, Xg 0 11.i. o ,780 
n on 0 ,70I 

--A 

Et le modèle réduit du groupe B repren:1nt l a commune de Bor

deaux ,s 9 écrit ~ 

l ~ 40,I9 ~ 0?00034 X1 - 0?68995 X2 + 0 9 00I 78 X4 + 0 7 855 54 X6 

+ 0 9 00956 Xg ( avec R = 0 7 80G) 

Ces mod~les permet~ent d ' exp liquer la dépense de fonctionne

ment par hë1bit.2.1.nt d ' une :façon non négligeable , pu .isque les 

différents coefficienb:'i de cc_réla.tion sont compris e n t r e 

o,47 et o,66 .. 

Ils permettent également de vérifier certaines hypothèses qu i 



avaient préalablement été posées sur le sens des relations 

entre 12_ dépense et les différentes variable s explicatives . 

L'auteur emploie la même démarche au niveau de certai

nes dépenses particulières, avec l es modèles précédents 

tout d 0 abord, avec d'autres modèles plus spécifiques ensuite. 

Toutefois, les résultats ob t~nus sont nettement moins sa

tisfaisants : les coefficients de corrélation sont peu éle

vés et la plupart des variables explicatives sont non signi

ficatives. 

Notre problème est d 0apprécier des projets de fusion; 

de tels modèles, qui permettent de vérifier le sens des rela

tions entre certaines variables et les dépenses communales 

s ont fort intéressants, mais ne sont pas adaptés à notre ob

jectif. 

De plus, des modèles de ce type risquent de donner des ré

sultats moins valab le s s'ils sont appliqués à un petit nom

bre de communes, ce qui serait le cas dan s la ma jori té des 

projets de fu sion . 

3 . Autres méthodes ~ 

Un troisième type d'études, enfin, part de l'ana

lyse de la s ituation existante au niveau local, . et essaie de 

prendre en compte tous les facteurs importants du modè le 

socio-économique des communes, sans rechercher à dégager des 

relations mathématiques strictes entre les différentes ca

ractéristiques observées. 

Comme exemple de cette troisième voie d'approche, 

nous pouvon s citer notamment une étude française déjà an

cienne (1959 ) qui considère le niveau optimum pour les vil-
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les du Nor d e t du Pas de Calais( *). 

Ce travail, après avoir envisagé le fait urbain 

et étudié sur cartes à grande échelle les agglomérations 

de la région considérée, essaie de déterminer des niveaux 

optima de la façon suivante : 

Les auteurs considèrent cinq critères d 1 appréciation des 

agglomérations : 

. les charges collectives et plus précisément le coat 

d'entretien de 1vagglomérationo 

. 1°équipement collectifœ 

. 1°équipement individuel (le confort) 

~ 1°ambiance générale de la ville 

. le rayonnement régional~ 

- Les agglomérations sont définies par quatre paramètres 

. le chiffre de la population . 

. la densité réelle de la population, par rapport à la 

superficie habitée . 

. la structure sociale, et plus particulièrement le pour

centage que représente la classe ouvrière . 

. la forme de l'agglomération. 

On étudie alors les corrélations entre les critères et les 

paramètresj de façon à essayer de dégager les valeurs des 

paramètres qui optimisent les différents critères d'appré

ciation. 

Une des conclusions de cette étude nous semble par

ticulièrement intéressante: 

"••• il ne semble pas que 1von puisse parler d'un optimum 

"dans l'absolu. Le niveau optimum d'une ville n'est pas un 

"nombre abstr3.it auquel il conviendrait de borner la crois

"sance d 0 un groupe humain, il faut penser à des optima ca-

(*) : "Niveaux optima des villes - essai de définition d'après 
l'analyse des structures urbaines du Nord et du Pas de 
Calais" - Ceres-Lille, cahier n°II (I959). 
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11 ractér is·1-iques qui dépendent du p-J :.nt de vue où 1~on se 
11 p 1 ace ., . 0 n ( * ) ., 

L 1 optimum dégagé sera en effet différent selon l 1 objectif 

poursuivi et les contraintes retenue3: objectifs de dé

pense minimum, d 1 efficience rnaximum 9 l 1 optimum de s ervi

ces .• .,, avec éventuellement des contraintes sur les ni

veaux de services ou de dépenses~ 

Etant donné les caractéristiques du problème que 

nous étudions, c 1 est une méthode se rattachant à la troi

sième catégorie que nous avons retenue, et plus précisément 

une approche basée sur les techniques de "coûts-avantages" .. 

Ce type de méthodes, dont nous rappelons les 

traits principaux dans la section suivante, nous a semblé 

le mieux adapté, car sans viser directement à dégager un 

optimum, (qui de toute façon ne pourrait être que re l atif ) 

elles permettent de dégager les répercussions pour les dif

férent s agents intéressés par les projets considérés . 

La décision de réaliser l'un ou l 1 autre des pro

jets peut alors être prise en appréciant l 1 ensemble des 

conséquences prévisibles de la situation nouvelle qui sera 

créée. 

(*) Ceres-Lille, opœ cite, Pe II3. 
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SECTION 2 L 'ANALYSE COUTS-AVANTAGES ., 

I. Définition g 

Le terme "Cost Bénéfit Analysis", que 1°on traduit 

par " analyse coûts-bénéficee 10
7 ne dés.igne pas à strictement 

parler une méthode; il s 9 agit plutôt d 0 un ensemble de règles 

qui permettent de juger de la valeur d 0 une politique ou d'un 

projet .. Souvent, une distinction est faite entre 1 ° "analyse 

coû ts~bénéfices" proprement dite, et 1° "analyse coûts-avan

tages" qui incorpore également des éléments non monétaires , 

bien qu 0 en fait ces deux concepts soient très proches. 

Cette technique, élaborée à partir de la théorie 

des choix d 0 investissements privés, est basée sur la théorie 

microéconomique et incorporéedes éléments de Welfare .. 

Dasgupta et Pearce ( ) écrivent à ce propos ~ "•e• Cost-Bene

"fit has become a generic term 7 covering a large range of 

evaluation procedures which frequently differ in what they 

include and omit as benefits and costs, and in the way out

cornes are valued ., .. ., 19 ., 

2. Caractéristiques de l ' analyse coûts=avantages 

La méthode repose sur la théorie micro-économique, 

et plus particulièrement sur la notion de surplus . L 0 analy-

se coûts-avantages vise en effet à dégager le surplus net de 

chacun des projets examinés, et ce 9 par un recensement et 

une estimation de toutes les conséquences des projets, quels 

que soient les agents économiques affectés . On sait que dans 

la théorie classique de la firme, le critère de choix des 

inve s tis sements est le profit .. Dans les méthodes d 0 évaluation 

(*) A.K Dasgupta and D.W Pearce ~ "Cost-Benefit Analysis : 
theory and practice" (Mac Millan - London~ I972) p. I4. 
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pour les projets du secteur public, le cri t ~re du profit 

est insuffisant, le concept doit être élargi dans deux di

rections, et on parle alors de surplus et non plus de pro

fit. 

Il faut en effet: 

considérer tous les agents impliqués dans le projet, que 

ce soit directement ou indirectement, et non pas seule

ment prendre en considération les effets par le décideur; 

la méthode envisage le surplus pour l 9 ensembl.e de la col

lectivitéo 

prendre en compte tous les effets et non plus seulement 

les effets financiers directs. Il importe en effet de te

nir compte aussi des conséquences non monétaires et même 

non directement quantifiables des différents projets con

sidérés~ 

Tel est le principe de l 9 analyse coût-avantage. 

Cependant, cette technique se heurte à différentes difficul

tés dans ses applications pratiques. Nous signalerons ici 

les quatre plus importantes ~ 

. multiplicité et variété des agents économiques concernés . 

. prise en compte des effets non marchands . 

• préférence pour le temps et taux d 9 actualisation . 

. problèmes liés à l 9 incertitude. 

a) multiElicité_et_variété_des_a2ents_économiques_concernés. 

Tout projet a des répercussions pour différentes 

classes d'agents économiques : les administrations, les en

treprises, les particuliers, etc ... A l 9 intérieur d'une même 

classe d 9 intéressés, tous ne seront pas affectés de la même 

façon par le projet. 

Est-il dès lors légitime d'adopter comme règle de 

décision le surp lus global de la collectivité, puisqu 9 au ni-
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ve au indiv_duel la mesure génère de ?ffets différenciés . 

Une première réponse est de dire que si ce surplus 

est positif, il y a moyen de mettre sur pied un système de 

redistribution tel qu'aucun agent économique ne soi t lésé 

par le projet envisagé, et tel qu'un agent au moins se trou

ve dans une situation meilleu re: c'est le principe de com

pensation. En pratique toutefoi s , ceci peut s e révéler très 

difficile, voire impossible à appliquer . 

En fait, la méthode repose sur une hypothèse fon

damentale, dont il faut être conscient: l'optimalité de la 

redistrib~tion des revenus au point de départ. 

Si cette hypothèse n'est pas admise, il convient 

alors d'affecter les différents agents économiques concernés 

de coefficients de pondération différents, avant de passer 

à la globalisation des effets du projet. 

Dans notre approche, nous distinguerons les caté

gories d'agents pour lesquelles les conséquences diffèrent, 

et nous tiendrons spécialement compte de s minorités qui se 

voient affectées défavorablement. 

b) 2rise_en_comEte_des_effets_non_marchands : 

Certains des effets considérés se traduisent par 

des coûts ou des recettes monétaire s; i ls sont donc facile

ment quantifiables. 

Il en est d'autres par contre, que l'on n e peut 

que difficilement approcher: ce sont les effets "non-mar

chands" que l'on peut définir comme "ce qui est susceptible 

d 1 avoir une influence-favorable ou défavorable, sur les 

agents concernés, sans pour autant se traduire par des re

cettes ou par des dépenses monétaires"(*). 

(*) H. Lé vy-Lambert et H. Guillaume: "La rationalisation 
des choix budgétaires" P.V.F - I97I, p. 38 . 
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LVid~al serait d'avoir une unit~ de mesure com

mune (l 1 unit~ mon~taire) pour l'ensemble des effe ts, mais 

ceci est rarement possible; si certains des effets non 

marchands peuvent être estimés en termes monétaires par 

différents procédés indirects, il en est d'autres qui ne 

peuvent être quantifiés san s incorporer une grande part 

de subjectivisme. 

Dans notre application, nous quantifions les 

effets autant que possible : les éléments non quantifiables 

sont également envisagés, et apportent un éclairage quali

tatif supplémentaire qui peut être très utile pour la pri

se de décision. 

·c) Préférence pour le temps,et taux d 1 actualisation : --~-~---~--~------------------------------------
Jusqu'à présent, la méthode a été appliquée sur

tou t à des projets d'investissement; il importe alors de 

tenir compte non seulement de l 1 ensemble des recettes et 

des coûts au sens large, mais également de s moments du 

temps où se situent les différents coûts et les différents 

avantages. Pour cette raison, il est appliqué aux effets un 

taux d'actualisation des dépenses et recettes; celui-ci 

doit être choisi soigneusement, en fonction des taux d'in

térêt du marché et de leur évolution prévue, mais aussi des 

courbes d 1 indifférences des différents agents entre le pré

sent et le futur. 

Dans notre problèmej il ne s 1 agit pas d'un choix 

d'investissement, mais d'un choix d'organisation: ce pro

blème ne se pose donc pas de façon importante. 

d) Problèmes liés à l'incertitude: 

La technique implique par nature que l'on tienne 

compte de tous les effets devant se produire dans le futur. 

Cependant, si la plupart d'entre eux sont prévisibles avec 
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un degré de certitude suffisant, i l e n est d'autres, d'un 

poids éventuellement considérable, qui peuvent être dépen

dants de la survenance de faits aléatoires. 

Il convient évidemment de tenir compte de ceci dans 

le raisonnement, ce qui peut imposer l'emploi de critères de 

choix en avenir incertain: e spérance mathématique, critère 

minimax~études de sensibilité, etc ... 

Ces difficultés se posent surtout pour le choix de 

projets où l'emploi de technologies nouvelles complique la 

prévision des coûts, ce qui n'est pas le cas dans notre étu

de. 

3. Les étapes de l'analyse coûts-avantages : 

La démarche classique d'une analyse coûts-avantages 

se décompose en quatre grandes étapes : 

la détermination des coûts et avantages à prendre en con

sidération. 

- l'évaluation de ces coûts et avantages. 

l'évaluation des effets futurs du projet. 

- le choix, sur base de critères de maximisation de la valeur 

actualisée, en tenant compte de contraintes éventuelles . 

I. Détermination_des_coûts_et_avantages : 

Pour connaître exactement les coûts et avantages qu'il 

convient d'inclure dans l'analyse, il est nécessaire de bien 

connaître deux éléments du problème : 

les différents projets : ils doivent être connus dans tous 

leurs détails, de même que la situation de départ à la½uel

le ils s'appliquent, de façon à ne pas négliger certains 

effets non directement apparents. 

les différents agents concernés: une liste complète de 

ceux-ci doit être établie. 

Ce n'est qu'à ces conditions que la détermination des coûts 

e t avantages peut être complète. 
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2. Evaluation_des_coûts_et_avantagc::s : 

Cette étape constitue le coeur même de l'analyse , 

et cvest ici que se posent les problèmes les plus importants . 

La nature des coûts et avantages est essentiellement fonction 

des caractéristiques du projet envisagé, et les méthodes d' 

évaluation en sont évidemment dépendantes (*). 

Il convient de ne pas oublier que 1vanalyse coûts-avantages 

n'est pas une méthode, mais une procédure qui a recours à 

toute une série de méthodes pour l'évaluation des différents 

effets .. Il existe toutefois un certain nombre de principes 

généraux., 

Ainsi, certains effets peuvent aisément être -esti

més par les prix du marché, à condition de les ramener à une 

année de base commune (après déflation éventuelle, donc), 

mais les prix du marché peuvent ne pas convenir si, par exem

ple, 1°ampleur du projet envisagé est telle qu'il influence 

ces prix .. 

En plus des problèmes d'estimation de certains ef

fets monétaires, il y a également toutes les difficultés qui 

ont été signalées supra, liées à l'estimation des effets non 

marchands : biens collectifs, biens immatériels, etc .... 

3. Evaluation des effets futurs ~ 

Ce point, lié au précédent, s'en distingue toute

fois par les problèmes spécifiques au choix d'un taux d'ac

tualisation, qui ont été abordés précédemment. 

4., §!~~~~!~_du_choix_entre_les_projets : 

La dernière étape consiste à dégager les conclu

sions de 1°analyse, sur base des différents éléments : situa-

(*) : Pour un exposé fondamental, cfr notamment A .. R. Prest 
et R. Turvey z "Cost-Bénéfit Analysis ~ a survey" in 
Surveys of Economie Theory, vol. III, I968, p. ISS à 
207. 
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tion de départ, agents concernés, répertoire et estimation 

des différents effets du projet cons idéré. Dans l e cas où des 

contraintes existent, c'e s t dans cette dernière étape qu'elles 

doivent être prises en considération. 

Voilà donc, brièvement résumées , la définition, 

les caractéristiques et le s grandes étapes de l'ana

lyse coOts-avantages, technique dont s'inspire la 

méthode d'évaluation en matière de fusion de commu

nes, qui est décrite en détail dans la section sui

vante . 

• e 
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SECTION 3 LE MODELE D'ANALYSE COUTS-AVANTAGES APPLIQUE 

AUX FUSIONS DE COMMUNES. 

A. LE PRINCIPE: 

Le modèle proposé e st donc basé sur un relevé et 

une évaluation des différents effets des opérations de fu

sion, pour les différents agents concernés. Dans notre 

analyse, ces effets ont été regroupés en quatre catégo

ries, comme cela ressort du tableau synoptique de lapa-

ge suivante. Le système que forme la commune peut en ef

fet être divisé en sous-systèmes, susceptibles chacun d' 

un modèle d'interrelations. 

I. Subdivisions du système communal : 

Quatre sous-systèmes sont ici considérés, auxquels cor

respondent quatre catégories d'effets: 

- un_sous-système_physique : caractérisé par trois élé

ments principaux: le territoire communal, la popula

tion qui y réside, et la dispersion de celle-ci sur le 

territoire. 

A ce niveau, l'opération de fusion produit des consé

quences pour la commune et ses différents services, et 

p our les citoyens eux-mêmes. 

- un_ sous-sistème_de_9estion déterminé par les élé

ments physiques et financiers, il a également des ré

percussions sur eux. Les effets de la fusion à ce ni

veau seront examinés à deux points de vue : sous un as

pect "organisation" sont considérées l'o.tganisation des 

différents services communaux et les transformations 

entraînées par la restructuration sur l'outil de ges

tion collective. Ensuite, sous un aspect "équipement" 

s ont envisagées les conséquences de l'opération sur 

les é quipements collectifs et la politique d'investis

s eme n t. 
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Tableau_syno2tique_des_effe t s _e t_des 

agents_concernés_dans_une_opération_de_fusion. 

Effets 

I. Effets matériels : 

- le territoire : dimensions, 

nature, ... 

- la population : nombre et 

caractéristiques, ... 

- la dispersion: densité et 

localisation de la population 

II. Effets sur la gestion: 

- Aspect "organisation" 

- Aspect 11 équipement" 

IIIe Effets financiers : 

- Recettes ordinaires 

. transferts publics 

. imposition 

. autres 

- dépenses ordinaires 

. provoquées par la fusion 

. courantes 

IV. Autres effets : 

- redistribution spatiales 

des activités 

- fonct i onsde préférence 

- Autres : . attractivité 
• déplacements 
• • •• 

Agents concernés. 

La commune 

ses différents ser

vices 

les citoyens 

la commune 
son personnel 
ses différents services 
les citoyens 

la commune 

l'Etat 

les citoyens 

la commune et ses ser

vices 

les citoyens 

les citoyens 

les citoyens 

la commune et l es ci

toyens 
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- un_sous-sistème_financier ~ reprenant les fonctions 

de recettes et de dépenses ordinaires. L 9 impact de la 

fusion sur ces éléments dépend de leur nature; ainsi, 

les transferts en provenance de l'Etat sont essentiel

lement déterminés par des facteurs institutionnels, 

les recettes d'imposition dépendent de décisions com

munales et d'éléments institutionnels, etc ... 

Outre la commune elle-même, les agents concernés par 

les effets se rapportant à ce sous-système, sont les 

citoyens pour l'imposition et les outputs des services 

communaux principalement, et l 9 Etat pour les transferts 

publics notamment. 

- un_sous-système_des_interrelations_dans_l'eseace : 

dans la quatrième catégorie d'effets, seront considé

rés les éléments de redistribution spatiale des acti

vités sur le territoire communal, et d'autres effets 

à long terme, généralement apparentés au sous-système 

des interrelations dans l'espace: l'attractivité de 

la commune et les habitudes de déplacement des citoyens, 

les modifications dans les fonctions de préférence tant 

individuelles que collectives. 

Après la description de ces quatre sous-sys

tèmes, les différentes catégories d'agents concernés 

seront brièvement passés en revue, de même que les qua

tre grandes étapes de l'analyse proposée. 

Ensuite, dans un second point, les quatre ca

tégories d'effets qui ont été distinguées seront pré

sentées . Pour chacune d'elles, un tableau récapitula

tif reprendra les différents éléments, qui seront en

suite détaillés. Chacun des éléments est déterminé par 

un certain nombre d'arguments 9 d'ordre économique, phy

sique, institutionnel, etc .•. L'impact de la fusion sur 

ces arguments sera examiné, et des indicateurs seront 

proposés. 
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Un dernier point récapitulera les différents effets 9 

les globalisera et tentera d'en tirer des conclusions . 

2. Les agents concernés : 

Trois types d' agents sont principalement af

fectés par une opération de fusion de communes, comme 

cela ressort du tableau précédent: 

la commune elle-m~me : c 0 est-a-dire l'entité formée 

suite à la fusionj et dont le fonctionnement est con

ditionné notamment par les caractéristiques physi

ques, les possibilités financières, et le système de 

gestion . 

les citoyens, qui procurent à la commune une part de 

ses recettes, disposent des différents services qu ' 

elle leur procure, et voient à long terme une part 

de leurs activités affectée par les éléments de re

distribution spatiale. 

l ' Etat enfin, qui intervient tant par son concours 

financier pour les dépen ses ordinaires et le finan

cement des investissements locaux, qu 'en qualité d ' 

utilisateur de services. Il a besoin de la collabo

ration des administrations locales, et c'est lui 

également qui provoque les mouvements de restructu

ration envisagés. 

D1 autres agents sont également impliqués dans les fu

sions de communes ~ 

l e s provinces vont se trouver face à des communes 

moins nombreuses mais plus fortes, et souvent éman

cipées. Leur rôle de tutelle risque donc fort d' 

etre diminué. En fait, il est très probable que de 

nouveaux rapports s'établiront entre les provinces 

et les communes, mais il est difficile de prévoir 

sur quelles bases. Cela dépendra de la façon dont 
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s 0 organiseront les différents nivea1..1x régions, provinces, 

communes, agglomérations et fédéra tions $ 

les intercommunales : créées à 1° origine pour suppléer la 

taille trop faible des communes, ces institutions seront 

affectées par la réforme . Quelques-unes risquent de dispa

raître, mais la plupart sont aujourd'hui trop importantes 

que pour être vraim=nt menacées: leurs membres seront sim

plement moins nombreux et plus puissants . 

les élus locaux: le nombre des conseillers et bourgmestres 

sera réduit suite aux opérations de fusion, ce qui dans 

certains cas, peut poser desproblèmes humains, pouvant se 

traduire par une opposition à tout projet de fusion . 

Une composition adéquate du conseil communal de la nouvelle 

entité peut aider à résoudre les problèmes de cet ordre . 

- certains fonctionnaires, enfin, chargés des petites commu

nes: il s'agit de fonctionnaires de l'Etat et des provin

ces, dont le travail est lié à l 1 existence de nombreuses 

petites communes: receveurs régionaux, une partie du rôle 

des commissaires d'arrondissements , etc ... Ils sont cepen

dant peu nombreux et des possibilités de reconversion 

existent. 

Suite a l'influence marginale de ces agen ts pour les opéra

tions considérées~ l'examen détaillé des différents effets 

sera limité aux trois catégories principales d'agents : les 

communes, leurs habitants, et l'Etat. 

3. Les étapes de l'analyse: 

Notre analyse comprendra quatre grandes étapes : 

I. Définition exacte du projet à envisager. 

2. Evaluation des effets de l'opération de fusion au ni-



définition 
du projet 

effets matérie ls 

1 
effets sur la ges

tion 

l 
effets financiers 

1 
autres effets 

globalisa
tion et con
clusion 

non 
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ve~. des dif f érents sous

systèmes 

effets matériels 

effets sur la gestion 

communale 

effets financiers 

autres effets 

3 . La troisième étape consiste 

alors en une vérification 

de la cohérence des diffé

rents effets et de leur es

timation . Les sous-systèmes 

étant en interrelation, il 

est très possible qu'une 

itération sur les différents 

types d'effets soit néces

saire pour assurer la cohé

rence de l'ensemble. 

4. Dans une dernière étape, on 

procède alors à la globali

sation des différents effets, 

de façon à pouvoir porter un 

jugement d'ensemble sur 1 9 

opération de fusion envisa

gée. 
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Be EXAMEN DES DIFFERENTS EFFETS : 

I. Effets matériels : 

La fusion entraine tout d 1 abord une série de 

modifications dans le sous-système physique . 

Ces modifications interviennent au niveau de trois élé

ments ~ le territoire, la population, et la répartition 

de la population sur le territoire. 

I . Le territoire : 

La première caractéristique du territoire mo

difié par la fusion est son étendue . On considère donc 

la superficie du nouveau territoire communal, et la su

perficie bâtie . 

Une approximation de la forme de la commune 

est fournie par les diamètres maximum et minimum du 

nouveau territoire . Les problèmes qui se posent aux 

services communaux seront notamment fonction de l ' éloi

gnement des différen~s composantesterritoriales . Cet 

éloignement sera minimum si le territoire revêt une 

forme circulaire . 

Il faut également prendre en considération 

la nature du territoire; une prerniere estimation peut 

être fournie par la position des différents compo

santes de la nouvelle entité dans la classification de 

l 9 I.N.S basée sur le degré d 1 urbanisation (*) . Quel

ques renseignements supplémentaires peuvent se révé

ler utiles : par exemple le caractère prédominant du 

terrain: forêts, prairies, cultures, ... ou l 1 existen

ce d 0 obstacles naturels : rivières, v allonnements im-

(*) : W. Van Waelvelde et H. Van der Haegen: op. cit . 



Effets matériels 

I. les différents 
éléments 

I . le territoire 

I.I superficie 

I.2 forme 

I . 3 nature et de
gré d'urbani
sation 

2. la population 

2.I nombre d ' ha
bitants 

2 . 2 caractéris
tiques pré
dominantes 

3o la répartition 

3.I densité moyen
ne de popula
tion 

3.2 agglomération 
principale 

3 . 3 autres agglo
mérations 

2 .. Effet de la 
fusion 

Accroissement 

variable selon 
les caractéris
tiques des com
munes fusionnées 

Accroissement 

variable selon 
les fusions 

Dépend de I.I 
et 2 . I 

Variable selon 
les caracté
ristiques géo
graphiques 
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3 . ind icat eurs 

- surface totale 

- surface c ons -
truite 

- diamètre ma
ximum 

- diam .. minimum 
- c l assificat ion 

I.N.S 

- population t o
tale 

- importance des: 
o classes d 'âges 
. différentes 

catégorie s s o
cio-profession .. 

. actifs migrantE 

- densi t é p . rapp. 
à la supe rficie 

- densité p. rap. 
à la sup . bâtie 

- importance 
- situation d a n s 1 9 

ensemble 
- imp ortance 
- distances par 

rapp .. au centre 
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Ces éléments sont obtenus très facilement~ les su~ 

perficies communales sont connues 9 la classification de 

l 9 IuN.S a été publiée, les diamètres peuvent être mesu

rés sur carte et la nature du sol peut y être aisément 

observée . 

2. La population 

La population totale de la nouvelle entité est 

un élément clé qui conditionne de nombreux aspects de la 

vie communale . 

La mesure la plus simple en est le nombre d 1habitants e 

Les caractéristiques prédominantesde la population 

jouent également un rôle importanta Nous les considérons 

ici sous trois aspects : 

- les classes d ' âges : la priorité à observer dans les 

équipements collectifs sera différente selon la répar

tition de la population entre les classes d'âges. Si 

la commune compte un grand nombre de jeunes en âge 

scolaire, ou un fort pourcentage de personnes du troi

sième âge par exemple, cela doit exercer une influence 

sur les politiques à mener . 

les catégories socio-professionnelles : la représen

tation des différentes catégories socio-professionnel

les peut également influencer les réalisations de la col

lectivité, surtout si des déséquilibres existent au 

niveau local ~ prédominance de la classe ouvrière, d' 

agriculteurs, de personnes travaillant dans le secteur 

tertiaire, etc ... 

- la proportion d'actifs-migrants donne une idée supplé

mentaire des activités exercées dans la commune : 

est-elle un centre d'emploi, une commune-dortoir ... 

Ces différents éléments, qui permettent de mieux cerner 
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la nature de la population 1 pourront être mesurés avec 

précision sur base du recensement de I970~ dès que les 

éléments en seront connus o En attendant, et dans les 

communes où n 9 existent pas de s tatistiques détaillées, 

on se contentera d ' une approximation e 

3e La répartition~ 

Les liens entre le territoire et la population 

qui l 9 occupe font partie intégrante du sous~sytème phy

sique . Ces liens s ' expriment dans les densités de popu

lation , aussi bien par rappor t à la superficie totale 

qu 1 à la superficie bâtie . 

Une approche plus précise de la dispersion des 

habitants sur le territoire communal suppose l 1 examen 

des différentes agglomérations ~ l 1 agglomération princi

pale tout d 1 abord, avec la population qu ' elle regroupe 

et sa situation géographique, centrale ou excentrique ; 

le s autres agglomérations ensuite, l 1 importance de leur 

population et les distances à partir de l ' agg l omération 

principale, ainsi que les possibilités de communication : 

état des liais ons routières, existence de moyens de trans

ports collectifs, etc ... 

Ce s éléments peuvent facilement être obtenus 

si l'on dispos e de cartes géographiques suffisamment 

précises, et d'une connaissance élémentaire du terraine 

II . Effets sur la gestion communale ~ 

Normalement , l'opération de fusion doit entraîner une 

évolution de la gestion communale e Deux aspects du sous-

système de gestion sont ici cons idérés ~ 

un aspect "organisation" ~ les nouvelles données phy

siques de la zone à desservir engendreront des chan

gements dans l ' organisation de l'administration géné-



rale comme dans cell e des autre s services communaux. 

un aspec t "é:ruipement" : la politique d O investissements, 

suivie par la nouvelle entité va évoluer sous 1°influen

ce de différents éléments : le niveau d'équipement des 

communes fusionnées, les besoins créés par les nouvelles 

caractéristiques physiques, la situation de la dette et 

des finance s communales,.G• 

I. L 9 organisation des différents s ervices : 

A première vue, on pourrait penser que cet aspect de 

7I 

la question ne j oue qu 0 un rôle tout à fait secondaire dans 

les effets dvune opération de fusion de communes; en réali

té, il s'agit d 0un point fondamental: 1°amélioration et la 

spécialisation des service s communaux est un des éléments 

les plus importants dans un grand nombre de fusionso La 

nouvelle organisation a en effet des c onséquences aussi bien 

au niveau des outputs des différents service s, qu 0 à celui 

des dépenses communales et de certaines recettes de fonction

nement. 

I.I 1°administration_2énérale: 

L 0 administration communale joue un rôle prépondérant parmi 

les d i fférents services communaux: elle assure la gestion 

de 1°entité, effectue les études nécessaires, et prépare 

les d i fférent s projets, coordonne 1°ensemble des activités. 

Dans les petites communes 1 le personnel d 0 adrninistration 

est peu nombreux; il se limite souvent à un seul agent, ne 

travaillant pas toujours à temps plein. 

En cas de fusion, un personnel plus nombreux est appelé à 

travailler dans ce service: la législation prévoit en ef

fet la reprise du personneldes commune s fusionnées par la 

nouvelle entité, à 1°exception des agents admis à lare

traite. Il se peut également que du personnel soit embauché, 

vu les besoins découlant de nouvelles caractéristiques de 



Effets sur la gestion 

I. Les différents 

éléments 

L, Aspect "organisation" 

IeI administration 
générale 

I.2 autres services~ 
- voirie 
- p o lice - ... 

2., Aspect "équ ipement 99 ~ 

2.I les investisse-
ments 

- les I . provo-
qués par la 
fusion 

- les I . d 1 éga-
lisations . 

- les autres I. 

2.2 le financement 
des I . . 
- aides et subsi-

des . 
- emprunts 
- autres moyens 

2 ., 3 la dette commu-
nale ., 

2. Effet de la 

fusion 

service plus com
plexe en foncti on 
de la taille de 
la population 

services affectés 
par la taille de 
la population,la 
superficie com
munale, la lon
geur de la voi
rie, ... 

fonctions de la 
situation de dé
part dans les 
différentes com
munes fusionnées 

présence de be
soins nouveaux .B 

possibilités 
nouvelle s en 
fonction de la 
taille et de 
la qual ité des 
services comm . 

se il. on situation 
initiale et 
politique d 1 

emprunt 
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3 . Les indica

teurs. 

personnel em
ployé (nombre 
et qualifica
tion ) 

t . personnel 
ra lO nb hab. 

personnel em
ployé (nombre 
et qualifica
tion) 
ratio personnel 

nb hab . 

dép. ann/ hab 
(durée ) 

dép . ann/hab 

montant annuel 
et% des recet
tes extraordin. 

dette par habi
t ant,% de la 
dette dans les 
dépenses ordin . 
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la commun e0 En conséquence, une nouvelle organisation du 

personnel est souvent nécessaire, un bon fonctionnement du 

service supposant la création de nouveaux postes, tels que 
11 chefs de services" par exemple, et une hiérarchisation 

des différents agents .. 

Simultanément, on peut assister à une adaptation du maté~ 

riel utilisé . L'augmentation des effectifs et de la matière 

à traiter peut justifier l'utilisation de techniques basées 

sur un matériel plus performant: équipement de stockage 

des informations 9 organisation des fichiers, etc ... 

Un personnel plus nombreux et un matériel plus important 

sont rassemblés pour traiter des matières plus nombreuses~ 

Le service doit donc disposer de locaux adap té s . Si ceux-ci 

n°existent pasj la nouvelle entité devra procéder à des 

constructions ou à la transformation de bâtiments existants. 

Pour 1°appréciation de la nouvelle organisation de ce servi

ce, le nombre et la qualification des agents qui y sont af

fectés sont retenus, ainsi qu'un ratio du personne l par rap

port au nombre d'habitants .. Ceci sera complété,si des modi

fications importantes sont observées, par une indication des 

techniques et du matériel utilisés : administration de type 

classique, mécanisation d 0une partie des activités, liaison 

avec un centre informatique, .. 0• 

Il faut noter que ces différents éléments interviendront 

également dans 1°examen des effets financiers, sur lesquels 

ils ont une influence. 

I.2 Les autres services communaux: 

On peut, de façon similaire 1 examiner les changements ap

portés aux autres services communaux suite à l'opération de 

fusion 9 en considérant le personnel qui leur est affecté, 

cette indication étant complétée par d'autres précisions si 

nécessaire . 
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On svintéressera plus particulièrement d 9 une part aux services 

qui connaissent des transformations importantes, c'est souve n t 

le cas des services de voirie et de police, dont n ous dirons 

quelques mots ici, et d 9 autr e part aux services dont cer t aine s 

des communes fusionnées ne disposaient pas avant l ' opération 

de restructuration. Il se peut ~n effet que certains services, 

inexistants dans les trop petites communes, prennent de l' ex

tension après la fusion , suite aux nouvelles caractéristiques 

de population et de superficie . 

= service de voirie ~ 

Dans les petites communes, ce service est généralement ren

du par un cantonnier, parfois aidé dvun ouvrier. Les commu

nes plus importantes peuvent disposer d'un véritable servi

ce, avec du personnel ouvrier, technique et administratif, 

et un matérie l conséquent o 

En cas de fusion, la nouvelle entité va disposer du person= 

nel et du matériel des différentes communes fusionnées, 

pour désservir un réseau routier souvent accru dans des 

proportions non négligeables ~ Différents problèmes se po

sent alors g organisation et hiérarchisation du personnel , 

recrutement éventuel, constitution d' équ ipes, homogénéité 

du matériel, moyens de t r ansports, oeo 

~eEv!c~ 2e=p~l!c~ ~ 
La fusion se traduit habituellement pour ce service p ar une 

intégration du personnel existant dans une équipe qui com

prend a la fois des garde s-charnµêtres et des policier s. 

Un recrutement peut s ' av érer nécessaire, vu les nouve l l e s 

dimensions de la commune , et certains postes sont p arf ois 

créés g commissaire, agents de quartier,o • • 

Simultanément se posent des problèmes de locaux et d e maté

riel de transport 9 dans la plupart des cas o 
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2 .. Aspect 11 équipement 11 g 

Cet examen de l'aspect "équipement" envisage la poli

tique de la nouvelle entité en matière d'équipements collec

tifs 9 c v est-à-dire principalement le choix et le financement 

des investissements, ce qui correspond au budget extraordi

naire de la commune a 

2oI Les investissements communaux~ 

Il existe trois types d 0 investissements communaux, sur les

quels 1°impact de la fusion se marque différemment. Certains 

investissements sont directement entraînés par 1°opération de 

restructuration~ la construction d'un bâtiment pour abriter 

les services de la nouvelle entité, par exempleo D1 autres 9 

appelés ici investissements d 0 égalisation, sont entraînés par 

le fait qu 0 au moment de la fusion, des inégalités parfois con

sidérables existent entre les équipements des différentes com

munes" 

Enfin, 1°opération de restructuration a une influence sur tou

tes les dépenses extraordinaires, sur leur importance et leur 

ordre de priorité notammento 

2 .. I o I Le~ in~e~tis~e.!!!.e.!2 ts di,Ee.s,tem~n t ,E_rg_vo~é..ê. ,E_ar 1,a_f~sioE,: 

Quelque s investissements peuvent se révéler nécessaires 

pour le b on fonctionnement des services de la nouvelle entité, 

principalement en matière de locaux. Certains services peu

vent ne pas trouver de locaux adéquats dans les bâtiments qu' 

utilisaient les anciennes communes . 

Des transformations ou des constructions sont peut-être né

cessaires <> 

Il faut considérer le montant de ces dépenses sans t outefois 

oublier qu 0 elles sont transitoires, c'est pourquoi elles ont 

été distinguées des deux autres catégories d'investissements. 
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2.I.2 Le~ in~e.ê_tis.ê_e!!!,eE:_t.ê_ d'ég~lis~tio!}_: 

Ces investissements, destinés à supprimer les inégali

tés entre les équipements dont disposent les différentes com

posantes de la nouvelle entité, sont eux aussi de nature 

transitoire. Mais si les inégalités sont importantes, ils 

peuvent s'étaler sur une période de temps plus longue que 

les précédents. 

De telles dépenses seront observées par exemple dans le cas 

où une ou plusieurs des communes fusionnées sont sous-équipées 

au point de vue scolaire ou par la voirie routes en mau

vais état , éclairage insuffisant, absence d 'égouttage, etc ••• 

On tiendra compte de ces investissements en considérant la 

dépense annuelle moyenne qu'ils entraînent, que l'on com

plètera par une indication de la durée de ces charges, et 

éventuellement de leur nature. 

2.Ie3 Les autres investissements : 

L'ensemble des dépenses extraordinaires est affecté pour 

l'opération de fusion. Celle-ci peut entraîner des modifica

tions dans l'ordre de priorité des différents équipements 

collectifs, créer de nouveaux besoins, accroître les possibi

lités de la nouvelle entité dans ce domaine, ... Les moyens 

humains et financiers dont dispose la commune, comme ses fonc

tions de préférence, sont influencés par les nouvelles carac

téristiques du sous-système physique. 

On envisagera ces modifications en considérant les dépenses 

d'investissement par habitant, globalement et pour les gran

des fonctions communales : voirie, enseignement et culture, : 

interventions sociales, services de sécurité, ..• 

2.2 Le financement des investissements : 

L'analyse de la situation de la nouvelle entité amène à 

conc lure qu'un certain nombre d'investissements sont néces

saires ou souhaitables; toutefois, il convient de confronter 

à ceci les possibilités de financement existantes. 



Les dépenses extraordinaires peuvent e ,_re f inan cées de plu

s ieurs façon s g 

2o2.I Les aides et subsides : 

Comme cela a été signalé dans la section législative, 

une aide exceptionnelle est prévue pour les communes devant 

faire face à certaines charges extraordinaires suite à une 

fusion; cependant cette aide, r arement accordée, ne possède 

aucun caractère permanento 

Plus importants sont les subsides que l'Etat et les provin

ces accordent, dans des proportions variables, à certains in

vestissements communaux . Le plus souvent, ces subsides pren

nent la forme d 9 une prise en charge d'une partie du rembour

sement et des intérêts des emprunts contractés aupres du 

Crédit Communal. 

La taille de la nouvelle entité et la spécialisation de ses 

services peuvent influencer l'attribution de tels subsides : 

d 0 une part des travaux plus importants sont entrepris, d'au

tre part les possibilités existantes sont souvent mieux ex

ploitées (introduction de dossiers mieux documentés ... ). 

On retiendra comme indicateurs le montant annuel moyen de 

ces subsides, et le pourcentage que cela représente parmi les 

recettes extraordinaires. Si une aide exceptionnelle est pré

visible, elle sera également signalée. 

2.2.2 ~~~-~~EE~~~~: 

Les pr~ts obtenus aupres du Crédit Communal de Belgique 

constituent le moyen de financement principal pour les in

ve s tissements communaux. Le lancement d ' emprunts publics n° 

e s t util i sé que par les grandes agglomérations, et les em

pr unts privés restent limités le plus souvent à certanes 

petites communes, pour des projets peu couteux. 

Les emprunts auprès du Crédit Communal sont obtenus pour les 

différents projets envisagés, à des conditions qui sont no

tamment fonction de la situation économique générale. Ici 

ég a lement, la spécialisation des services peut permettre une 

mei lleure étude des investissements a effectuer, et la cons-
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titution de dossiers mieux documentés0 

Le montant annuel moyen de ces prêts, et le pourcentage 

qu 0 ils représentent parmi les recettes extraordinaires donnent 

une indication de 1°importance de cette source de financement. 

2e2.3 Autres recettes extraord~_naires g 

Si d 0 autres recettes extraordinaires sont régulièrement 

observées, on en tiendra compte de façon similaire : il peut 

s 0 agir par exemple de transferts depuis 1°exercice ordinaire, 

de prélèvements sur des fonds de réserve, etco.G 

2e3o La dette communale : 

Un élément est à prendre plus particulièrement en consi

dération pour analyser la politique d 0 investissements commu

naux g il s 0 agit de la situation de la dette. La majorité des 

investissements sont financés par des emprunts, repris en re

cettes extraordinaires; ceux-ci doivent être remboursés, d 9 oÙ 

la présence d 0 un poste 11 dette 91 parmi les dépenses de chacune 

des fonctions communales (*)e 

Si une part importante des dépenses ordinaires doit être con

sacrée à ce poste "dette", cela signifie que moins de res

sources pourront être attribuées aux dépenses de fonctionne

ment, et que de nouveaux emprunts risquent de mettre la commu

ne dans une situation difficile: il est donc risqué de con

tinuer à investir, en empruntant tout au moins, tant que la 

situation n°est pas normaliséeo 

Si la nouvelle entité hérite de dettes importantes, elle ris

que de connaître des difficultés, étant donné les investis

sements qui devraient être effectués et les contraintes bud

gétaires ,. 

Notons qu 0 après le remboursement des emprunts en question, 

ces difficultés disparaissent mais elles peuvent être déter-

( ) Cfr 1 °examen des dépenses ordinaires, infra. 

-- 7 
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minante.s si el les se produisent à un mnrrtent délicat de 1 9 évo

lution de la commune. 

La dette moyenne par habitant, ainsi qu e le pourcentage des 

dépenses ordinaires qui doit être consacré à la couverture 

de la de tte, donneront de bonnes indication s de la pos i tion 

de la commune à cet égardo En cas de situat ion difficile, une 

indication sera ajoutée concernant la durée probable de cet 

état de chose. 

Certains des éléments qui ont été pris en considé

ration lors de l 9 examen de ces deux aspects du sous-système 

de gestion seront repris dans le point suivant , concernant les 

effets financier s ~ ils influencent en effet directement les 

dépenses ordinaires et les outputs des différents services . 

Toutefois, il est également intéres sant de les considérer 

en eux-mêmes, comme cela a été fait ici, car ces effets, qui 

jouent aux différents horizons de temps, déterminent à la 

fois 1°équipernent dont va se doter la nouvelle entité pour 

remplir ses différentes fonctions, et la façon dont elle va 

les exercer .. 

II I o Effets financiers : 

Dans ce troisième point sont envisagées les réper

cussions de l 9 opération de fusion sur le sous-système finan

cier de la commune. Pour ce faire , nou s commencerons par 

décrire brièvement la façon dont s 9 organisent les dépenses 

communales., 

Dans le schéma proposé à la page suivante, on peut distinguer 

deux composantes principales : 

1°extraordinaire, qui correspond en gros aux investissements 

communaux et à leur financement; cet élément a été examiné 

dans le point précédent. 

- l 9 ordinaire, qui reprend toute s les r ecettes et dépenses 

courantes de la commune, y compris les dettes résultant d 9 

emprunts contractés pour financer des i nvestissements (d'oÙ 

la présence d 9 un lien entre le s dé penses ordinaires et les 
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SCHEMA DU SYSTEME FINANCIER COMMUNAL 
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recettes extraordinaires, dans notre schéma). 

Dans les documents communaux, les recettes e t dépen

ses sont ventilées suivant les grandes fonctions communales ( * ). 

En ce qui concerne les recettes, la part principale revient 

aux transferts publics et à l 9 imposition communale, qui assu

rent chacun un peu moins de 30 % de l 9 e nsemble des recettes 

ordinaires, en moyenne. Pour le s dépenses, l 9 ordre d 9 impor

tance des différentes fonctions est assez variable selon le 

type de communes o 

Dans le système des finances communales d 0 un e xercice, inter= 

viennent aussi les reliquats éventuels des exercices anté

rieurs, et un déséquilibre, soit e n recettes, soit en dépen

ses, est reporté aux exercices ultérieurs s 9 il y a lieu. 

I. Le s recettes ordinaires de la commune ~ 

I.I Les transferts publics ~ 

Il convient de distinguer les transferts permanents 

et les aides pas s agères, accordées aux communes fusionnées 

par le législateur ("incitants financiers")., 

I.I.I Transferts permanents ~ 

A. Le fonds B 3 

Le fonds B constitue le plus important de ces transferts 

permanents, il est réparti entre tou·tes les communes à 1 'ex

c eption des quatre villes reprises p a r le fonds Ae Pour sa 

répartition, les communes sont classées en quatre catégories 1 

et certaines caractéristiques commu~ a les sont reprises comme 

critères de répartition ( •) 

On connaît la somme que perçoit actuellement l'ensemble des 

communes dont la fusion est envisagée$ L 0 indicateur retenu 

e st la somme quvaurait perçue la nouvelle entité pour le mê= 

me exercice, si la fusion avait été réalisée . 

( *) Nous avons repris à titre d'information les différentes 
fonctions énumérées dans les documents comptables; 
cfr annexe Vo 

( •)~ Cfr annexe I. 
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Pour cela 7 il faut connaître la catégorie a laquelle appar

tient la nouvelle entité,qui est L :.,nction de sa population. 

Le calcul de cette part est assez complexe, mais le résul

tat peut être obtenu auprès du service compétent du Minis

tère de l ' Intérieur . 

Cet indicateur doit ~tre complété par une estimation de 

1vévolution de la recette c ommunale en provenance du fonds 

B; celle~ci est fonction d 0une part de l'évolution généra

le du fonds, et d'autre part de l 9 évolution des caractéris

tiques communales retenues corrme criteres . 

B. Autres fonds : 

Dans certains cas, d'autres fonds assurent aux communes 

des revenus non négligeables; il svagit principalement: 

du fonds de compensation fiscale, qui assure un complément 

de recette aux communes dont le potentiel fiscal est pro

portionnellement inférieur à la moyenne de celui de la 

catégorie à laquelle elles appartiennent. 

du fonds d'aide, réparti entre les communes dont la situ

ation est particulièrement obérée. 

Ces fonds, également prévus par la législation de I964, 

n°intéressent pas l'ensemble des communes a svils jouent un 

rôle dans le cas étudié, ils seront pris en considération 

selon un processus similaire à celui employé pour le fonds B. 

Iei a2 ~!~~~-E~~~~~~E~~: 
Différents compléments sont prévus en cas de fusion ( ) : 

dans tous les cas, un complément à la quote-part dans le 

fonds B, de IS % les cinq premières années, et de IO % 
les cinq années suivantes. 

dans certains cas, une aide pour charges exceptionnelles, 

et/ou une aide si la part de la nouvelle entité au fonds 

Best inférieure de plus de 5.000 francs à ce qu'en per

cevait l'ensemble des communes fusionnées. 

Seule la première aide, la plus importante, est prise en 

considération ici: la part dans le fonds Ba été estimée 

précédemment; il est donc simple de calculer la valeur des 

IS % gévus 2 gui est reten ue comme indicateur...1,_tout en ne 

(*) Loi du 23 juillet I97I,cfr Chap.II, section législative 
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pe r d an t p as d e vue qu 9 il s'agit d'une aide passagère et non 

d'un effet permanent. 

Il est alors possible de dresser un tableau récapitulatif des 

différents transferts publics: fonds B et complément, fonds 

de compensation fiscale et fonds d 9 aide, pour voir si la nou

velle entité sera ou non favor i sée par la restructuration, à 

ce point de vue particuliero 

I.2G L'imposition communale: 

Autre source de recettes fort importantes pour la commune, l' 

i mposition communale a de plus la caractéristique d'affecter 

le s citoyens de façon directe. C 0 est pourquoi ceux-ci sont 

s ouvent particulièrement sensibles à cet aspect de laques

tion, lorsqu 9 une opération de fusion est réalisée. 

I.2.I Les centimes additionnels au précompte immobilier : 

La situation de l 9 imposition est souvent fort dif

férente d 9 une commune à l'autre: absence ou existence de 

certaines taxes, taux différents, rapports différents, etcoeœ 

Dans la plupart des cas, toutefois, les centimes additionnels 

au précompte immobilier constitue la principale des ressour

ces de taxation pour la commune. 

Le s indicateurs retenus seront le taux d'imposition, ou 

plus ex a c tement dans le cas présent, le nombre de centimes 

addit i onnels perçus par la commune, et également la charge 

par habitant, c'est-à-dire le rapport entre les recettes to

tales de 1°impôt et le nombre d'habitants$ Nous avons par là 

une indication de la valeur des centimes additionnels dans 

les commune s étudiées . 

I.2.2. Autres taxes communales : 

Les autres éléments de l'imposition communale 

s eront examj_nés de façon similaire; l'observation indique 

quels sont les principaux impôts et taxes (taxes addition

nelle s a 1°impôt des personnes physiques, taxes industriel-
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les , ... ), et on considère alors le tacx et la charge des im

pôts. 

On tiendra compte également de la charge globale 

dvimposition par habitant, et du pourcentage des recettes 

ordinaires que procure la taxation; ces éléments indiquent 

la part des dépenses qui est directement financée par les 

contributions des habitants. 

Le calcul des indicateurs peut poser certains pro

blèmes; en effet, si la simple observation fournit les don

nées sur la situation avant l'opération de fusion, il peut 

être difficile d'estimer quelle serait la politique de taxa

tion de la commune après restructuration. Plusieurs hypothè

ses sont plausibles, dont la ou les plus probables doivent 

être considérées ~ 

extension à l 9 ensemble de la nouvelle entité du système 

préexistant dans la commune-centre de la fusion. 

~ imposition des principales taxes à des taux moyens, de fa

çon à assurer à la nouvelle entité un revenu semblable à 
celui dont disposent les communes actuelles. 

- rationalisation et restructuration des impôts communaux 

à 1°occasion de l'opération de fusion . 

.. " .. 
La solution qui sera effectivement retenue peut être fonc

tion de plusieurs éléments : importance relative des diffé

rentes communes fusionnées, situation financière de la nou

velle entité 7 ambition des différentes politiques, etc ... 

Deux aspects du problème, résumés dans l'indicateur de char

ge par habitant, sont spécialement à prendre en considéra

tion: 

la masse de recettes que la commune perçoit par ce moyen 

(indicateur x nombre d'habitants) 

les effets pour les différents groupes de citoyens ~ com

paraison de l'indicateur après fusion et des ratios ac

tuel s pour les différentes communes. 



De t oute façon, si une estimation unique ne peut être ef

fectuée directement, le processus de vérification de la 

cohérence par itération, prévu dans la troisième étape de 

l'analyse, aidera a préciser la situation, puisqu'à ce mo

ment l'ensemble des effets aura été estimé une première 

fois; il est alors possible de comparer les dépenses pré

vues avec les recettes, et de voir ce que cela implique 

pour les taxes communales. 

I.3 Les autres ressources communales 
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Un ex amen des comptes ou budgets des communes dont 

on envisage la fusion permet de voir si d'autres ressources 

importantes sont présentes : il peut s'agir notamment de 

recettes produites par le patrimoine communal, et des recet

tes d'exploitation de différents services. 

I.3.I Le patrimoine communal : 

Dans certains cas, le patrimoine communal peut 

dégager des recettes non négligeables : location de terrains, 

de carrières, exploitation de for~ts, location de chasses, 

etc .... 

Généralement, la fusion a peu d'influence sur ces recettes, 

mais l'hypothèse d'un accroissement de revenus suite à une 

rationalisation de l'exploitation ou à l'exploitation de 

nouveaux éléments du patrimoine, n'est pas à rejeter à pri

ori .. Si le patrimoine fournit des ressources régulières, on 

retiendra le revenu annuel moyen qu'il produit comme indica

teur. 

Ia3.2. Autres éléments : 

Si d'autres ressources importantes existent, on 

en tiendra compte se lon les mêmes principes, la nature de 

l'indicateur à retenir étant fonction de la nature des res

sources en question. Il faut toutefois veiller à éviter 

toute confusion entre les éléments de revenus permanents et 

ceux qui sont occasionnels. 
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2o Les dépenses de la commune : 

S 9 il est relativement aisé de prévoir les réper

cussions d 9 une opération de fusion sur les recette s commu

nales, il est souvent plus difficile d'obtenir une b onne es

timation des effets d 9 une telle opération s u r les dépense s . 

Cette approche s'efforce cependant d ' arriver à ce résultat, 

en distinguant trois types de dépenses : 

les dépenses de transitionj directement liées à la t r ans

formation de la structure communale, 

les dépenses ordinaires de la commune, 

les dépenses extraordinaires, qui ont été envisagées d ans 

1 9 aspect 99 équipement" de la gestion communale, ne sont plus 

repris es ici explicitement . Cependant, on retrouve l e ur 

influence dans le poste "dette" des dépenses ordinaires, 

par le lien du remboursement des emprunts o 

2eI ~~~-~~E~~~~~-~~-1E~~~!t!~~ ~ 

Un premier type de dépenses, limité dans le temps , 

est entraîné par la transformation de la structure communale, 

sans laquelle elles n ' existeraient pas. Elles sont normale

ment fonction de la taille du changement: peu importantes 

si une grande c ommune en absorb e une petite , elles prendront 

de l'ampleur si de nombreuses c ommunes sont ras semblées pour 

former une entité de grande taille . Il s 9 agit par exemple des 

coûts de transport et de réorganisation du matériel et des 

archives, des salaires du personnel temporaire embauché pour 

aider a la transformation, etc . .. 

Si ces dépenses atteignent un montant suffisant que 

pour être prises en considération, leur montant, et lapé

riode sur laquelle elles s'étendent, seront retenus. 

2.2 ~~~-~~E~~~~~-~E~!~~!E~~-~~-!~-~~~~~~~: 
Sont envisagées ici les modifications entraînées par 

la fusion dans la structure et le montant des dépenses ordi

naires; ces effets, contrairement aux dépenses de transfor-



mation, ne s ont pas limités dans le temps. 

Les documents communaux regroupent les dépenses en 

neuf grandes fonctions , avec certaines subdivisions(•). Dans 

chaque cas, la distinction entre "ordinaire" et 11 extraordi

naire 11 subsiste, et les dépenses ordinaires sont divisées en 

trois catégories : 

dépenses de personnel, 

- dépenses de fonctionnement, 

- dette 

L 9 examen des effets de la fusion sur les dépenses 

communales doit s 'effectuer en reprenant une subdivision de 

ce type. Dans la présente analyse, certaines fonctions ont 

été regroupées, six catégories de dépenses ordinaires sont 

successivement passées en revue 

- dépenses générales (fonctions O et 1) 

- services de sécurité (fonction 3) 

- communications (fonction 4) 

- commerce, industrie et agriculture (fonctions 5 et 6) 

- enseignement et culture (fonction 7) 

- interventions sociales , santé et logement (fonctions 8 et 9) 

Comme précédemment, les effets de l'opération se

ront mesurés par la comparaison d'indicateurs, avant et après 

fu s ion. 

Dan s le cas particulier des dépenses ordinaires, ces indica

teurs donneront deux types d'information : le coût du service 

pour la commune, et l'output correspondant. 

Pour chacune des six catégories de services retenues, on 

prendra en considération la dépense annuelle par habitant; 

par les fonctions où une partie des dépenses ordinaires doit 

être consacrée à la dette, on envisagera également la dépen

se annuelle courante, c 'est-à-dire sans la dette, par habi

tant. Ces indicateurs peuvent être obtenus assez facilement 

p:>ur une procédure d'estimation budgétaire et l'organisation 

des principaux services, qui a été envisagée précédemment, 

(*) Cfr annexe V; un exposé détaillé peut être trouvé dans 
A. Van Dromme ~ tvPlan fonctionnel et économique de la 
comptabilité communale" (U.V.C.B - I97I). 



fournit des éléments d'appréciation . 

L'estimation de l'output des différent s services est plus dé

licate, 1°indication retenue sera fonction de la nature des 

services envisagés .. 

a) Les_dépenses_2énérales 

Ce poste comprend principalement des dépenses de personnel 

et de fonctionnement en rappor t avec l'administration généra

le et la gestion du patrimoine communa l. 

Les dépenses pour les services généraux de la nouvelle entité 

peuvent différer sensiblement par rapport à la situation an

térieure: certaines économies sont possibles, mais il se 

peut aussi que 1°organisation des services, envisagée dans le 

point précédent, implique une augmentation des frais de per

sonnel et de fonctionnement. 

La dépense totale par habitant indiquera le coût de ce servi

ce pour la commune. Une indication de l'output correspondant 

est fournie par le rapport entre la population et le person

nel, rapport qui a déjà été retenu comme indicateur de l'or

ganis ation de l'administration g é nérale de la nouvelle enti

té .. 

b) Les_déeenses_eour_les_services_de_sécurité: 

Cette fonction concerne plus particulièrement les services 

de police et de protection contre l'incendie. Ce dernier, 

toutefois, est actuellement organisé sur une base plus régio

nale que communale : une ville ou un petit centre assure le 

service pour la région, en échange de redevances des autres 

communes. 

Le service de police est remanié dans la plupart des cas 

de fusion: le personnel existant dans les différentes commu

nes dépend désormais d'une seule administration, et est sou

vent organisé en équipes 7 avec éventuellement du personnel 

supplémentaire et des locaux et moyens de transport adaptés, 

s uite aux nouvelles dimensions de la commune. 

Les indicateurs pour ce service seront la dépense courante 
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par habitant~ et le rapport ent re les effectifs et la popu

lation concernée . 

c) !:!~~-dépenses -pour-!,:=:~-~~12!12!~~!~~:!::k~~~ g 

C'est au service àe voirie qu 9est consacrée la ma jorité 

des dépenses de cette fonction, une des plus importantes 

quant à ses implications financières ~ construction, entre

tien et amélioration de route s , éclairage public , lutte con

tre la neige et l e verglas, aménagement des abords, etc ... 

elle reprend également les frais afférents à l 9 entretien et 

au curetage des petits cours d'eau . 

Les dépenses de personnel ne sont pas affectées par la fu

sion si la nouvelle entité se contente de reprendre le per~ 

sonnel des anciennes communes . Cependant , étant donné la 

longueur, l 9 importance et 1 1 état de la voirie à entretenir ou 

a~éliorer, il est possible qu'une augmentation et une res

tructuration des effectifs s ' imposent . D0 autre part, le s pos

sibilités humaines et matérielles du service a près fusion 

peuvent amener les responsables à faire effectuer par le s e r

vice communal certains travaux, tels que l'élargissement ou 

l 'amélioration de voiries., qui étaient auparavant mis en ad

judication .. 

Si le personne l et les travaux effectués sont plus nom

breux, les dépenses courantes seront plus élevées. D'autres 

éléments interviennent également dans la détermination du 

coût de ce service~ la possib ilité de certaines économies 

si une rationalisation e st effectuée et le matériel mieux em

ployé, l 1 apparition de coûts s upplémentaires de transport 

pour le personnel et le matériel si les dimens ions de la nou

velle entité sont fortement accrues, etc ... 

Une p art souvent importante de s dépenses ordinaires du 

service de voirie doit être consacrée au financement de la 

dette . Les différents investissements 9 gros travaux et achats 

de matér iel pr incipalement, sont en effet généralement fi

nancés par des emprunts . 
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L 9 e stimatio~ des effets de la f us·cn sur ce service sera 

effectuée a l' moyen de plusieurs indic ;: :_.eurs . . 
- la dépense annuelle totale par habitant, 

- l a dépense annuelle courante par habitan t ( sans la dette) 

le rapport entre le personnel et la longueur de la voirie. 

Ce rapport donne une indicatiot de l 9 output du service; c elui

ci est difficilemen t quantifiable~ trop d 9 é léments s ont à 

prendre en considération z l ongueur et caractéris tiques de la 

voirie, état de l 9 éclairage public et des égouts , nombre et 

qualification du personnel, importance du matériel utilisé .•• 

L 9 indicateur retenu ici devrait donc être complété par l' énon 

cé des principale s caractéristiques du service et de l' état 

des équipements . 

reg 

Ces fonctions n ' entraînent généralement pas de dépenses 

importantes pour les communes; il s ' agit des coûts de certaines 

intercommunales, de frais d'exploitation d ' élément s du patri

moine, etc ..• 

Dans certains cas cependant, les dépenses ordinaires pour ces 

fonctions sont suffisamment importantes que pour être prises 

en considération; par exemple,le poste "dette" peut être non 

négligeable si des opérations de remembrement, supportée s en 

partie par la commune, ont nécessité des emprunts qui ne s ont 

pas encore amortis, ou si de telles opérations sont à envi

sager pour la nouvelle commune . 

Si c ' est le cas, on retiendra comme Jndicati on la dépense 

totale par habitant pour ces fonctions. 

e) ~~~-~~E~~~~~-~~~~~~!~~~~~~~-~t_E~~E-!~-~~!~~E~: 
Cette fonction est~ comme l es communicatioruj parmi les plus 

importantes quant aux dépenses qu relle entraîne dans les bud

gets communaux. Toutefois, une p artie de ce s dépenses est es

sentiellement comptable 9 étant couverte par des transferts 
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en pr ovenance de l 9 Etat g salaires d 1 pe~sonnel ~nseignant et 

subsides pour frais de fonctionnement essent1ellement. 

La fonction reprend trois aspects g l 9 enseignement, la culture 

et les cultes~ 

Devant la moindre importance financière du dernier point, nous 

nous contenterons ici d 9 examiner les deux premiers : 

1 9 enseignement g il s'agit de l 9 enseignement communal des 

différents niveaux; en fait, il est généralement limité aux 

niveaux gardiens et primaires, le reste é tant assuré par l' 

Etat ou la province. Les conséquences pour les dépenses, en 

cas de fusion, seront fonction de la politique suivie. Si 

la nouvelle entité reprend simplement les écoles existantes, 

elles seront à peu près nulles; si un développement del' 

enseignement communal, ou une politique de rationalisation, 

sont décidés, il y aura au contraire des implications fi

nancières . 

= la culture ~ est entendue au sens large; elle reprend les 

politiques culturelles et sportives. Ici, le s modifications 

entraînées par l a fusion peuvent être considérables; dans 

certaines petites communes en effet, ces politiques sont 

actuellement inexistantes, ce qui ne sera normalement plus 

le cas au niveau des nouvelles entités. De plus, certains 

équipements difficilement accessibles pour de petites com

munes peuvent être acquis par des ensembles plu s vastes : 

piscine, hall omni-sports, centre culturel bien équipé,et 

caetera. 

L 9 acquisition de tels équipements ressort du budget ex

traordinaire, mais les frais de fonctionnement des instal

lations comme les remboursements d 9 emprunts sont à charge 

du budget ordinaire de la commune. 

Pour les indicateurs de cette fonction, nous distinguerons 

les deux aspects importants g 

dépense annuelle totale par habitant pour l 9 enseignement, 

en ne tenant compte que des dépenses réellement supportées 

par la commune, après déduction des subsides, donc. 
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= dépen s e annuelle et dépense courante par habitant, pour les 

réalisations dans les domaines culturel et sportif . 

Les outputs seront approchés p ar le s indicate urs suivants : 

• nombre d ' élèves fréquentant les écoles communales . 

dépense moyenne par habitant pour les manifestations cultu

relles et sportives 1 cet élément étant complété éventuelle

ment par d 9 autres renseignements g indices de fréquentation 

des équipementsj capacité de s équipements ,.a• 

f) 1~E~~~~~-~~~!~~~~ ~ 

Nous groupons dans cette dernière catégorie les dépenses 

sociales proprement dites, les dépenses du service de santé, 

du service d 9 hygiène (immondices, eaux, ... ) et du service d' 

urbanisme et de logement . 

Les interventions de la commune dans ces domaines peuvent 

être grandement affectées suite à l'opération de fusion. En 

effet, ces politique s sont très limitées dans beaucoup de pe

tites communes dont l e s recettes peu nombreuses s ont affec

tées aux fonctions d 9 administration générale et de communi

cation principalement . Une entité de grande taille est en 

principe mieux à même de mener une politique active dans le 

domaine social . 

Pour l 9 estimation des effets de l a fusion , les interven

tions sociales proprement dite s sont distinguées des autres 

services o Le montant de la dépense par habitant pour les in

terventions sociales fournit une b onne indication, que l ' on 

peut éventuellement compléter par d'autres éléments ~ per

sonnel utilisé par ce service, nombre d'L~te rventions, .. . 

Pour les autres services considérés dans ce der.nier point, 

logement et hygiène , notamment, on relèvera les _dépenses 

par habitant , et un ratio du personnel employé p·ar rapport à 

la population . 
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3. Remarqu e g les effets de redistribEtion g 

L 9 existence de la nouvelle entitéj avec toutes ses 

caractéristiques? entraîne un certain nombre d 9 effets finan

ciers; dans ces effets sont inclus des éléments de redistri

bution sur lesquels il convien: d 9 a ttirer l 9 attention, et 

cela aussi bien au niveau de l 9 Etat et de la commune qu ' à 

celui des citoyens. 

a) au niveau de l 9 Etat g 

Les opérations de fusion de communes amènent une certaine 

redistribution de moyens financiers en faveur des nouvelles 

entités. Le fonds des communes lui-même n 'est pas affecté, 

mais la présence des incitants financiers prévus par le lé

gislateur entraîne l 9 Etat à consentir des dépenses non négli

geables~ Si toutes les communes belges font l'objet de fu

sions, le supplément à leurs quote-parts du fonds B (IS %), 
qu 0elles percevront pendant cinq ans, entraînera pour l ' Etat 

une dépense annuelle de l'ordre de 3 milliards pour la même 

période 9 et une dépense un peu moindre pour les cinq exer

cices suivants (complément de IO %). Ceci pour les seuls 

compléments au fonds B des communes. 

b) au niveau de la commune i 

Au niveau des communes elles-mêmes, un phénomène de re

distribution peut être observé, notamment pour le patrimoi-

ne communal et les charges dE la dette. Ainsi par exemple, 

certaines petites communes jouissent actuellement de la pré

sence d'importantes ressources de patrimoine, alors que leurs 

voisines sont dans une situation financière difficile. Les 

opérations de fusions supprimeront ou diminueront de telles 

inégalités, en répartissant entre un plus grand nombre de 

citoyens les ressources et les charges. 
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c) au n!v~a~ 2e~ ~i~ore~s_: 

Une plus grande égalité sera également établie au niveau 

des citoyens, tant pour les services collectifs qui sont à 

leur disposition qu'enœ qui concerne les taxes communales 

qui leur sont imposées. Dans le cas de la fusion d ' un cen

tre urbain avec une couronne de communes satellites par 

exemple, tous les citoyens disposeront après l'opération 

de services semblables~ et tous contribueront à fournir des 

ressources à la collectivité sur une même base. La commune 

sera ainsi mieux à même de remplir son rôle . 

Ainsi s vachève l 9 examen des effets de l ' opéra

tion de fusion de communes sur le sous-systeme financier. 

Dans le second point de l 9 analyse, nous avons envisagé les 

répercussions de la restructuration sur la gestion de l'en

tité,sou s le double aspect de l'organisation et des équi

pements; à ce second aspect cor respondent les recettes et 

dépenses extraordinaires, qui ont été p assées en revue . 

Dans ce troisième point, les recettes et dépenses ordi

naires ont été successivement considérées; pour les diffé

rents services, un double aspect a été retenu: les consé

quences financieres et impact au niveau des outputs. 

Tous ces éléments sont liés entre eux, et si l ' aspect 

pu rement financier est important, puisque les possibilités 

et le bon fonctionnement de la nouvelle entité dépendront 

de sa situation financière générale, il convient toutefois 

de ne pas négliger les autres éléments du problème. 

L'organisation et les outputs des différents services sont 

également des données fondamentales pour 1vappréciation 

d'un projet de fusion, de même que les éléments de redis

tribution spatiale des activités et autres conséquences à 

long terme~ qui sont examinées dans le point suivant. 
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IVs Autres e ffets ~ 

Dans les trois points précédents ont été abordés les effets 

de la fusion sur les éléments matériels, la gestion et les fi

nances de la commune; il s'agit là plutôt de conséquencesà 

court et moyen terme. Dans ce quatrième point seront considé

r és des effets tels que la redistribution spatiale des acti

vités ou les modifications dans les fonctions de préférence, 

qui jouent à long et même très long terme; ils sont fonctions 

de 1°opération de fusion, mais aussi de ses conséquences à 

court et moyen termee 

I . La redis tribution spatiale des activités 

On pourrait penser à première vue qu'une nouvelle organi

sation administrative des entités locales n°a que peu d 0 in

fluence sur la répartition spatiale des différentes activités 

humaines . 

Toutefois 1 1vinfluence qu 0 exerce une commune disposant de 

moyens humains et financiers importants sur l'aménagement 

du territoire peut amener des modifications dans la distri

bution spatiale des différentes activités. Cette influence 

découle en partie du poids qu 0 acquièrent les avis émis et 

les études effectuées par une commune disposant d'un person

nel nombreux et s pécialisé, mais aussi des politiques acti

ves qui peuvent être menée s au niveau local dans les diffé

rents domaines . 

I.I Zones résidentielles : 

L 0 opération de fusion peut influencer la locali

sation et le développement~ ces zones de plusieurs façons; 

ainsi, la nouvelle entité peut désirer développer l'habitat 

sur certains axes reliant entre elles les différentes com

po s antes de l a commune, ou créer une zone résidentielle im

portante dans l'ancienne commune la moins peuplée, de façon 

à mieux répartir la population sur l'ensemble de la superfi-
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cie communale. 

La commune peut d vautant mieux réaliser de telles politiques 

que la fusion lui a permis de concentrer des moyens finan

ciers plus importants; une intervention communale active 

comprenant par exemple l 9 achat et 1°équipement de terrains, 

la construction et la commerc ialisation de logements est 

donc plus aisée dans le context e issu de la réforme. 

I.2e Zones industrielles g 

Dans ce domaine , 1°ampleur des moyens humains et 

financiers dont dispose la nouvelle entité lui fournit la 

possibilité de mieux profiter de s atouts découlant de sa 

situation géographique et de ses caractéristiques, de popu

lation notammentG 

Ainsi, le développement d 9 une zone industrielle peut être 

favorisé de plusieurs façons : par les arguments que peut 

présenter la commune lorsque la localisation d ' une telle 

zone dans la région est envisagée tout d'abord, arguments 

qui peuvent se trouver renforcés par 1°action de la commu

ne elle-même; par les avantages qu 0 elle peut offrir aux 

investisseurs ensuite : politique d 9 information, exemption 

de certaines taxes dans la période qui suit l'implantation, 

fourniture de service s adaptés, ... 

En ce qui concerne l'implantation de zonings industriels, 

il est évident que le rôle principal, au moins en ce qui 

concerne les réalisations de grande s dimensions, reste ce

lui de l 'Etat, de la région et des province s, mais les 

initiatives et réalisations des entité s locales pourraient 

avoir un poids plus important après les opérations de fu

sion de communes . 

I.3. ~~~E~~-aspects ~ 

Dans certains cas, d'autres éléments peuvent être 

influencés par 1 °opération de restructuration: on peut ci

ter le développement de zones commerciales, la création de 

zones touristiques, la mise en réserve de c ertaines zones 
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possédant des caractéristiques particulières 9 ••• En fait, 

c 9 est l 9 ensemble de l 9 anénagement du tE .. rritoire qui est 

susceptible de subir à long terme les répercussions d'une 

opération de fusion de communes~ 
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Pour cerner ces phénomènes de redistribution 

s patiale des activités sur le t erritoire communal, il n'est 

évidemment pas possible de retenir un indicateur simple et 

quantitatif; le phénomène est trop complexe et à trop long 

terme. Aussi, pour approcher ces effets, il convient de se 

baser sur un examen de la situation géographique, des dif

férents éléments lors de l'opération de fusion, des change

ments qui sont susceptibles de se produire étant donné les 

nouvelles caractéristiques physiques et de population, et 

des possibilités d'intervention de la nouvelle entité, en 

rapport avec les moyens dont elle dispose et les objectifs 

qu 9 elle poursuit. 

2. Les modifications de fonctions de préférence: 

2.I Les fonctions individuelles g 

Suite à la fusion, la place et l 9 importance dans les 

fonctions de préférence des services et équipements collec

tifs fournis par la commune se trouvent parfois modifiées. 

Ceci vient notamment de ce que les citoyens attendent de 

la nouvelle entité des services plus nombreux: c'est par 

exemple le cas dans les petites localités dont les habitants 

espèrent disposer, après fusion, de services semblables à 
ceux que fournissent actuellement les communes plus impor

tantes . 

2.2 Les fonctions collectives g 

Les modifications dans les fonctions de préférence 

des citoyens vont se traduire au niveau de la fonction de 

préférence et des réalisations cmmmunales . La cadence d'ac

quisition de s équipements dans les différents domaines, et 



IOO 

l'importance de s dépenses consenties pour les différentes 

f onction s , s 0 en trouveront affectées . 

L 0 évolution de la fonction de préférence c ommunale s e 

traduira donc dans les modif ications de l'importance r e l a t i ve 

des différentes fonctions budgétaires, qui peut ê tre re tenue 

comme indicateur. 

Ces éléments sont toutefois difficilement prévisibles à lon

gue échéance. 

3. Autres éléments 

D'autres éléments à long terme peuv ent ê tre ratta

chés aux phénomènes de redistribution spatiale des a c tiv ités ; 

deux seront plus spécialeme nt envisagés ici : le pouvoir d' 

attraction de la commune , et les modifications d ans les dép la

cements des citoyens . 

3.I L 9 attractivité de la commune : 

L'attractivité qu'exerce la commune dép end de diffé 

rents éléments, dont les p ossibilités de logemen t e t d'emploi, 

le niveau des services collectifs, la situation gé ograph ique, 

l'état des communications, etc . . . 

Les effets que la fusion peut entraîner sur la maj ori t é 

de ces éléments ont été examinés dans d'autres parties du 

présent modèle. Toutefois, leur agrégation afin de mieux cer 

ner les modifications éventuelles dans l'attractivité de la 

commune, peut être intéressante. 

Une indication de cette attractivité est fournie par l' ac

croissement de la population, et plus précisément par le t aux 

d'accroissement du nombre d'habitants . 

3.2 Les_habitudes_des_citoyens: 

Certaines des habitudes des citoyens , e t plus p arti

culièrement les déplacements qu'ils sont ame nés à effec t uer à 

l'intérieur de la commune peuvent être influe ncés par l'opé -
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ration de fusione Celle-ci modifie en effet la localisation 

de certai!").S s ervices; administratif s notamment 7 et permet 

1°organisation de manifestations intéressant l'ensemble des 

citoyens de 1°entité . 

Ces mouvements peuvent avoir une influence sur lare

distribution spatiale des différentes activités, et leur 

impact sur les relations soci ë les entre membres des diffé

rentes composantes communales peut être fort important . La 

commune est une entité de nature socio-économique, et la 

qualité des contacts humains qui s'y nouent et de 1 °ambian

ce qui y règne contribue souvent à son développement . 

Une estimation de ces effets demande la prise en consi

dération de divers éléments, et plus particulièrement les 

liens et déplacements entre les petites localités et l'ag

glomération centrale. En fait, toute indication d'une inté

gration réelle de l'ensemble des citoyens à l' intérieur d' 

une même collectivité devrait être recherchée o 

Les effets examinés dans ce quatrième et dernier 

point du modèle de raisonnement sont parmi les plus impor

tants àJong terme . Toutefois, ils sont difficiles à esti

mer, car ils sont fonction de nombreux éléments dont les 

répercussions à court et moyen terme de 1 °opération de res

tructuration 7 qui ont été envisagées précédemment . C ' est 

pourquoi la définition d'indicateurs strictement définis 

est pratiquement impos s ible ici; une estimation des effets 

suppose la prise en considération d 0 un grand nombre d~lé

ments, et une certaine incertitude subsiste toujours . 

Les conclusions qui peuvent être tirées de ces effets à long 

terme de 1°opération de fusion doivent donc être prudentes 

et tenir compte de ces difficultés. 
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C. GLOBALISATION DES DIFFERENTS EFFETS.- CONCLUSION : 

La première phase de la méthode d'analyse décrite 

dans ce travail consistait en une définition exacte du pro

jet à évaluer, ce qui est absolument indispensable avant d' 

entrer dans le détail des différents effets. 

La seconde phase est constituée par l'examen des 

différents effets de l'opération de fusion projetée, et leur 

évaluationj en envisageant successivement quatre grandes ca

tégories d 0 effets en interrelation. Les différents éléments 

du modèle peuvent être pris en considération successivement, 

mais si 1°analyse est effectuée par une équipe, il est pos

sible de distinguer certains sous-ensembles qui peuvent être 

confiés à des sous-groupes, de façon à accélérer le travail. 

Ces sous-ensembles peuvent être déduits de l'observation du 

schéma des principales interrelations entre les éléments du 

modèle, qui est repris à la page suivante. 

L'examen des conséquences de l'opération sur le 

· sous-système physique : population, territoire et dispersion 

des habitants 7 est préliminaire, et doit avoir été effectué 

avant de passer aux autres éléments. Parmi ceux-ci, on peut 

distinguer les sous-ensembles suivants i 

les problèmes d'organisation des différents services 

communaux. 

le problème des équipements collectifs: leur niveau, 

les différents types d'investissements et leur finance

ment. 

- le problème de 1 °évolution des recettes ordinaires de 

la commune. 

une première approche de l'évolution des dépenses or

dinaires et de 1 °output des différents services. 

- les problèmes de redistribution spatiale, de modifica

tions de fonctions de préférence, et autres répercus

sions à long terme . 

Suite à la présence de nombreuses interrelations, 

se posent des problèmes de cohérence entre les différents 
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effets et leur estimation 9 problèmes r ésolus dans la troisiè

me phase de 1°analyse proposée, dont c 0 est précisément le but 

Ceci peut être assuré soit par une ou plusieurs itérations 

sur 1°ensemble des effets, comme cela a été proposé dans le 

premier point de la présente section 9 soi t par une procédure 

de concertation entre les différents sous~groupes, si le pro

jet est examiné par une équipe. 

Des problemes de ce type se posent principalement au niveau 

de 1°estimation des effets sur les dépenses ordinaires et 

les outputs des différents services, où les interrelations 

sont particulièrement nombreuses. 

La quatrième et dernière phase est constituée par 

une globalisation des différents effets, dont on a une esti

mation cohérente, dans le bu t de permettre une appréciation 

d 0 ensemble du projet considéré 1 et de tirer les conclusions 

de 1 °analyse . 

Pour aider à tirer cette conclusion, une récapitulation des 

différents effets selon les agents auxquels ils se rapportent 

peut être fort utile e 

I. Récapitulation des différents effets 

a) pour la commune elle-même ~ 

On envi sagera tout d'abord la situation de la nou

velle entité pendant une période de transition, qui suit im

médiatement 1 °opération de fusion. Cette période, considérée 

ici comme 99 court terme 99 , peut s O étendre sur deux ou trois 

exercices .. Une période de cinq à sept ans voit alors se pro

duire les conséquences à "moyen terme", et le s effets à long 

et très long terme sont finalement récapitulés. 

Effets à 19 court terme 90 g 

Pour examiner la situation de la nouvelle entité pen

dant la période qui suit 1°opération de restructuration, il 

convient de reprendre g 
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les effets sur le sous-système phys i que, qui ont été envi

sagés dans le premier point de l'analyse. 

- la situation des finances à court terme, c'est-à-dire l'é

tat des finances que la nouvelle entité doit reprendre et 

plus spécialement la situation de la dette dans les diffé

rentes communes fusionnées, 

- la comparaison des aides temporaires accordées par l'Etat, 

et des dépenses de transformation~ dépenses ordinaire s de 

mutation, et montant des principaux investissements qui 

ont été appelés "d 'égali s ation" . 

Ce s éléments permettent de tirer de s conclusions 

sur deux points particuliers : 

. l'ampleur des modifications physiques immédiates, 

. la situation financière de la commune pendant la première 

phase, et les répercussions possibles au niveau de l'out

put des différents services. 

- Effets à "moyen terme" : 

Dans ce second point, sont examinées les répercus

sions de l ' opération sur la commune, au moment où les effets 

de transition deviennen t moin s importants, bien que certains 

problèmes, au niveau des investissements d'égalisation no

tamment, subsistent . 

On se penchera plus particulièrement sur 

l'organisation des différents services; 

l'évolution des recettes et dépenses ordinaires; 

- l'output des différents services , 

- les équipements collectifs et la politique d 'investissement . 

Ces effets à moyen terme sont fort importants . Il 

est parfaitement concevable de juger favorablement un projet 

qui, dans la phase de transition , entraînerait des difficul

tés pour la nouvelle entité mais qui, une fois ces difficul

tés d'adaptation résolues, placerait la commune issue del' 

opération dans des conditions de fonctionnement favorables . 



Si par contre 9 l 9 opération entraîne pour la nouvelle en

tité plus d 9 inconvénients que d 9 avantages à moyen terme, 

et si aucun indice ne permet de prévoir un renversement 

de cette tendance, cela ne plaide pas en faveur du projet 

étudié. 
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Effets à "long terme" ~ 

Finalement, on résumera les résultats de l 9 opé

ration p our la commune à long et très long terme. Pour ce 

faire 9 on se penchera plus particulièrement sur les dif

férents effets qui ont été envisagés dans le quatrième 

point du modèle d 0 analyse, et sur les possibilités commu

nales en ce qui concerne les équipements collectifs et 

autres investissements à long terme. 

Il est en effet possible de tirer certaines conclusions de 

la comparaison des différentes opportunités qui s 0 offrent 

à la nouvelle commune étant donné ses caractéristiques, 

physiques notamment, et les possibilités de réalisations 

concrètes, vu les contraintes financières. 

Du point de vue de l 9 entité locale, le projet 

sera d 1 autant plus valable que les effets à moyen et long 

terme sont favorables, à condition que des difficultés in

surmontables n°apparaissent pas dans la phase de transition. 

La situation serait idéale si les répercussions étaient fa

vorables pendant cette période également 9 mais de toute fa

çon la présence de difficultés dans la phase d'adaptation 

n°est pas une contre-indication, il convient simplement de 

veiller à ce que toute mesure utile soit prise pour résou

dre au plus vite ces problèmes passagers. 

b) pour les citoyens~ 

Au niveau des citoyens, la situation doit être en

visagée en tenant compte des différences existant entre les 

communes fusionnées. Les inégalités de départ, tant en ce 

qui concerne les services collectifs qu 0 au point de vue de 
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l 9 i mposition , entrainent des répe r cussions différentes pour 

les habitants des anciennes communes. 

On récapitulera les conséquences de l 'opération 

au niveau des habitants de chacune des anciennes e n t i t és . 

Si des difficultés particulières se posent, il en sera tenu 

compte, et il convient de r e chercher les moyens qu i s ont 

susceptibles de les réduire ou de les supprimer . 

Les effets possibles de l ' opérat ion à long terme , 

sur les contacts humains et autres éléments qui font la qua

lité de la vie, sont également à envisager dans l a récapi

tulation des conséquences de l 9 opération de fusion au niveau 

des habitants . 

c) autres éléments: 

Accessoirement, l ' impact de la fusion au niveau des 

élus locaux et du personnel communal peut être récapitulé . 

On peut également examiner si le projet analysé permet la 

réalisation des objectifs définis par l' Etat , à savoir l ' 

organisation d 9une entité administrativement forte , à même 

de fournir à sa population un niveau de services suffisant 

et de collaborer efficacement avec les autres éche l ons du 

pouvoir au développement du bien-être général . 

2 . Conclusion pour le projet: 

Un dernier élément doit entrer en ligne de compte 

au moment de tirer les conclusions de l ' ensemble de l ' ana

lyse ~ il s ' agit de la prise en considération des contrain

tes éventuelles . 

Ainsi, il ne faut pas perdre de vue que l'opération de res

tructuration entreprise vise l'ensemble des communes . Il 

serait donc anormal de déterminer les fusions à effectuer 

dans une région en permettant aux principales localités 

de choisir les solutions les plus intéressantes pour elles

même s , tout en laissant de côté certaines petites entités 



I08 

dont le rattachement à un ensembl e ~pportérait plus d ' in= 

convénients que d.vavantages aux autre s composantes .. Une 

telle procédure serait incompatible avec les objectifs 

mêmes de la réforme . 

Il existe donc au niveau régional une contrainte se rap

portant à la compatibilité des différentes fusions entre 

elles et avec les objectifs définis par le législateur. 

La procédure d ' analyse doit alors aboutir à une 

conclusion, un diagnostic qui permet d ' éc l airer le choix 

à effectuer entre les différentes solutions proposées au 

niveau dvun ensemble de communes . L'idéal serait que 

l'analyse débouche sur une relation simple qui permettrait 

d'évaluer quantitativement l ' ensemble des effets des fu

sions. Ceci n'est pas possible dans le cadre de cette 

méthode, qui prend en considération des effets de natures 

diverses, et dont certains ne peuvent être estimés quan

titativement .. 

La solution proposée ici est d ' évaluer g l obalement 

l ' opération de fusion analysée d ' après la récapitulation 

des différents effets qui a été faite, c ' est-à-dire en 

considérant principalement les effets pour la nouvelle en~ 

tité à moyen et long terme, et les conséquences pour les 

habitants, au niveau des services fournis principalement , 

tout en tenant compte des difficultés possibles lors de 

la phase de transition, et des contraintes au niveau ré

gional . 

Cette façon de procéder ne permet évidemment pas de chif

frer la valeur du projet, mais la comparaison sur cette 

base des fusions entre lesquelles un choix doit être ef

fectué, permet un classement des différents projets qui 

fait clairement apparaître quelle s erait la meilleure so

lution, dans la plupart des cas . 

n vautres procédures sont envisageables, et peuvent 

aider a dégager une solution dans les cas où la simp l e 

comparaison s ' avère insuffisante pour départager les pro~ 



jets. On pet penser par exemple à 1 °ut ilisation dvun 

critère d 9 0ptimisation exprimé mathématiquement, qui 

pourrait prendre la forme suivante ~ 

Max. [: ou encore min . L 
l 

l 
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où "in est l 9 indice des différentes fonctions communales; 

les 0 ai", coefficients de pondération des différents ser

vices, pourraient être déterminés selon l'importance 

budgétaire moyenne des différentes fonctions . 

les 11 ~ 1 expriment les accroissements (positifs ou négatifs) 

des outputs, mesurés en pourcentage, pour une dépense 

moyenne par habitant inchangée par rapport à la pério

de avant fusion. 

les "Di" expriment les accroissements (positifs ou nég a 

tifs) 7 en pourcentage, des dépenses par habitant né

cessaires pour assurer un output semblable à celui de 

la période avant fusion . 

L'emploi de ce critère revient à classer les différents 

projets sur base de la maximisation du rapport output/dé

pense , qui est un élément fort important, mais il ne faut 

pas oublier la présence de 1°ensemble des autres effets . 

Une fois qu 0 un classement a été effectué parmi l e s 

projets envisagés, il est alors possible de dire quelle 

solution serait préférable, et on en connaît les consé

quences sur les différents agents. Par la même occasion, 

on connaît les points particuliers qui entraîneraient des 

difficultés, et on peut rechercher les mesures propres à 

minimiser les conséquences négatives de l 9 opération. 
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CONCLUSIONS GENERALES: 

Un examen de la littérature publiée au sujet des 

problèmes locaux montre que trois grandes voies d'approche 

sont susceptibles d'être ut t l i s ées pour résoudre les pro

blèmes posés par les projets de fusions de communes. 

L'étude de s caractéristiques de ces voies d'approche 

nous a amené à préférer une analyse basée sur les méthodes 

"coûts-bénéfices", dont le s traits principaux ont été pas

sés en revue d ans une seconde section. 

La méthode proposée e s t ensuite détaillée: il s'agit 

d'une procédure comprenant quatre étapes, considérant les 

effets de l'opération de fusion pour les différentes cat9-

gories d'agents concernés, et plus spécialement la commune 

e lle-même et s es habitants, et passant successivement en 

revue les répercussions au niveau de quatre sous-systèmes. 

De cette façon, l'ensemble des conséquences de l'opération 

est cerné puisque sont envisagés les effets matériels, au 

niveau du territoire, de la population et de la dispersion 

de celle-ci, les effets sur la gestion de la nouvelle en

tité, sous le double aspect de l'organisation et des équi

pements collectifs, les effets financiers, sur les recet

tes et le s dépenses, distinguant les éléments transitoires 

et le s éléments permanents, et enfin les effets à plus long 

terme, en rel a tion principalement avec les phénomènes de 

redistribution spatiale des activités et de modification 

des fonctions de préférence. 

Après une i tération sur l'ensemble des effets, si cer

tains problèmes de cohérence se posent, les conséquences 

de l'opérati on sont globalisées. Le point de vue de la com

mune est exami né aux différents horizons de temps : pério

de de transition, effets à moyen terme, conséquences à 

long terme, les répercussions sur les différents groupes 

de citoyen s sont ensuite résumées, et enfin il est tenu 
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compte des contraintes existantes, au niveau régional no

tamment ., 

Cette démarche aboutit à un double résultat: 

- tout d 9 abord, elle permet de porter un jugement sur les 

projets de fusion et de procéder à un classement des pro

jets parmi lesquels le chc ix sera effectué , 

- ensuite, la prise en considération détaillée de tous les 

effets de l ' opération attire l 9 attention sur les difficul

tés que peut susciter l'opération, et par là permet d'en

visager les mesures qu'il conviendrait de prendre pour en 

minimiser les effets défavorab les et la durée de lapé

riode de transition . 
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C H A P I T R E IV: APPLICATION 

DU MODELE A UN CAS CONCRET 

Introduction: 

La troisième section du chapitre précéde nt a décrit 

en détail le modèle de raisonnement proposé pour éclairer 

le choix à effectuer en matière de fusi on de communes . 

Ce quatrième chapitre va montrer un exemple d ' app lication. 

Le modèle proposé, avec les différents types d ' effets qui 

ont été recensés, y est appliqué à un cas concret . 

Toutefois, notre but n'est pas de résoudre un cas 

particulier, mais plus simplement de mieux montrer le fonc

tionnement du modèle d'analyse coûts-avantages proposé. 

C'est pourquoi les différents types d ' effets seront 

envisagés en considérant plus particulièrement le service 

communal de voirie . Pour une étude complète, chacun des ser

vices communaux devrait être analysé en détail , de façon 

similaire. 

Ce quatrième chapitre envisagera successivement : 

- les caractéristiques du projet étudié . 

- les quatre catégories d'effets. 

- les conclusions pour le cas retenu. 

I. LES CARACTERISTIQUES DU PROJET ETUDIE: 

Pour la présente application, c'est une fusion en

visagée dans le document de travail du Ministère de l'In

térieur qui a été retenue. Ce projet prévoit, dans le nord 

de la province de Namur, la fusion des communes de Beuzet, 

Gembloux et Grand-Leez, et l'annexion de deux petits ter-
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ritoires si t ués à l'Ouest de l'autoroute des Ardennes, 

territoires qui seraient détachés des communes de Aische

en-Refail et Thorembais-Saint-Trond. La situation géogra

phique de ces différentes communes est indiquée sur la 

carte reprise à la page précédente. 

Ce projet sera analysé ici en négligeant les deux 

petits territoires "annexés" qui représentent en fait peu 

de choses~ quelques hectares et une douzaine d'habita

tions. Les différents éléments seront considérés sur base 

de documents communaux, budgétaires notamment, d'entre

tiens avec différentes personnes, et d'une certaine con

naissance du terrain. 

L 9 opération étudiée ici n'est pas la seule solu

tion proposée; depuis la publication du "plan Costard", 

plusieurs petites communes de la région ont émis le sou

hait d'être fusionnées avec Gembloux. Un choix sera donc 

nécessaire sur base de l'examen des différentes possibi

lités. 

Il convient également de remarquer que l'actuelle commu

ne de Gembloux est déjà le résultat d'une fusion, effec

tive depui s le I janvier I965; à cette date, les communes 

de Ernage, Grand-Manil, Lonzée et Sauvenière ont été rat

tachées au centre. 

2. LES DIFFERENTES CATEGORIES D'EFFETS 

2.I Effets matériels 

Pour la prise en considération des conséquen

ces de l'opération sur le sous-système physique, résumée 

dans le tableau ci-dessous, le territoire, la population 

et la dispersion de la population seron t successivement 

envisagés, comme dans l'approche théorique. 



Effets maté riels 

Les différen t s Sans la fusion Après la fu-

é l éments sion 
. . . ' 

G:x GL B --
I . Le territoire . . 

- superf. tot. 4.224 I289 752 6265 hect . 

- forme . . . diamètre min. 4,2 km
1 

3,8 I,7 6 km 
diamètre max • 9,5 km 4,5 1 4 ,5 I 2 km ., 

- degré d 9urbani-
sation 

- classification C 1 A 3 B 1 C 1 
I.N.S 

2. La population : 

- nb d'hab. (I97I) II720 I396 SOI environ 
I4.000 

- caractérist . (*) (*) 

3 . La répartition: 

- densité moyenne 
(nb d 9 hab/km2 ) 

279 I 07 

( * ) ( * ) 

I07 224 

- aggl om . princi
pale 

Gembloux-Grand-Manil 8000 hab. 

- autres agglom . 
population,dis
tance par route 
de l 9 agglom. 
princ.(centre) 

Lonzée 
Grand-Leez 
Sauvenière 
Ernage 
Beuzet 

I500 hab. 
I400 hab. 
1300 hab . 

850 hab . 
700 hab . 

N. B : (*) 
Gx 
GL 
B 

: voir ces caractéristiques dans le texte 
= Gembloux 
= Grand Leez 
= Beuzet . 

3 km 
5, 5 km 
3,5 km 

4 km 
4,5 km 
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I. Le territoire ~ 

La superficie de la nouvelle entité serait de près de 

6.300 hectares; l'objectif minimum des 3.000 hectares est 

donc largement atteint . 

La forme de l 9 entité projetée est assez irrégulière; 

le territoire s 'étend auto~r du croisement de deux grand

routes, avec une excroissance à l 9 e st, Grand=Leez étant 

la seule localité qui ne soit pas à proximité directe 

d' un des axes routiers importants. Le diamètre maximum est 

de I2 kilomètres, ce qui reste raisonnable . 

Les caractéris tiques des différentes localités ne sont 

pas semblables . Gembloux, qui forme avec Grand-Manil une 

zone d' habitat continu, est classée comme "ville ordinai

re" (C 1) par l 9 I.N.S, Grand-Leez est considéré comme 

"commune rurale mixte", et le s localités de Beuzet, Erna

ge, Lonzée et Sauvenière sont dans la classe B 1: "commu

nes urbanisées de résidence", d 9 après les données dure

censement de I96I. L'entité projetée se compose donc d'un 

centre urbain et de cinq localités à caractère résiden

tiel 1 dont 1°une est plus spécialement tournée vers 

l'agriculture. 

Le territoire e st traversé par la vallée de l'0rneau, mais 

est peu valloné; les zones boisées sont peu importantes, 

la Hesbaye est avant tout une région de culture. 

2 • ~~-E~E~!~~~~~: 

La population après fusion atteindrait près de I4.000 

habitants, l'actuelle commune de Gembloux en comprenant 

à elle seule environ II.500. 

Les caractéristiques de cette population diffèrent 

quelque peu entre les six agglomérations . Seules les ca

ractéristiques générales seront prises en considération 

ici, mais des ratios plus précis pourraient être ob tenus 



sur base des données recueillies lors des recensements 

généraux .. 
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La commune de Grand-Leez compte un nombre d'ex

ploitants agricoles plus élevé que les autres localités ; 

de plus 7 1°&ge moyen de la population y est légèrement 

plus élevé. 

La c ommune de Beuzet est caractérisée par un fort 

pourcentage de migrants alternants sortants , vu son ca

ractère résidentiel. 

La commune de Gembloux(*) comprend quatre ag

glomérations, trois de celles-ci, Ernage, Lonzée et Sauve

nière, étaient classées comme communes urbanisées de rési

dence. Leurs caractéristiques sont très semblables à celles 

de Beuzet. 

La commune de Gembloux est caractérisée essentiellement par 

un mouvement pendulaire important . Les entreprises privées 

établies dans le zoning industriel et l'agglomération 

emploient quelque 2.500 personnes. Le secteur tertiaire est 

également bien représenté; ainsi, 700 personnes environ 

travaillent dans les différents établissements d'enseigne

ment, qui vo~t de l 1 école gardienne à la faculté universi

taire (agronomie) . Le nombre d 1 emploi à l'intérieur del' 

agglomération est donc élevé. 

En fait, on assiste à un triple mouvement~ 

des habitan ts de la commune vont travailler à l'extérieur, 

dans la capitale principalement. 

= des gens de la région viennent travailler dans les dif

férentes entreprises de la commune. 

des gens de la région transitent par la commune journel

lement, essentiellement pour aller travailler dans la ca

pitale au départ de la gare de Gembloux . 

Un indice de l 9 importance de ces mouvements peut être 

(*) pour des renseignements plus détaillés,cfr notamment 
"Rapport du Collège des Bourgmestre et Echevins au conseil 

communal à l'appui d 1 une demande en reclassement de la 
ville de Gembloux par application de l'art. I30 de la l~i 
communale" - I972. 
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trouvé dans le recensement effectu é en I97I, sur le nom

bre de mouvements journaliers, e n s emaine, pour les ga

res ferroviaire et routiere de Gembloux: 

- chemin de fer , lignes Namur-Bruxelles et Gembloux-Tami

nes ~ 4.784 départs et 4.376 arrivées. 

ensemble des lignes d'autobus à la gare routière 

5.637 départs et 5.96I a r rivées (*) 

38 La_répartition: 

La densité moyenne de la population serait de 224 ha

bitants par km2 dans la nouvelle entité, ce qui est infé

rieur à la moyenne nationale (3I6 hab/km2 ) mais nettement 

supérieur à la moyenne de la province de Namur (I94 hab/ 

km 2 )e 

L'agglomération principale, Gembloux - Grand-Manil, qui 

regroupe quelques 8.000 habitants, n'occupe pas une positi

on centrale sur le territoire, elle est décentrée vers le 

sud-ouest, comme cela ressort de la carte reprise au début 

de ce chapitre. 

Trois autres agglomérations sont situées le long de la 

grand-route Namur-Bruxelles, et une sur l'axe Charleroi

Tirlemont; les communications par route entre ces cinq lo

c alités ne posent pas de problèmes. Le village de Grand

Leez, situé au nord-est du croisement des deux axes rou

tiers, est relié à l'agglomération principale par une rou

te assez sirrueuse, longue de cinq kilomètres. 

Les distances entre les différentes agglomérations ne sont 

donc pas excessives; Grand-Leez est toutefois un peu plus 

isolé. 

Des moyens de transport public existent également: 

(*) Pour des renseignements plus détaillés, cfr notamment 
"Rapport du Collège des Bourgmestre et Echevins au 
conseil communal à l'appui d'une demande en reclasse
ment de la ville de Gembloux par application de l'ar
ticle I30 de la loi communale" - I9728 
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Ernage, Gembloux, Lonzée et Beuze t disposent de gares 

sur la ligne ferroviaire Namur-Bruxelles, et Gembloux 

dispose également d 0 une liaison par fer avec la Basse 

Sambre., Plusieurs lignes d'autobus rayonnent autour de 

Gembloux-centre, et assurent notamment les liaisons avec 

Grand-Leez et Sauvenièree Chacune des localités de la 

nouvelle entité disposerai t donc d'au moins un moyen de 

transport public vers le centre. 

2.2 Effets sur la gestion: le service de voirie: 

L'objectif de cette application étant de servir 

d 0 exemple 7 un seul service sera ici examiné en détail. 

Le service de voirie (fonction 4) a été retenu en raison 

de son influence sur les communications entre les diffé

rentes localités, et de ses implications financières. 

I._Aspect_ 11 organisationvi ~ 

Un véritable service de voirie existe actuellement à 
Gembloux, comprenant une quinzaine de personnes, de qua

lifications diverses, avec un matériel conséquent 

(cfr annexe VI-1). Dans les deux autres communes, la 

fonction est remplie par une ou deux personnes. 

Si on prend comme hypothèse que le service, après la: · 

fusion, sera organisé de façon à garder entre le kilo

métrage de voirie à entretenir et l'effectif employé, 

une proportion semblable à celle existant actuellement 

dans la commune principale, cela suppose un effectif de 

2I ou 22 personnese Ce personnel pourrait être organisé 

en plusieurs équipes, reprenant le matériel dont dispose 

les communes au moment de la fusion, auquel viendrait 

éventuellement s 9 ajouter un véhicule supplémentaire, de 

transport. pour le personnel et le matériel, par exemple, 

suite à l 9 accroissement des distànces. Il y aurait donc 

recrutement de trois ou quatre agents supplémentairese 



Effets sur la gestion 

Service de voirie 

Les différents 
éléments 

Sans l a 
fusion 

I. aspect tvorganisa
tion"g 

- longueur de voi
rie 

- personnel 
- kilométrage par 

employé 

- nb d vhab .. par 
employé 

- matériel utilisé 
(*) - nombre de 
véhic. à moteur 

2. _3spect 11 éguipe
ment 11 ~ 

- investissement(~ 
. d 9 égalisation: 

., autres (**) 

Gx 

I87 

T6 

Il,7 

732 

( 5) 

u 1 
i GL 
~ 

O B 
1-

1 1 
1 

39 35 

I I,5 

39 24 

~396 534 

(I) (I) 

1 1 

dépense an/hab 1I97, 5! 549,8 39 42,2 

- Financement: 
. aides et sub-

sides (xI.000 
frs) (**) 

% des R. E voir . 
• empr. (part com. 

(xI.OOOfr)(**) 
% des R.E voir . 

- Dette pour la 
voirie g 

790 
6,5 

II432 
93,5 

. par hab.en J973 987,6 

. dont part corn. 893~8 

. % de la dette 
ds dép. ordin . 65 

i 

330 
55 

270 
45 

I5I2 
47,2 

1692 
52, 8 

8 75,:if J5 72, 4 
677,~ 1062~ 

1 

721 74 
! 

N.B: (•) cfr annexe VI pour plus de détails. 

II9 

Après fusion 

26I km 

21 - 22 

I2 

640 

reprise du maté . 
existant(+ 1 
véhicule) 

(certaines routes 
en mauvais état à 
Grand-Leez) 

I200 fr. 

8 - IO % 

90 % 

I009,88 fr 
881 7 76 fr 

67 

(**) moyenne sur les exercices 1969 à 1973 (inclus) à 
prix courant . 
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2. ~~E~~!_:~9~!E~~~~1: ~ 

L 9 équipement de la nouvelle entité se compose de 24 km de 

voirie de l 9 Etat, et de 26I km de voirie communale: seule 

cette dernière est à charge de la collectivité locale . 

En ce qui concerne les investissements d'égalisation dans 

le domaine de la voirie, un effort devrait être fait en faveur 

de la localité de Grand-Leez; il ressort d ' ailleurs de l'exa

men des budgets de cette commune que peu de ressources ont 

été consacrées, ces dernières années, a l'entretien et à l'a

mélioration de la voirie(*). Il ne nous est toutefois pas 

possible d 9 estimer le coût des travaux qui seraient souhai

tables, mais plusieurs kilomètres de routes, dans l'agglomé

ration notamment , sont en mauvais état . 

Inversément, la commune de Beuzet a fait de gros efforts 

dans ce domaine, et cela se traduit par des dépenses et une 

de ·te plus importante(*). 

Gembloux a dû consacrer une part importante de ses moyens à 

améliorer la voirie des quatre communes absorbées en I965,et 

certains travaux qui seraient souhaitables dans le centre ne 

seront entrepris que dans deux ou trois exercices (voies de 

pénétration dans le centre, notamment). 

Pour les investissements courants, si l'on fait ici éga

lement l'hypothèse d'un alignement sur la commune centre, 

ce qui est probable vu le poids relatif des trois entités, 

cela se traduit par un investissement annuel moyen de 

20.000.000 francs environ (prix courant, I974). Ces dépen

ses seraient financées par des emprunts principalement, un 

effort étant fait pour l'obtention de subsides, dont Gembloux 

profite peu actuellement. 

Signalons enfin que la dette par habitant, pour la fonc

tion de voirie, reste dans des limites raisonnables; si la 

fusion avait été effective en I973, le montant de la dette 

par habitant de la nouvelle entité aurait atteint I.009,88 

francs, dont 88I,76 à charge de la commune, le reliquat 

(*) Cfr annexe VI. 
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~tant supporté p ar l'Eta~. Le pourcentage de s dépenses ordi

naires qu i doit être consacré à la de t t e est assez semblable 

dans les trois communes, Beuzet et Grand-Leez auraient ce

pendant un léger avantage sur c e point particulier après la 

fu ::i ion. 

2.3 Effets financiers g 

Dans ce troisième point, les principales recettes 

ordinaires seront envisagées, avant de passer à l'examen des 

dépenses pour la fonction de voirie . 

Ie Recettes ordinaires g 

En ce qui concerne les transferts publics, la nouvelle en

tité serait légèrement avantagée par rapport à l'ensemble des 

anciennes communes ~ on aurait une commune de près de I4 . 000 

habitants, classée en première catégorie donc . Cet avantage 

est toutefois limité du fait que Gembloux e st actuellement 

déjà dans cette catégorie . 

Les incitants financiers, aides passagères aux communes 

fusionnées, seraient peu importants pour la nouvelle entité; 

il faut tenir compte du fait que Gembloux a déjà perçu à ce 

titre et suite à la fusion de I965, des sommes qui sont à 

déduire des montants accordés à la nouvelle entité . Les ai

des passagères représenteraient donc moins que les IS et 

IO % prévus .. 

Le système de perception fiscale existant à Gembloux sera 

vraisemblablement étendu aux deux autres communes; cel a ne 

pose pas de problème à Beuzet, où l a charge par habitant 

est voisine de celle observée dans la commune centre . 

A Grand-Leez, cette uniformisation se traduirait par une 

augmentation sensible de la charge par habitant , cette commu

ne étant actuellement privilégiée a ce point de vue . 

Au total, les recettes ordinaires par habitant de la nou

velle entité seraient probablement très comparables à ce qui 
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Effets financiers 

Les différents Sans la 
1 

Après fu-
éléments fusion sion . 

D u 
8 0 

Gx 1 GL B - B - -
I. Recettes ordinaires: 

- transferts publics 

• catégorie au 
fonds B I 4 4 I 

• fonds B, montant 
par hab .. en I973 I535 I255 II44 ~ I.500 fr 

• aides passagères I53 - - ( ~225 - ••• ) 

= imposition . . . recettes d 0 im-
pôts en I973 
(x I.000 frs) 30339 2I42 2I77 33 . 500 

• charge moyenne 
par hab . en I973 2675 I504 26I7 2 . 670 fr 

- total rec.ord. par 
habitant,I973 49I7 4827 55I6 

' 
2. Dé:eenses ordinaires: 

- service de voirie: 
• dép. ann/hab. ( *) I55I I262 2099 I . 700 fr 
• dép. an.courante/ n ( * "') 

habitant ( . ) 563 387 1 523 600 fr(**) 1 
• dette ann/hab ( *) 988 875 1 I572 I . I00 fr(**) 

1 
- ensemble des dépen- 1 

1 
ses ordinaires . ! 0 

• dép. ord. totale/ 1 
hab. (exerc . !973) 49I7 4827 1 55I6 1 

D D 
i 1 

N.B: (*) moyennes sur les cinq derniers exercices, à prix 
courant. 

(**) pour 1°hypothèse d'organisation qui a été retenue, 
chiffres estimés. 
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existe dans la commune actuelle de Gemb l oux. Il n'y aurait 

pas d'augmentation marquante, même à titre d'aide temporaire. 

A long terme toutefois, le développement du zoning industriel 

pourrait amener de s recettes de taxation (taxes industriel

les) non négligeables. Cette ressource est peu importante 

jusqu'à présent? étant donné la relative nouveauté des ins

tallations, postérieures à 1965, et les exonérations tempo

raires offertes comme primes à l'établissement. 

2. Dépenses _ordinaires : 

Le s dépenses ordinaires pour le service de voirie sont no

tamment fonction de l'organisation de ce service, qui a été 

envisagée dans un paragraphe précédent. 

L'examen des dépenses ordinaires consenties dans les trois 

communes permet de retrouver les caractéristiques signalées 

lors de l'examen des investissements ~ des moyens importants 

sont consacrés au service à Beuzet, alors que Grand-Leez 

dépense moins pour cette fonction, et que Gembloux occupe 

une position moyenne. 

Si l'hypothèse d'organisation posée précédemment est 

maintenue, c'est-à-dire la reprise du matériel existant et 

le personnel étant un peu plus nombreux, cela conduit à une 

dépense courante un peu plus importante que celle qui peut 

être observée actuellement . La dette se maintiendrait à peu 

près au niveau actuel, exception faite des retombées des 

investissements d'égalisation qui n'ont pu être chiffrP3 

ici. 

Dans l'hypothèse retenue, la fonction, pour des dépen

ses quelque peu accrues, fournirait un service amélioré; 

le ratio "nombre de kilomètres/ personnel" étant inchangé 

à Gembloux, mais amélioré à Grand-Leez et Beuzet. 

Pour tirer une conclusion au niveau des dépenses 

ordinaires totales, il conviendrait d'examiner de façon 

similaire le s différentes fonctions communales. Remar

quons toutefois que les montants des dépenses ordinaires 

par habitant sont actuellement assez comparables pour les 

trois communes. 
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2.4 Autres effets : 

Dans cette dernière catégorie d ' effets, la redi s 

tribution spatiale des activités sera plus particulièrement 

considérée. 

L 0 actuelle ville de Gembloux est en extension, tant pour 

le nombre de ses habitants que pour le nombre d ' emplois qu ' e l

le offre; le zoning industriel créé en I965 est en cours d ' 

agrandissement., Les facteurs princip aux de ce développement 

sont la situation géographique de la commune et les voies de 

communication dont elle dispose : chemin de fer, grandes rou

tes et proximité de l'autoroute des Ardennes . 

Pour ce qui est de la localisation et du développement 

des zones industrielles, l ' influence de l ' opération d e f usion 

serait pratiquement nulle . La restructuration envisagée au 

rait simplement pour effet de faire correspondre un peu mieux 

la population communale avec la zone polarisée par l a ville 

de Gembloux, qui est d'environ 22 . 500 habitants, se lon le 

programme d'aménagement de la province (*) . 

Les modifications entrainées dans les finances communa

les sont trop faibles que p our influencer les possibilités 

d'action de la nouvelle commune dans ce domaine; le gros des 

dépenses n'est de toute façon pas du domaine communal, les 

équipements son t subsidiés à 65 % dans ce zoning qui est re 

connu d 1 intér~t régional . L'influence indirecte au moyen de 

l ' amélioration des voies de communication ne jouerait p as 

non plus, le zoning étant situé sur une route national e , et 

à proximité des jonctions avec les liaisons Namur-Bruxelle s . 

A plus long terme, la main d ' oeuvre disponible pourrait 

jouer un rôle, mais de ce côté non plus il ne devrait pas y 

avoir de problème s , étant donné l'importance de la popula-

(*) " Programme de développement et d'aménagement de la provin
ce de Namur", Ministère des travaux publics - I97I. 
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tian active q~i doit actuellement se d~rl acer vers la capi

tale. 

En ce qui concerne la localisation des résidences, on 

peut observer actuellement une augmentation du nombre des 

habitantsj suite à des constructions en périphérie d ' agqlo

mératio~, et cela, dans les diff é rentes localités . Ce déve

loppement est parallèle au développement général de la 

ville, et notamment des possibilités d'emplois. 

En cas de fusion, l' égalisation des taxes e t service s 

communaux serait réalisée, mais il semble que cet élément 

ait très peu d 1 influence sur les localisations, actuelle

ment. 

La fusion donnerait simplement à la nouvelle entité la pos

sibilité d 9 intervenir dans ce domaine, soit directement, 

soit indirectement, sur une p lus grande superficie, et dans 

de ux localités à caractère rés i dentiel supplémentaires, si 

le besoin s 0 en faisait sen .ir. 

En fait, les changeme nts apportés par la fusi on dans 

les éléments physiques ne sont pas suffisamment importants 

que pour influencer notablement la redistribution s patiale 

des différentes activités . 

3 .. CONCLUSIONS~ 

Les quelques éléments qui ont été envisagés dans 

cette application ne permettent évidemment pas de porter 

un jugement définitif sur le projet envisagé. Toutefois, 

certaines con c l usions partielles peuvent être dégagées des 

éléments retenus . 

a) au niveau de la commune g 

Les modifications apportées au s ous=système physique 



de la commune ne son t pas considérables ~ la nouvelle en

tité comprendrait six agglomérations, contre quatre ac

tuellement 9 sur une superficie accrue de 50 %, avec une 

population accrue de I9 %. L 9 agglomération la plus éloi-
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gnée de Gernbloux=centre, Grand=Leez 9 en est distante de cinq 

kilomètres, par la route~ 

Les aides passag~res, suite à la fusion, seraient ré

du ites , le complément à la part du fonds B devant être di

minué des sommes perçues apr~s la fusion de I965 . 

Au niveau de la fonction de voirie, certains investissements 

d 0 égalisation seraient souhaitables à Grand-Leez, ceci suppo

se des dépenses extraordinaires supplémentaires à court et 

moyen terme~ ou une diminution des travaux effectués dans l es 

autres localités . 

Pour le service envisagé, l 9 extension à 1°ensemble du 

territoire du niveau de service existant à Gembloux se tra

duirait par un léger accroissement des dépenses ordinaires 

par habitant .. 

Pour avoir une vue complète des répercussions financiè

res sur la nouvelle entité à court et moyen terme, tous les 

services devraient être envisagés . L 0 hypothèse suivante, qu i 

se dégage de 1 9 examen du service voirie, pourrait être exa

minée: l 9 extens ion au territoire des deux plus petites com

munes du niveau de service offert dans le centre se traduit 

par une augmentation modérée de la dépense par habitant ,pour 

un output accru globalement . Il conviendrait alors de voir 

si les recettes permettent de financer ces dépenses supplé

mentaires 9 il semble bien en effet que l 1 accroissement de 

recettes soit peu importanto 

b) au niveau des habitants~ 

Vu le poids relatif de 1°actuelle commune de Gembloux 

dans la nouvelle entité, ses habitants seraient peu affec-
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tés par 1 vopération de fusion ~ Cependant ~ ils seraient 

touchés par l e coût légèrement accru de s différents services , 

si cette hypothèse se vérifie 1 suite à un phénomène de redis

tribution vers les habitants des deux plus petites communes . 

Les habitants de Grand~Leez s eraient affectés par une 

hausse de la c harge dvimposition qu 9 ils supportent, ceci 

devrait toutefois être c ompensé par le niveau et le nombre de 

services offerts à la population de cette localité dans la 

nouvelle f ormule ~ 

Les habitants de Beuzet supportent un niveau de taxation 

comparable à celui du centre, et seraient peu affectés par 

1 ° opération . 

Le déplacement au centre de la nouvelle entité de s ser

vices administratifs ne poserai t pas non plus de gros problè

m~ les habitants de Beuzet et Grand-Leez étant actue llement 

dé jà fort tournés vers Gembloux, de plus,une permanence peut 

être assurée dar..s ces deux localité s si la fréquence d'uti

lisation du service le justifie . 
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CONCLUSION GENERALE 

Le but de cette étude est de proposer une a p proche 

économique au problème des fusions de communes . Pour ce faire, 

elle procède en trois grandes étapes . 

La première étape consiste en une description du 

problème et du cadre général dans lequel il se pose . L' exis ten 

ce des communes est un fait résultant d'une évo l ution his tori

que, et le rôle qu 9 elles doivent assumer n ' a rien p erdu de s on 

importance . Cependant, des problèmes existent, tant pour le s ag

glomérations et villes importantes, que pour l es petites commu

nes rurales et les centres régionaux, en raison n o tammen t d ' u ne 

inadéquation des dimensions communales . 

L'évolution de ce problème est alors c e rnée en t rois 

approches successives . 

Une approche historique envisage en p arallèle l' é vo

lution des conceptions au sujet de la taille à accorder aux com

munes, et de la législation qui se rapporte à ce prob l ème; les 

principaux textes légaux sont résumés et brievement commen tés o 

Une seconde approche, descriptive, compare l ' é volution 

des caractéristiques communales dans les principaux pays e uro

péens, et les solutions qui y ont été rete nues : une procédure 

de fusions est entreprise dans la plupart d'entre eux, mais l es 

objectifs diffèrent entre les pays . 

La situation de la Belgique est envisagée plus en détai l ; le s 

communes sont distinguées selon leur population, leur superfi

cie, et leur degré d ' urbanisation notamment . 

Dans une troisième approche, cer taines conclusions 

sont tirées des expériences de fusions de c ommunes qui ont été 

réalisées à ce jour en Belgique, et plus p articu l ièrement des 
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37 fusion s effectives depuis le premie r janvier I965o 

Une seconde étape conduit à choisir une méthode pour 

estimer les projets de fusionso 

Tout d'abord, les grandes voies d'approche utilisées 

dans la littérature concernant les problèmes locaux sont envi

sagées ~ trois approches sont distinguées et brièvement décri

tes o 

Les modèle s économétriques sont utilisés principalement en éco

nomie urbaine, un classement de ces modèles est proposé, et 

quelques exemples sont donnés. Toutefois, cette voie d'approche 

n°est pas retenue dans la présente étude; les objectifs des mo

dèles urbains ne correspondent pas exactement à notre problème, 

qui est d 0 analyser le fonctionnement de la commune en temps qu' 

agent producteur de services collectifse 

Une seconde voie d'approche consiste à rechercher, au moyen d' 

études budgétaires principalement, les caractéristiques de la 

commune idéaleo Cette voie est également intéressante, mais 

n°a pas été retenue car elle constitue une approche partielle 

du problème envisagé icio 
D0 autres études, enfin, utilisent diverses méthodes et notamment 

des techniques apparentées à l'analyse coûts-bénéfices . C'est 

à cette troisième catégorie que s 0 apparente la méthode proposée. 

Ensuite, quelques précisions sont apportées au sujet 

de la technique "coûts-bénéfices", qui inspire la démarche re

tenue ici~ définition, caractéristiques principales et étapes 

de la démarche. 

Le modèle d'analyse coûts-avantages proposé est alors 

décrit en détai lo Quatre sous-systèmes en interrelation sont 

distingués dans le système communal: un sous-système physique, 

un sous-système de gestion, un sous-système financier, et un 

sous-système des interrelations dans l'espace. 
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Ac r ès avoir défini les car ac téris : iques exactes du 

projet à évaluer 9 quatre catégories d'effets, correspondant à 

ces quatre sous-systèmes, sont successivement considérées 

les effets matériels envisagent les répercussions de l'o

pération au niveau du territoire, de la population 9 et de 

la dispersion des habitan s a desserviro 

les effets sur la gestion sont vus sous un double aspect: 

l'organisation des différents services et du personnel 

comm~nal,et la politique d'investissements, en relation 

avec le niveau des équipements collectifs o 

les effets financiers reprennent 1°évolution des recettes 

et dépenses ordinaires de la commune, aussi bien pendant 

la période de transition qu'à plus long terme . 

différents effets à long terme sont alors considérés, et 

notamment les éléments de redistribution spatiale des ac

tivités et les modifications dans les fonctions de préfé

rence o 

L'examen de ces différents effets et leur évaluation 

sont effectués au moyen d 0 une série d'indicateurs. Une récapi

tulation des différents éléments, considérant les effets pour 

la commune à trois horizons de temps, les effets pour les ci

toyens des localités concernées par la fusion, et les autres 

agents, et tenant compte de l 'existence de contraintes , permet 

alors de porter un jugement sur le projet considéré, et de pro

céder à un classement des projets parmi lesquels un choix doit 

être effectué .. 

Dans une troisième étape, le modèle exposé est 

alors appliqué à un cas concret: la fusion de Beuzet, Gembloux 

et Grand~Leez 9 et ce, à titre exemplatif o 
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Annexe I 
----

Critères de rép artition du fonds B de s communes 

Les critères de r épar t i tion du fonds des c ommunes qui 

sont ac t uellement utilisés , sont ceux prévus p ar l a légis la

tion du I6 mars I 9 64 ( loi re l ative au fonds des Communes ) et 

plus précisément par les artic l es 9 et IO de ce texte, qu e 

nous reproduisons ici . 

Rappelons tout d' abord que pour l'attribution de ce 

fonds, les communes sont classées en 4 catégories se l on l eur 

population : 

Première catégorie : I0 . 000 habitants et plus, 

Seconde catégorie : de 5 . 000 à 9.999 habitants, 

Troisième catégorie: de 2. 500 à 4. 999 habitants , 

Quatrième catégorie : moins de 2. 500 habitants ( art . 8) 

Art .. 9 : 

"Le fonds est réparti au prorata des besoins communaux 
"déterminés • • d ' après les critères mentionnés ci
"après et selon la méthode objective décrite l ' ar-
" icle IO. 
" Sont utilisés comme crit re s : 
"I" pour les commun.es de première c tégorie: 
" a) le nombre de logements au 3I décembre de l ' avant-
" dernière année antérieure à la période biennale 
" b) le nombre de personnes travaillant effectivement 
11 au 30 juin de la m me année dans les ét blisse-
11 ment s commerciaux situés sur le territoire de la 

" Il 

Il 

"2 c:, 

Il 

" 
" Il 

fi 

commune; 
c) le chiffre de l a population active travaillant 

à la même date, sur le territoire de la commune· 
pour les communes de deuxi me catégo i •.• : , les trois 
critères mentionnés au I 0

; 

pour les communes de troisi me ca.tégo ie: 
a) le nombre d ' habitations destin,es au logement, 

au 3I décembre de l'avan -derniè e ann~e ant~rieu
re à la périod b iennale; 

b) la superfici des ch mins commun u pourvus d ' un 



Art. 

Il 

li 

IV 

Il 

Il 

114 O 

Il 

Il 

" 
Il 

" 
Il 

Il 

" 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

IO . . 
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e mpierrement ordinaire ou d'un revêtement dur, au 
3I décembre de la dern i è re année antérieure à la 
période biennale; 

c) le revenu cadastral soumis au précompte immobilier 
pour la même année; 

pour les communes de quatrième catégorie : les de ux 
critères mentionnés au 3°,a et b. 
le s "logements" et "habitations destinées au logement" 
sont ceux qui ont été considérés comme tels pour le 
recensement général de la population du Royaume au 
3I décembre I96I. 

La "population active travaillant dans la commu ne " 
est celle qui groupe: 
I 0 le personnel ouvrier et employé; 
2° les travailleurs indépendants; 
3° les personnes rémunérées par l ' Etat, à l'exclusion 

du personnel des forces armées; 
4° le s personnes rémunérées par les provinces , par 

les communes et par les établissements pub l ics ; 
5° le personnel enseignant non rémunéré par les p ou 

voirs publics". 

"§ I. En vue de déterminer à forfait les besoins des c om
"munes par habitant, les critères, divisés par le n omb re 
"d'habitants, sont c ombinés linéairement. 

"Les coefficients d'importance et la constante de cette 
"combinaison sont établis, pour chaque catégor i e, par 
"l'application de la méthode des moindres-carrés à une 
"équation de régression linéaire multiple ayant pour va
"riable dépendante, la charge nette réelle par habitant 
"et pour variables indépendantes les cri t ères divisés par 
"le nombre d'habitants. 

"Les charges nettes réelles sont établies d'après les 
"comptes communaux. Le Ministre de l'intérieur détermine 
"le compte ou les comptes de référence et le mode de cal
" cul desdites charges. 

"§ 2. Pour chaque commune, le montant des besoins est 
"calculé à forfait comme suit: 
"1° les critères, divisés par le nombre d'habitants, sont 
" multipliés par les coefficients d'importance de la 
" catégorie; 
11 2° les produits de ces multiplications sont a dd itionnés; 
"3° à leur somme est ajoutée la constante de la catégo-
" rie. 
"Le ré sultat final constitue le montant des besoins cal
"culés à forfait par habitant". 

NoB Cfr également: R. Depré: "Problèmes concernant le fonds 
des cornmunes"(in Bulletin Crédit Communal n°I04,avril I973, 
pages 6 8 à 7 5 ) . 
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Annexe II g 

Ré p artition du fonds des communes pour I972 

A titre indicatif, les sommes suivantes (en mil

lions de francs) ont été répartis entre les communes pour 

le Fonds, en I972 . 

~ 4 gran- Communes d e catégorie~ 
des vil- 1 2 3 4 TOTAL 
les 

Fonds A 7 . 770 = - - - 7 . 770 

Fonds B = 7 .295 I . 6II I.I67 I . 570 II . 643 

Fonds de corn-
pensation 
fiscale - 669 I69 I3 2 I42 I . II2 

Fonds d 9 aide - 4IO 26 IO 64 SIO 

Divers corn-
pléments(*) - - - o,s I I,8 

Total 7 . 770 8.374 I,.806 I. 309 ,8 I.777 2I . 03 6j3 

( ) Complément assuré aux communes dont la part, sur base de 
la législation de I964, est inférieure de plus de 5 . 000 
frs à la somme qu 9 ellespercevaient avant la réforme du 
fonds des communes . 

Source g chronique provinciale et communale, in Bulletin du 
Crédit Communal, n°I07 (I974), pages 66 et 67 . 
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Annexe III 

Compétences attribuées aux agglomérations et fédérations 

de communes 

La réforme constitutionnelle a prévu l'existence de ces 

organes (artQ I08 bis et I08 ter), et la loi du 26 juillet 

I97I pourvoit à leur organisation; elle prévoit notamment les 

compétences qui leur sont attribuées, que nous reprenons ici : 

Art .. 4. 

11 § Ier. Les agglomérations et les fédérations encouragent 
" la coordination des activités de s communes, et notamment 
11 1a coordination technique des services de police communa
" le .. 

"§ 2., Les attributions des communes, dans les matières sui-
11vantes sont transférées à 1°agglomération ou à la fédéra-
11 tion ~ 
111° 1°adoption des plans généraux d 0 aménagement après avo i r 
11 pris 1°avis des commune s , dan s les conditions détermi-
11 nées par l e Roi; 
11 2° 1°avis sur les plans particuliers d'aménagement; 
11 3° l ' avis sur les plans de secteur; 
11 4° la réglementation de la bâtisse et du lo t issement; 
vv5° l ' enlevement et le traitement des immondices; 
11 6° le démergement; 
n7° le transport rémunéré des personnes; 
11 8° 1°expansion économique telle qu 0 elle est fixée par la 
11 loi du 30 décembre I9 70; 
n9 ° la défense et la protection de 1°environnement en ce 
'' compris les espaces verts, la lutte contre le bruit, et 
" la pollution ainsi que la rénovation des sites ; 
19 I0°la lutte contre 1°incendie; 
nrr 0 1°aide médicale urgente; 

11 § 3 . Avec l 9 accord ou à la demande de la moitié au moins 
"des communes qui la composent, et pour autant que ces com
"mune s représentent le s deux tiers de la population, l'ag
"glomération ou la fédération peut régler: 
11 I 0 la création, la reprise, la gestion et 1°éclairage de 
" la voirie d'agglomération ou de fédération, les régle
" ments complémentaires ayant pour objet la police de l a 
" circulation routière sur la voirie, les plans <l'al igne
" ment y afférents , ainsi que la délivrance de permis de 
" lotir impliquant la création ou la modification de cette 
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voirie; 
l es aéroports; 
la détermination de l'emplacement des marchés publics 
d'intérêt dvagglomération, de fédération ou régional; 
le s abattoir s ; 
les parkings publics; 
la promotion~ l'accueil et l 9 inforrration en matière de 
tourisme; 
le camping , en ce compris le caravaning; 
les fours crématoires e t les columbariums; 
l'organisation de services d'aide technique aux com
munes qui la composent . 

"§ 4. L'agglomération ou la fédération exerce en outre: 
99 I 0 les attributions actuellement exercées par l'Etat ou 
" la province qui lui sont confiées dans le cadre de la 
19 décentralisation et de la déconcentration; 
99 2 0 

91 

99 

les attributions que le conseil d ' agglomération ou de 
fédération accepte d'exercer à la demande d'une ou 
plusieurs communes de son territoire . 

11 § S .. Dans les matières visées aux§§ 2, 3 et 4 , l'agglo
"mération et la fédération disposent d'un pouvoir de dé
"cision qui est exercé, suivant les dispositions de la 
"présente loi, par leurs organes compétents . 

19 91 . . . . 
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Annexe IV~ 

Données complémentaires sur les communes belges : 

Année Anv. Fl.oc Fl.01 Lim Bra Hain Lg Lx Nam Royaume 

I830 I42 248 293 32I 334 424 326 308 343 2 .739 

I900 I52 250 298 206 344 44I 342 225 36I 2.6I7 

I920 I52 249 298 206 346 444 344 23I 365 2.638 

I930 I5I 249 297 206 348 444 373 233 366 2 . 67I 

I960 I48 253 297 206 348 443 369 233 366 2.663 

I963 I48 244 295 205 365 452 355 233 366 2.663 

I965 I47 240 282 202 356 444 339 23I 345 2.586 

I972 I44 I82 24I I36 330 435 3I7 229 345 2.359 

(source~ I.NeSj données communales) 

Historiquement 1 on a pu observer au cours du temps les mu-

tations importantes suivantes g 

- en I839 z 243 communes cédées aux Pays-Bas. 

= en I9I8 g 25 communes allemandes sont annexées . 

- jusqu 0 en I928 g création nette de communes par scission . 

= fin I962 g certaines communes changent de provinces sui-

te à la loi fixant la frontière linguistique. 

~ fin I964 g 73 communes disparaissent suite à la première 

série de fusions (application de la loi de I 96I) 

= en I970-7I ~ 225 communes disparaissent 9 deuxième série 

de fusions(toujours en application de la loi de I96I) . 
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b) Nombre de communes selon le nombre d 9 ha.Ditants 
__________________ i ___________________________ _ 

(ap r ~s les fusi ons) 

~ Région Région Bruxel Région de 
fran-

, , 
capi t. langue Total neer-

• cophrne land. allemande 

0 - 499 405 45 - - 450 

500 - 999 397 84 - 3 484 

I000 - I999 276 I98 - I2 486 

2000 = 2999 I05 I 60 - 7 272 

3000 = 4999 9I I 73 - 2 266 

5000 ~ 9999 78 I44 - - 222 

I0 ., 000 - I4 .. 999 34 45 - I 80 

I5.000 - I9.999 7 I5 3 - 25 

20.000 = 24.999 5 I4 3 - 22 

25.,000 - 49.,999 9 20 4 - 33 

50 .000 ~ 99.999 I 5 7 - I3 

I00.000 et+ I 3 2 - 6 

Total I.409 906 I9 25 2.359 

Source~ Rapport de l 9 Union des Villes et Communes Belges, pour 

l'exercice I97I, page II0. 



A IV - 3 

c) Les fusions réalisées en I964 et I970-7I réparti~ 
==--=====~-==-~=-= - -----~=--------------L--------

tion_Ear-ré2ions g 

Avant fus.(I96I) Après les fus. (I97I) 

Région 
Nombre de Pop 11. Nombre de Popul. 
communes moyenne communes moyenne 

de langue 
néérlandaise I .. I24 4.505 906 5.589 

de langue 
française I . 495 2.037 I.409 2.I69 

de langue 
allemande 25 2.308 25 2.308 

agglomération 
bruxelloise I9 53.8 3 I I9 53.83I 

Ensemble du 
Royaume 2.663 3.45I 2.359 3.895 

Source g rapport Verroken, doc. parlem., ch. des représ. 99I 
(I970-7I), n°3. 

N.B: La différence de 304 communes observée dans ce tableau 
s 9 explique comme suit~ 

- 298 communes supprimées par fusion, en vertu de la 
législation de I96I, en deux séries : T964 et I970-7I. 

- 6 communes supprimées dans les agglomérations de Liège 
et Gand, selon l'ancienne procédure (la loi de I96I 
ne s 9 appliquant pas à l 9 intérieur des 5 agglomérations) 
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nis ation au 3I décembre I96I ~ 

(extraits et résumé de l 9 article de H. Van Waelvelde 
et H .. Van der Haegen, in Etudes Statistiques n°I7, 
1968, pages 3 à 58). 

I. La typologie de l 9 Institut National de Statistique distin

gue trois groupes de commune s, qui sont à leur t our subdi

visés, selon les critères suivants ~ 

• les trois groupes de communes ~ 

A. ~~~~~~~~~f~E~1~~ ~ plus de 20 % de la population ac
tive ~asculine travaille dans l'agriculture , et le 

coefficient d'emploi est inférieur à IOO . 

B., Communes urbanisées~ celles qui n'appartiennent pas -~-~~----~--------~ 
aux deux autres groupes . 

C., Vi.lles_et_a~2lomérations_urbaines : celles d ont la 

fonction est essentiellement distributive . 

• les subdivis ions sont les suivantes 

A.I s~~~~~~~-~SE!S2!~~ ~ plus de 50 % des hommes actifs 
travaillent dans l 9 agriculture . 

A. 2 Cornmunes_à_caractère __ açrr.icole : de 30 à 50 % des 

hommes actifs dans l ' agriculture, et moins d e 50 % 

de migrants sortants réels dans les actifs . 

A .. 3 Communes rurales mixtes~ de 20 à 30 % des homme s 

actifs dans l 9 agriculture, et moins de 50 % de 

migrants sortants réels dans les actifs. 

A .. 4 S~~~~~~~-E~E~!~~-~~-E~~!~~~~~: plus de 50 % des ac
tifs sont des migrants sortants réels. 

B.,I S~~~~~~~-~E~~~!~~~~-~~-Ei~!~~~~~: plus de 50 % de 
migrants sortants réels dans les résidants, et moins 

de 40 % de migrants entrants réels. 

B.2 Petits centres industriels et communes attractives 

È~-~~i.::..È~2~~~E~_: plus de 40 % de ceux qui y tra
vaillent sont des migrants entrants réeJs, et le 

coefficient d'emploi y est supérieur à 80 . 
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B. 3 Comr:mnes urbanisées mixtes ~ c0mmune s urbanisées ne 

p ryivant être classées ni en B1 ni en B2 suite à 

leur caractère mixte . 

C.I Villes ordinaires 
-----~-~~~~~----~ 

C.2 Y11l~~-E~S12~~1~~ 

C.3 ~E~E9~~-~99±~~1E~!1~~~ 

la répartition entre ces trois 
groupes est effectuée d'après 
une enquête de l'I.N. S. 

2. Application de la typologie à la Belgique: 

L'application des critères aux communes belges donne les 

résultats suivants : 

A. Communes rurales ~ 47 % des communes 

B. " urbanisées: 45 %. 
c .. villes : 8 %., 

Il est à remarquer que les sous-groupes A.4 et B.I (commu

nes de résidences) à eux seuls comprennent 39 % des enti- • 

tés locales . 

La répartition par province donne les résultats suivants 

(avant les fusions) g 

Communes Communes 
Province rurales urbanisées ,Vd.lles Total 

(A.) (B.) ( C • ) 

Anvers 27 98 23 I48 

Brabant I63 I7I 3I 365 

Fl. occ .. I36 9I I7 244 

Fl. or. I30 I42 23 295 

Hainaut I86 23 3 33 452 

Liège I52 I59 44 355 

Limbourg I06 86 I3 20 5 

Luxembourg I64 55 I4 233 

Namur I96 I59 II 366 

-Royaume I.260 I.I94 209 2.663 
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Pour avoir ~ne idée plus précise de a situation , on peut 

considérer parallèlement à ces chiffresi le pourcentage de 

la population habitant les différents types de communes, 

où de s différences régionales sont également assez marquées: 

Communes de % de la population habitant des 
communes de ce type . 

0 

catégorie 
Rég., néérlando Ré g., francoph. Royaume 

A.I o,5 2,3 I,0 

A,.2 5,3 6,0 5,0 

A .. 3 5,7 3,9 4,4 

A .. 4 4,3 2,7 3,3 

A. I5 7 8 I4,9 I3,7 

B.,I 22,9 22,7 20,3 

B.,2 5,3 II,2 6,7 

B. 3 I4 ,5 II,9 I2,0 

B., 42,7 45,8 39,0 

C.,I I6,I I 2,7 I3,2 

C .. 2 8,2 5,3 6,3 

C.3 I7 ,2 2I,3 27,8 

c .. 4I,5 39,3 47,3 

La comparaison e ntre les régions fait ressortir quelques diver

gences g 

- si le pourcentage de la popula tion habi tant des communes à 
caractère agricole est assez semblable, la population de Elan

dre occupe plutôt des communes rurale s mixtes et de résiden

ce, alor s qu e la part des communes typiquemen t agricoles 

(AI et A2) est plus forte en Wallonie. 

- pour ce qu i est des communes urbanisées, le pourcentage de 
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la régio~ francophone est un peu plus important 7 cela est 

d à 1 v i 1 0:::: ance rel a tive des comm ·!~es industrielles ( B. 2) . 

- l 9 importance des villes ordinaires et r égionales e s t plus 

grande en Flandre g 24 7 3 % contre I8 % en Wa l loni e (pour 

C.I et C .. 2) . 

Rappelons que ces chiffres 7 repris de l~Institut Nat ional de 

Statistiq e~ sont cal culés sur base des données du recense

ment de I96I 7 et certains pourc entages peuvent avoir évolué 

légèrement . Cependant, l es résultats généraux restent c er

tainement valables . 
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Annexe V~ 

Les grandes fonctions reprises dans la comp tabi l ité 

communale 

Depuis l'application du nouveau plan comptable communal, les 

recettes et dépenses sont regroupées en 9 grandes foncti ons , 

correspondant à la classification Bénélux, et on distingue 

28 subdivisions fonctionnelles : 

- fonction O ~ recettes et dépenses non imputables : 

rec~ttes et dépenses générales , 

dette générale, 

fonds , 

impôts et redevances, 

assurances, 

prélèvements . 

- fonction 1 : administration générale : 

administration générale 

patrimoine privé 

services généraux. 

- (fonction 2 : défense nationale: inexistante au niveau com

munal ). 

- fonction 3 : justice et police : 

justice et police 

incendie . 

- fonction 4: communications : 

- communications, voirie, cours d' eau . 

fonction 5 : commerce et industrie . 

- fonction 6 agriculture . 
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= fonction 7 ~ e nseignement, culture et cultes g 

enseignement primaire et gardien, 

enseignement moyen, normal et technique, 

enseignement artistique, 

enseignement supérieur, 

éducation popul a ire et arts, 

cultes. 

- fonction 8 : interventions sociales : 

prévoyance et assistance sociale , 

action sociale et familiale. 

- fonction 9 ~ santé publique et logement : 

soins de santé, 

hygiène, alimentation, eau, 

désinfection, nettoyage,imrnondices, 

eaux usées, 

cimetières, 

logement, urbanisme . 

Pour plus de détails, on peut utilement consulter: A. Van Drom

me g "Plan fonctionnel et économique de la comptabilité commu

nale" (Union des Villes et Communes Belges - I97I ). 
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Renseignements sur les communes de Beuzet, 

Gembloux et Grand-Leez 

I. Caractéristiques_de_la_~~!E!~: 

Type de voirie Beuzet Gembloux 

- voirie de l'Etat 3 2I 

- voirie de la Province - -
- voirie communale 

0 de grande communi-
cation 2 I9 

• de petite vicinali- , 

té · 22 I48 

0 autres II 20 

- Total voirie communale 35 km I87 

2. Personnel et matériel du service de voirie 

- Beuzet: un ouvrier communal, 

km 

A VI -1 

Grand-Leez 

-
-

I4 

25 

-

39 km 

un cantonnier-fossoyeur-garde champêtre; 

~~~~El~!~ un tracteur, et accessoires (remorque, 

pelle, ... ) 

=Gembloux: un conducteur des travaux, 

un surveillant, 

un administratif, 

treize autres employés (maçons, jardiniers, ... ) 

~èi~f!~!: une voiture de liaison, deux petits 
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camions 7 u n véhicule polyvalent 

avec accessoires (un second doit 

être acheté prochainement), un 

rouleau compresseur vibrant, une 

dameuse vibreuse, une bétonière et 

du pe tit matériel. 

Grand-Leez g un can tonnier-fossoyeur (+ des 

ouvrier occasionnels ) 

matériel g un tracteur et accessoires. 

3. dé2enses_de_voirie_ear_habitant g 

a) Commune de Beuzet: 

I969 I970 I97I 'I972 I973 MOYEN. 

I. D.O Personnel 336,80 356,83 399,05 4I8 , 2I 467,53 39 5, 68 

2. D.O Fonction-
nement I02,60 I5I,7I I56,58 I07,37 II5,98 I26,85 

1 + 2 439, 40 508,54 555,63 525,58 583,51 522,53 

3. D.O Transfert - - - 18,73 - (3,75) 

4. D.O Dette 1274,52 1360,42 1845,84 I754,0l I6 27 ,36 1572, 43 

5. Total D.O 1713,92 I868,36 240I,47 2298,32 2210,87 2098,59 

6 . Total D.E 3577,29 4587,07 4575,00 6599,25 372,60 3942,24 

b) Commune de Gembloux: 

1. D.O Personnel 280,54 313,02 368,08 390,53 436,25 357,68 

2. D.O Fonction. 166,58 191,06 212,79 229,10 228,42 205,59 

1 + 2 447 ,12 504,08 580,87 619,63 664,67 563,27 

3. D.O Transfert - - - - - -
4. D.O Dette 685,70 991,03 1040,02 1024,03 Il97,14 98 7, 58 

5. Total D.O 1132,8I 1495,11 I620,89 I643,66 1861,81 I550,86 

6 . Total D.E 10I6,79 2I24,56 965,86 747,0I II33,26 II97, SC 
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I. 

2. 

3. 

4. 

s. 

6. 

c) Commune de Grand-Leez : 

I969 I970 I97I I972 I973 

D.O Personnel I87,5I 2I2,37 207, 59 2I7,69 237,00 

D.O Fonction. 92,53 II3, 88 209,36 I9I,26 265,45 

1 + 2 280,04 326,25 4I6,95 408,95 502,45 

D.O Transfert - - - - -
D.O Dette 838,42 863,84 870,83 870,20 932,26 

To "Cial D.O III8,46 II90,09 I287,78 I279,I5 I434,7I 

Total O.E - - 283,89 358,17 2I06,74 

Source . calcul d'après les budge ts communaux . . 
Abréviations . . D.O = dépenses ordinaires. 

D.E = dépenses extraordinaires. 

Moyen.= moyenne (sur les cinq ans). 

4. Recettes extraordinaires de voirie: ----------------------------------
a) Commune de Beuzet: 

Moyen . 

2I2,43 

I74,50 

386,93 

-
875,II 

I262,04 

549, 76 

I969 I97I I972 I973 Moyen .. 

Total R.E 2.540.000 3.400.000 4.900.000 5.I8I.OOO - 3.204.200 

Subsides I.I20.00C r.000.000 2.760.000 2.681.000 - 1.512.200 
( %) (44,1) (29,4) (56,3) (51,7) (47,2) 

Empr.comm. I.420.00C 2.400.000 2.140.000 2.soo.000 - I.692.000 
(%) (55,9) (70,6) (43,7) ( 48, 3) (52,8) 

b) Commune de Gembloux . . ---------~---------
I969 1970 I97I I972 I973 Moyen. 

Tot.R.E II .145.000 23.523.000 9.335.000 5.909.000 II.200.000 I2,2240C 

Subsi. 3.250.000 700.000 - - - 790.000 
(%) (29,I) ( 2, 9) (6,5) 

Ernpr.Càn. 7.895.000 22.823.000 9.335.000 5 .909.000 lI.200.000 II43240C 

( %) (70,9) (97,1) (100) (100) (100) (93,5) 
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c) Cœnmune de Grand Leez . . -~-~--~--------------
I969 I970 I97I I972 I973 Moyen. 

Total R.E - - - - 3.000.000 600.00C 

Subsides - - - - I.650.000 330 .00C 

( %) (95) ( 5 $) 

Empr.com. - - - - I.350.000 270.000 

( %) ( 45) (45) 

(source: budgets communaux). 

5. Rece ttes_et_déEenses_ordinaires_(totales)_de_l'exercice_: 

a) Beuzet 0 . __ ,_ ___ 
I969 I970 I97I 

1 
1972 I973 MOYEN. 

R.O 2.956,.524 3.302.102 3.765.357 4.678.498 5.549 .. 069 4.050 . 3IC 

R.O/hab 4.044,49 4.356,33 4.954,4I 5.840,82 6 . 669,55 5.I73,I~ 

D.O 3.076.525 3.398.377 4.I38.224 5.068.428 5 . 9I8.047 4 . 3I9.92C 

D.O/hab 4.208,65 4.483,34 5.445,03 6 . 327,62 7.II3,03 5 . 5I5,5: 

b) Gembloux . . --------
R.O 38.431.209 42.669.796 45.,607.495 60.032.8I3 68.64I.354 SI .073 77 

R.O/H. 3.4I4,28 3 .. 748,22 3.92I,20 5 .I22,2 5 6.053,65 4.45I,92 

D.O 40.520,326 46.299.901 54.8I5.559 68.204 . 287 72.385.224 56. 445 .os< 
D.0/h. 3.599 ,88 4.067,IO 4.7I2,88 5.8I9,47 6.383,73 4 . 9I6, 6I 

1 

c) Grand-Leez : 

-
R.O 6.25I.7I2 6.409.3I5 I0.26I.088 6.668.905 7.223.580 7 . 362.920 

R.O/h. 4.449 7 6I 4.56I,07 7.282,53 4.777,I5 5.072,73 5 . 228, 62: 

o.o 5.89I.68I 6 . 360.686 6.806.958 7.174 . 548 7.755.I59 6. 79 7. 8Cô 

D.0/h. 4.I93,36 4.527,I7 4.83I,05 5 .. I39,36 5.446,03 4. 82 7, :' ~ 
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B I B L I O G R A P H I E 

I. TEXTES LEGAUX g 

- Constitution belge 

= Loi communale (30 mars I836) 

~ Loi relative a 1°association des communes dans un but d'uti

lité publique (I mars I922) 

- Loi concernant les finances provinciales et communales 

(24 décembre I948) 

~ Modifications des limites territoriales des communes (Loi 

unique 7 chap . IV) j (I4 février I96I). 

= Loi relative au Fonds des Communes (I6 mars I964). 

- Loi concernant la fusion des communes et la modification de 

leurs limites (23 juillet I97I) 

- Loi organisant les agglomérations et les fédérations de com

munes (26 juillet I97I). 

II. LIVRES ET ARTICLES : 

- Anonyme : "Des communes autonomes et fortes dans une Wailonie 

prospère et vivante" u.v.c.B -I972- SI pages. 
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